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RÉSUMÉ 

La problématique des conflits sévères de séparation est grandissante en protection de 

la jeunesse. Cette forme de mauvais traitements psychologiques au sens de la Loi sur la 

protection de la jeunesse (LPJ) atteint de plus en plus de familles, en plus d’engendrer de 

nombreux défis pour les intervenants psychosociaux (Institut national d’excellence en santé 

et en services sociaux, 2017). En effet, il n’existe pas de manière claire et précise d’intervenir 

lorsqu’il est question des conflits sévères de séparation, ce qui amène les intervenants 

psychosociaux à expérimenter différentes façons de faire. 

Dans le cadre de ce mémoire, le but général de la recherche était de documenter le 

point de vue des intervenants psychosociaux œuvrant en contexte de protection de la jeunesse 

sur les conflits sévères de séparation. Plus spécifiquement, trois objectifs étaient poursuivis : 

(a) définir les conflits sévères de séparation selon la vision des intervenants psychosociaux 

en protection de la jeunesse, (b) recueillir le point de vue de ces intervenants quant aux 

facteurs facilitant ou entravant l’intervention auprès des familles vivant des conflits sévères 

de séparation et, finalement, (c) identifier les stratégies que ces intervenants jugent efficaces 

pour intervenir en contexte de conflits sévères de séparation.  

Afin d’atteindre ces objectifs, une étude qualitative de type exploratoire-descriptive 

a permis de recueillir le point de vue de huit intervenants psychosociaux œuvrant en 

protection de la jeunesse au secteur de l’application des mesures. Ces intervenants se sont 

portés volontaires afin de participer à une entrevue semi-dirigée visant à partager leur point 

de vue sur les conflits sévères de séparation. Pour ce faire, ils ont d’abord rempli un 

questionnaire sociodémographique, pour ensuite participer à l’entrevue d’une durée moyenne 

de 60 minutes. S’inscrivant dans une approche systémique, l’étude a permis d’aborder les 

conflits sévères de séparation et les pratiques des intervenants en tenant compte de l’ensemble 

du système familial (Cyr et al., 2021; Marc et Picard, 2000). 

Les résultats de ce mémoire soulignent que le concept de conflits sévères de 

séparation demeure flou, bien que ce motif de signalement soit de plus en plus présent en 

contexte de protection de la jeunesse. Ce résultat concorde avec les constats de Godbout et 

al. (2018). De plus, les intervenants psychosociaux estiment que le meilleur intérêt de l’enfant 

doit demeurer une préoccupation centrale en lien avec cette problématique, surtout en 

contexte de protection de la jeunesse. Ils soulignent également que certaines stratégies ne 

doivent pas être utilisées dans ce contexte particulier, notamment le fait de prendre un parti 

au sein du conflit. Certains facteurs qui facilitent ou entravent l’intervention ont également 

été identifiés par les intervenants. Ces facteurs concernent à la fois les caractéristiques de 

l’enfant, de ses parents, de l’entourage de la famille, de l’intervenant, de l’organisation ou 

encore du contexte légal. De façon générale, les intervenants possèdent peu de repères 

pouvant les aider et les soutenir sur le plan clinique lorsqu’ils sont confrontés à des conflits 

sévères de séparation. Bien qu’ils s’appuient sur le soutien offert par les spécialistes en 

activités cliniques et, dans certains cas, leur chef de service, il demeure qu’au plan clinique, 

peu de documentation est offerte et que le besoin de formation est flagrant. Ainsi, les 

intervenants interrogés se sentent parfois insuffisamment outillés lorsqu’ils doivent apporter 

leur aide aux familles touchées par la problématique, alors que les signalements pour ce motif 
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sont de plus en plus nombreux. Les intervenants déplorent d’être peu soutenus, tant sur le 

plan clinique que par leur organisation. Dans un autre ordre d’idée, il est soulevé que 

certaines approches sont utiles dans ce contexte d’intervention particulier, telles que 

l’approche de médiation, l’approche centrée sur les solutions et l’approche systémique. Le 

soutien clinique des spécialistes en activités cliniques, bien que parfois limité, permet aussi 

d’alléger le fardeau vécu chez les intervenants. 

Ce mémoire présente plusieurs forces qu’il importe de soulever. D’abord, il permet 

de donner une voix à des intervenants psychosociaux œuvrant en région éloignée, un milieu 

qui se caractérise par une précarité plus grande chez les familles, qui sont, par conséquent, 

plus susceptibles de recevoir des services de la protection de la jeunesse (Esposito et al., 

2023). De plus, l’étude permet de documenter le point de vue des personnes qui interviennent 

quotidiennement dans ce contexte particulier, en mettant en lumière les défis qu’elles 

rencontrent. Malgré tout, ce mémoire présente certaines limites. Étant donné que la collecte 

de données a été réalisée en temps de pandémie, les propos des participants ont pu être teintés 

par ce contexte. En effet, les intervenants psychosociaux vivaient alors certaines contraintes 

dans leur milieu de travail (mesures sanitaires, limitation des contacts, surcharge et fatigue) 

afin de limiter la propagation du virus (Simard et al., 2022). En outre, cette recherche est 

basée sur un petit échantillon d’une région spécifique et ne permet pas de documenter le point 

de vue des jeunes et des familles. 

En ce qui a trait aux principales pistes pour les pratiques futures, force est de constater 

que des croyances erronées sont présentes en ce qui a trait aux conflits sévères de séparation. 

Une meilleure connaissance de cette problématique permettrait sans doute de prendre 

conscience de ces mythes, afin de mieux intervenir. L’étude met aussi en lumière un besoin 

de formation pour les intervenants psychosociaux et l’importance de leur offrir du soutien et 

de l’accompagnement afin d’aider les familles aux prises avec cette problématique. Il semble 

nécessaire d’impliquer les ressources existantes afin de réduire la surcharge vécue par les 

intervenants psychosociaux en raison de la complexité de cette problématique.
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INTRODUCTION 

Les séparations conjugales peuvent survenir pour diverses raisons. Cependant, 

même une fois la relation conjugale terminée, les parents doivent continuer d’exercer 

une relation coparentale saine pour le bien-être de leur enfant. Bien qu’un couple puisse 

être temporaire, le rôle de parent se poursuit toute la vie.  

Malheureusement, dans certaines situations, les parents ne sont pas en mesure 

de collaborer positivement à la suite d’une séparation, et ce, pour divers motifs. Par 

exemple, un parent peut ne pas accepter la séparation ou encore vivre des difficultés 

qui feront entrave à une saine coparentalité. L’enfant peut être confronté à plusieurs 

conséquences, particulièrement si ses parents vivent un conflit sévère de séparation 

(Le Run, 2012). Il semble donc pertinent d’étudier les conflits sévères de séparation et 

les défis qu’ils présentent dans l’intervention sociale en contexte de protection de la 

jeunesse, car ils constituent une forme de mauvais traitements psychologiques. Ce 

mémoire est d’autant plus pertinent actuellement, à la suite de la pandémie de COVID-

19, qui a pu exacerber certains conflits dans les couples de parents séparés recevant des 

services de la protection de la jeunesse (INESSS, 2020). En effet, une meilleure 

connaissance de cette problématique semble essentielle afin de pouvoir mieux venir en 

aide aux jeunes qui en sont victimes (Malo et al., 2018).  

Dans cette perspective, ce mémoire documente le point de vue des intervenants 

psychosociaux œuvrant en contexte de protection de la jeunesse sur les conflits sévères 

de séparation. Dans un premier temps, l’ampleur de la problématique à l’étude, à savoir 

les conflits sévères de séparation, est décrite en soulignant les défis qui y sont associés 
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pour les intervenants psychosociaux qui œuvrent en contexte de protection de la 

jeunesse. Ensuite, une recension des écrits met en lumière les connaissances actuelles 

au sujet des conflits sévères de séparation en s’intéressant, plus spécifiquement, au 

point de vue des intervenants psychosociaux. Le cadre de référence privilégié pour la 

présente étude, soit l’approche systémique, est ensuite décrit et justifié, de même que 

les principaux choix méthodologiques et les considérations éthiques. Finalement, les 

deux derniers chapitres de ce mémoire permettent de présenter et de discuter les 

résultats recueillis à la suite d’entrevues réalisées auprès de huit intervenants 

psychosociaux.



 

CHAPITRE 1 

PROBLÉMATIQUE À L’ÉTUDE 

La problématique à l’étude, soit les conflits sévères de séparation, est complexe 

et comporte plusieurs particularités qui doivent être décrites afin d’en faciliter la 

compréhension. Ainsi, dans le but d’avoir une vision plus précise de cette 

problématique, ce chapitre propose d’abord de la définir. Ensuite, l’ampleur de ce 

phénomène et les conséquences qui en découlent sont documentées, de même que les 

facteurs de risque et de protection qui y sont associés. Ces éléments permettent de 

souligner la pertinence du mémoire, et ce, tant sur le plan social que scientifique.  

1.1 La définition des conflits sévères de séparation 

Les conflits sévères de séparation sont observés dans divers services et 

instances, notamment à la Cour supérieure, en médiation familiale et dans les services 

psychosociaux de première ligne (Latour, 2018). Ces situations ne font donc pas 

nécessairement l’objet d’un signalement en protection de la jeunesse. Cependant, 

concernant les conflits observés en protection de la jeunesse, soit l’objet du présent 

mémoire, la situation diffère des autres milieux où des conflits de séparation peuvent 

être observés. Dans ce contexte particulier, les conflits sévères de séparation ne sont 

effectivement pas toujours identifiés clairement par les intervenants de la protection de 

la jeunesse et peuvent se cacher derrière d’autres motifs de signalement (Godbout et 

al., 2018 ; Latour, 2018). 

En contexte de protection de la jeunesse, les conflits de séparation sont inclus 

dans l’article 38 c) de la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ), qui porte sur les 
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mauvais traitements psychologiques. Plus spécifiquement, les conflits de séparation 

impliquent l’exposition de l’enfant à des relations très chargées émotivement, suscitant 

ainsi une hostilité entre les parents, dont il est témoin d’une façon dite permanente et 

persistante. Ils réfèrent également à des situations lors desquelles l’enfant est utilisé 

comme un moyen de communication négatif, comme être triangulé, encore comme 

moyen de pression au profit d’un des deux parents (INESSS, 2017). 

Dans certains cas, les conflits sévères de séparation peuvent mener à de 

l’aliénation parentale, deux phénomènes qui ne doivent pas être confondus, car ils 

réfèrent à des réalités distinctes. Il importe donc de bien définir les conflits sévères de 

séparation dans le cadre de la présente étude, en les positionnant par rapport à d’autres 

concepts centraux présents dans les recherches menées au sujet des transitions 

familiales conflictuelles. Étant donné le flou conceptuel entourant les conflits sévères 

de séparation et le fait qu’aucune définition ne fasse encore l’unanimité (Godbout et 

al., 2018), il semble pertinent de s’attarder plus particulièrement à sa définition dans le 

cadre de ce mémoire1, d’autant plus qu’il s’agit d’un concept en émergence, que peu 

de recherches ont permis de définir clairement (Turbide et Saint-Jacques, 2019). 

Contrairement aux conflits jugés « normaux » lors d’une rupture conjugale, les 

conflits sévères de séparation se distinguent à différents égards. D’abord, ces derniers 

peuvent prendre place avant que la relation entre les deux partenaires ne se termine 

(Malo et al., 2018). Ainsi, il s’agit d’une organisation relationnelle entre les membres 

d’une famille, qui se met en place avant, pendant et à la suite de la rupture. Ce 

 
1 La définition des conflits sévères de séparation et les concepts qui l’entourent sont davantage précisés 

dans le chapitre 2, soit dans la recension des écrits. 
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phénomène se caractérise par le fait que les parents participent, simultanément ou en 

alternance, au dénigrement persistant ainsi qu’à la disqualification de l’autre parent à 

un point tel où le parent devient insensible aux besoins de l’enfant (Malo et Rivard, 

2013). De plus, pour qualifier ces conflits de sévères, ceux-ci doivent demeurer actifs 

malgré le passage du temps (Johnston et al., 2009). Une telle situation a comme 

conséquence l’instrumentalisation de l’enfant à travers le conflit ainsi que l’entretien 

de son conflit de loyauté et des dynamiques relationnelles qui peuvent entraîner des 

conséquences et des effets notables chez l’enfant (Malo et Rivard, 2013). Sur la base 

de données recueillies auprès d’un échantillon représentatif de parents québécois 

récemment séparés, Godbout et al. (2023) soulignent la cooccurrence de différentes 

dimensions du conflit chez les familles aux prises avec des conflits sévères, à savoir la 

judiciarisation des différends, la présence d’une coparentalité conflictuelle, ainsi que 

des enjeux quant à la sécurité des individus (p. ex. craintes pour l’enfant lorsqu’il est 

chez son autre parent ou présence de comportements violents entre les ex-partenaires). 

De plus, il s’agit d’un concept n’ayant pas de définition faisant actuellement consensus 

(Godbout et al., 2018). 

1.2 L’ampleur des conflits sévères de séparation 

Depuis la Loi sur le divorce, entrée en vigueur en 1968, une augmentation des 

séparations, des divorces et des désunions a été observée au Québec (Institut Vanier de 

la famille, 2018). En effet, les enfants sont actuellement plus nombreux à vivre la 

séparation de leurs parents que dans le passé (Bohnert et al., 2014). Selon Milan (2016), 

24 % des parents divorcés ou séparés au Canada affirmaient, en 2011, avoir un enfant 

de 18 ans ou moins. En 2016, parmi un total de 5,8 millions d’enfants âgés de 0 à 14 ans 
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vivant dans un ménage privé au Canada, 30,3 % ne résidaient pas dans une famille 

biparentale intacte, mais plutôt dans une famille monoparentale, recomposée, ou 

encore avec d’autres personnes que leurs parents biologiques (Gouvernement du 

Canada, 2016). En outre, selon l’étude longitudinale du développement des enfants au 

Québec (EDELQ) (2018), bien que près de 6 mères sur 10 aient mentionné avoir un 

bon climat avec le père de l’enfant (58 %), 16 % des mères soulevaient que le climat 

avec le père de leur enfant était mauvais ou encore très mauvais. De plus, à la suite 

d’une séparation, dans 36 % des cas, les parents avaient eu recours à une ordonnance 

afin de statuer de la garde l’enfant (Desrosiers et al., 2018).  

Bien que ces statistiques permettent d’établir l’ampleur des jeunes touchés par 

la séparation de leurs parents, l’importance des conflits sévères de séparation demeure 

difficile à établir avec précision et, par conséquent, peu de données permettent 

d’estimer avec justesse leur présence. De plus, comme la définition des conflits et la 

période considérée sont variables d’une étude à l’autre, des écarts sont observés 

lorsqu’il s’agit de démontrer l’ampleur de ce phénomène (Godbout et al., 2018; 

Turbide, 2017). À la lumière de recherches menées aux États-Unis, Drapeau et al. 

(2008) soulignent que 25 % à 35 % des parents séparés auraient une coparentalité se 

caractérisant par un manque de coopération et la présence de conflits sévères. De leur 

côté, Godbout et al. (2023) soulèvent que 13 % des parents québécois récemment 

séparés vivent des conflits élevés concernant trois dimensions principales, à savoir les 

litiges sur les plans juridique et judiciaire, les processus coparentaux et familiaux 

dysfonctionnels, ainsi que les enjeux pour la sécurité des parents et des enfants. Plus 

spécifiquement, l’Étude longitudinale du développement des enfants au Québec (1998-
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2010) indique que 12 % des mères d’enfants âgés de six ans, qui sont aujourd’hui 

séparées, auraient exprimé que le climat avec leur ex-conjoint est soit mauvais ou très 

mauvais (Desrosiers et Simard, 2010).  

En 2022-2023, au Québec, 18 % des signalements en protection de la jeunesse 

étaient retenus pour mauvais traitements psychologiques (Gouvernement du Québec, 

2023b). Plus précisément, dans la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, 19,6 % des 

signalements sont retenus pour des motifs de mauvais traitements psychologiques. Il 

importe de souligner que ces situations ne réfèrent pas toutes à des conflits sévères de 

séparation, d’autres causes pouvant être liées aux mauvais traitements psychologiques. 

De ce nombre, 17,9 % ont statué sur la compromission de la sécurité ou du 

développement de l’enfant (SDC) et ont mené à la mise en place de services au sein de 

la région (Gouvernement du Québec, 2023a). Selon l’Institut national d’excellence en 

santé et services sociaux (2017), les conflits de séparation représenteraient la deuxième 

forme de mauvais traitements psychologiques la plus souvent signalée à la protection 

de la jeunesse, après l’exposition à la violence conjugale et familiale. D’ailleurs, les 

mauvais traitements psychologiques font l’objet d’une augmentation quant aux 

situations signalées à la DPJ (Institut national d’excellence en santé et services sociaux, 

2017). Plus spécifiquement, le Bilan des directeurs de la protection de la jeunesse 

soulignait, pour l’année 2015-20162, que 15,7 % des évaluations effectuées l’avaient 

été en raison de mauvais traitements psychologiques. De ce nombre, 14,8 % 

 
2 Il s’agit du bilan le plus récent abordant spécifiquement la question des conflits sévères de séparation, 

les bilans ultérieurs se limitant aux données concernant les mauvais traitements psychologiques au sens 

large. 
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comportaient des conflits sévères de séparation (Ministère de la Santé et des Services 

sociaux, 2017).  

1.3 Les conséquences des conflits sévères de séparation 

Plusieurs répercussions des conflits sévères de séparation ont été documentées 

dans les écrits scientifiques. Dans la présente section, ces conséquences sont détaillées 

d’abord chez les enfants, puis chez les parents.  

En ce qui concerne les enfants, les recherches soulignent que ceux qui sont 

témoins des conflits de séparation entre leurs parents sont, en général, davantage à 

risque de développer, à court terme, des troubles de comportement extériorisés, de 

vivre un sentiment de culpabilité, de manifester de l’anxiété ou des symptômes 

dépressifs, de vivre un désinvestissement au niveau scolaire ou une diminution de leurs 

habiletés sociales, de même que des problèmes de santé physique (Godbout et al., 2017; 

Leclair et al., 2018; McIntosh, 2003). Sur le plan relationnel, ces jeunes sont plus 

susceptibles de développer un type d’attachement insécure et de vivre un renversement 

des rôles avec leurs parents (Latour, 2018). De plus, ils sont susceptibles de vivre un 

conflit de loyauté ou d’être victimes d’une dynamique de triangulation, soit le fait que 

leurs parents les utilisent pour exprimer leur colère envers leur ancien partenaire. Ce 

phénomène peut être voilé, dans le sens où l’enfant détient un rôle de messager ou 

encore d’espion (Latour, 2018). Le risque de parentification de ces enfants est 

également élevé, compte tenu du fait que les parents peuvent aussi en venir à se confier 

à leur enfant sur ce qu’ils vivent (Denis et al., 2016).  
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À plus long terme, les enfants confrontés à des conflits sévères de séparation 

risquent de développer des difficultés liées à leur santé physique et psychologique, de 

même que sur le plan économique et social. Concernant leur santé, ces enfants sont 

plus à risque de faire usage de substances psychoactives, notamment la cigarette, 

l’alcool et la drogue (Johnston, 1997). Ils seraient aussi 2,5 fois plus susceptibles de 

recevoir de l’aide psychologique (Johnston, 1997). Sur le plan économique, ces jeunes 

seraient plus enclins à vivre dans un contexte de pauvreté (Funder, 1996). C’est aussi 

ce qui a été soulevé dans l’étude de Godbout et al. (2023), à l’effet que les familles 

vivant des conflits plus élevés ont des revenus plus faibles. Sur le plan social, en plus 

d’être à risque de fréquenter des pairs faisant usage de substances psychoactives, ces 

jeunes seraient plus nombreux à vivre une grossesse précoce (McLanahan, 1999). Ils 

auraient également tendance à se marier plus tôt et à vivre une séparation conflictuelle 

à l’âge adulte (McIntosh, 2003). En ce qui a trait à la qualité du lien entre l’enfant et 

son parent, plus le conflit est significatif, plus la relation parent-enfant présente des 

difficultés (Van Dijk, 2020). De plus, le rôle du parent est davantage diffus, moins 

structuré et moins soutenant pour l’enfant (Van Dijk, 2020).   

Des écrits cliniques soulignent que chez les parents, les conflits de séparation 

engendrent aussi des conséquences. Tout d’abord, ce type de conflit vient entraver 

l’exercice de la coparentalité entre les deux parents, qu’il s’agisse de l’exercice de leurs 

droits et leurs devoirs dans leur vie quotidienne ou encore des sentiments et des 

émotions qui entourent leur rôle (Houzel et Dayan, 2001). Peu à peu, les parents 

peuvent perdre l’intérêt qu’ils portent à l’enfant et à la réponse à ses besoins (Denis et 

al., 2016; Le Run, 2012). Dans certains cas, les parents peuvent sombrer dans une 



10 

dépression devant la lourdeur du conflit et, ainsi, avoir plus de difficulté à exercer 

adéquatement leur rôle parental. Ils sont alors plus à risque de se désinvestir de ce rôle 

et, donc, de s’éloigner de leur enfant (Denis et al., 2016; Le Run, 2012).  

Bien que des conséquences de ce type de maltraitance soient identifiées dans 

les études réalisées à ce jour, celles-ci demeurent difficiles à cerner. Dans certaines 

situations, bien que des problèmes soient clairement apparents chez l’enfant, ces 

derniers ne sont pas nécessairement associés à des conflits sévères de séparation, mais 

plutôt à un trouble attribuable au jeune lui-même, tel qu’un trouble du comportement 

ou un trouble déficitaire de l’attention avec hyperactivité (Malo et al., 2018). Dans un 

tel contexte, les conséquences des conflits sévères de séparation demeurent sous-

estimées. 

1.4 Les facteurs de risque et de protection associés aux conflits sévères de 

séparation 

Dans leur recension des écrits portant sur la persistance des conflits post-rupture 

entre les parents, Drapeau et al. (2014) mentionnent que six principaux facteurs 

permettent de prédire la qualité des relations entre les parents séparés et, donc, 

d’anticiper un conflit de séparation. Ces facteurs concernent : (a) les processus 

familiaux présents avant la séparation, (b) le contexte de la rupture, (c) la perception 

des parents entourant la séparation, (d) les caractéristiques des parents, (e) les 

caractéristiques des enfants, ainsi que (f) la trajectoire familiale post-rupture. Ces 

facteurs peuvent représenter un risque ou, à l’inverse, agir comme une protection 

lorsqu’une rupture survient. Cependant, il est important de préciser que bien qu’un 

conflit ne soit pas toujours présent lorsqu’une rupture survient, il va de soi que le temps 
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est un élément clé qui influencera la qualité de la relation des parents à la suite de leur 

rupture. En effet, comme la séparation est en soi une transition et parfois une crise, elle 

peut demander du temps avant qu’une relation coparentale saine puisse s’installer 

(Stolnicu et Hendrick, 2017; Tremblay et al., 2013).  

Tout d’abord, les processus familiaux présents avant la séparation, tels que la 

relation conjugale des parents, le fonctionnement familial, ainsi que les relations 

parent-enfant, peuvent expliquer le type de collaboration que les parents auront l’un 

avec l’autre à la suite de leur rupture (Drapeau et al., 2014). En effet, ces éléments 

contribuent à expliquer, du moins en partie, la façon dont les parents collaboreront à la 

suite de leur désunion. Ainsi, la façon de résoudre les conflits alors que les parents 

étaient toujours en couple pourrait prédire le type d’alliance parentale post-rupture 

(Lamela et Figueiredo, 2011). La capacité d’écouter le point de vue du partenaire et de 

s’exprimer respectueusement contribue donc au développement d’une relation 

coparentale saine (Lamela et Figueiredo, 2011). À l’inverse, une détérioration de la 

relation avant la séparation conjugale pourrait prédire une rupture hostile, caractérisée 

par un désengagement complet et une absence de soutien mutuel (Kamp Dush et al., 

2011). Bien que la fin de l’union entre les parents ne désigne pas la fin de la 

coparentalité, un échec dans l’établissement des limites de la relation coparentale peut 

être un indicateur de nombreux conflits post-séparation (Madden-Derdich et al., 1999). 

Les processus familiaux présents avant la rupture peuvent aussi influencer les 

comportements de veille parentale privilégiés par les parents (Saini et al., 2016). En 

effet, la veille parentale comprend un ensemble d’opinions, de comportements et 

d’attitudes chez un parent qui sont liés à la relation de l’enfant avec son autre parent. 
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Cette veille contribue donc à influencer la durée des contacts entre l’enfant et son autre 

parent, le niveau d’investissement de ce dernier dans son rôle, ainsi que la qualité de 

leur relation (Trinder, 2008). Un exercice de veille parentale peut être souple, ne 

nuisant pas à la relation de l’autre parent avec son enfant, ou rigide, ce qui peut 

engendrer des problèmes et des conflits parentaux (Trinder, 2008). À cet égard, les 

mères éprouvant des sentiments positifs envers le père de leur enfant feraient en sorte 

que les conflits soient moins présents dans les situations de rupture conjugale, ce qui 

favoriserait l’engagement des pères auprès de leur enfant (Whiteside et Becker, 2000). 

Cependant, la présence d’une veille parentale restrictive est susceptible d’augmenter 

les niveaux de conflits concernant la garde en raison du contrôle que le parent tentera 

d’exercer (Saini et al., 2017). Cependant, Saini et al., (2016) soulignent la présence de 

comportements de veille parentale de restriction-protection ayant comme objectif 

d’adopter des attitudes et comportements limitant la relation de l’enfant avec l’autre 

parent dans le but d’assurer leur sécurité ainsi que leur bien-être. En d’autres mots, ces 

actions, exercées en limitant les contacts avec l’autre parent, peuvent être vécues dans 

des cas de violence conjugale par exemple, où le parent victime quittera le foyer avec 

l’enfant pour le protéger de la situation (Saini et al., 2016). 

Dans un deuxième temps, le contexte entourant la rupture constitue aussi un 

facteur à considérer. Ce contexte comprend les conflits entourant la garde de l’enfant, 

la pension alimentaire, les soucis financiers, le type de garde privilégiée et tous les 

éléments entourant le divorce. En plus d’augmenter le niveau d’hostilité, ces facteurs 

peuvent prédisposer ou non à la présence d’un conflit. Ainsi, les parents optant pour 

une garde partagée démontreraient une relation coparentale davantage positive, 



13 

comparativement aux parents qui détiennent la garde exclusive de leur enfant (Bonach, 

2005; Drapeau et al., 2014). En effet, dans les situations où une garde exclusive est 

observée, le tiers des parents auraient des relations conflictuelles avec l’ancien 

partenaire, tandis qu’un parent sur cinq développerait une coparentalité désengagée, 

consistant à moins solliciter ou consulter l’autre parent lorsque nécessaire (Bonach, 

2005; Drapeau et al., 2014). Bien entendu, il est impossible de savoir si c’est 

véritablement le type de garde qui constitue un facteur de risque au développement 

d’un conflit sévère de séparation. En effet, il est aussi possible de croire que les parents 

vivant moins de conflits se tournent plus naturellement vers la garde partagée. 

Ensuite, les perceptions des parents entourant la séparation peuvent agir comme 

facteurs de risque ou de protection en lien avec le développement de conflits sévères 

de séparation. La satisfaction des parents par rapport à la décision concernant la 

séparation, leurs perceptions quant à la situation et le sens qu’ils donnent aux 

événements vécus peuvent grandement influencer leur relation à la suite de la rupture 

(Drapeau et al., 2014). À l’inverse, la présence de ressentiment chez un parent lors de 

la rupture peut alimenter les conflits (Drapeau et al., 2014). Le parent qui accepte 

difficilement la rupture peut alors contribuer à maintenir un conflit en ce qui concerne 

les modalités de la garde ou encore la question de la pension alimentaire, et ce, dans le 

but conscient ou inconscient de conserver un lien avec l’autre parent, de même qu’un 

certain pouvoir sur celui-ci (Sbarra et Emery, 2008). Les conflits de séparation peuvent 

aussi être expliqués par la capacité à pardonner ou non à son ex-conjoint (Bonach, 

2005). Ainsi, il peut également être question de la difficulté ou de l’impossibilité du 

parent à résoudre le deuil lié à la rupture. En effet, un parent peut grandement souffrir 
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de la séparation et un sentiment de haine envers l’autre parent peut alors survenir 

(Drapeau et al., 2014). Cette situation, qui peut prendre beaucoup d’ampleur, risque de 

diminuer la sensibilité du parent aux besoins de son enfant. Le parent peut aussi vivre 

une incapacité à se détacher de l’autre parent. Selon une étude menée par Le Run 

(2012), il s’avère que ces situations sont souvent perçues chez les personnes 

narcissiques, accentuant la douleur de la rupture. Ainsi, le parent dont la résolution du 

deuil est difficile peut chercher à avoir de l’emprise sur l’autre parent et difficilement 

comprendre que son ancien partenaire ne partage pas ses sentiments. Le deuil devient 

alors une cause des conflits lorsqu’il est question d’une situation d’une telle ampleur 

(Le Run, 2012). Bref, les parents qui présentent des sentiments négatifs vis-à-vis leur 

ex-conjoint ou de la rupture en elle-même, tels que de la colère, de l’hostilité, de la 

jalousie ou un sentiment d’injustice, assument difficilement la séparation et peuvent 

présenter des symptômes dépressifs (Le Run, 2012).  

D’autre part, certaines caractéristiques des parents et des enfants peuvent 

diminuer ou amplifier le risque de conflits sévères de séparation. Pour ce qui est des 

parents, il semble que le temps écoulé depuis le divorce ait une incidence sur la qualité 

des relations entre les parents une fois séparés. En effet, les deux parents sont 

susceptibles de vivre une entente plus positive un certain temps après la rupture plutôt 

que lorsque celle-ci vient d’avoir lieu (Godbout et al., 2023; Maccoby et al., 1992). De 

plus, le style d’attachement d’un parent est susceptible d’influencer sa relation avec 

son ex-conjoint et la façon dont il pourra faire face aux défis associés à la redéfinition 

de son rôle parental (Drapeau et al., 2014). Selon Robertson et al. (2011), les parents 

ayant un style d’attachement anxieux-ambivalent seraient plus à risque d’entretenir une 
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relation conflictuelle, tandis que les parents de type évitant seraient plus enclins à vivre 

une relation coparentale désengagée, se caractérisant par la présence de conflits et une 

communication faible. Les traits de personnalité des parents représentent aussi un 

facteur pouvant influencer la relation coparentale à la suite d’une rupture et, par le fait 

même, contribuer à la présence de conflits sévères de séparation. En effet, les parents 

ayant des traits narcissiques ou qui ont de la difficulté avec l’autodifférenciation 

seraient plus enclins à développer des relations conflictuelles (Baum et Schnit, 2003). 

Un parent qui présente un type de personnalité semblable au parent aliénant ou qui a 

des comportements marginaux, des problèmes de santé physique ou mentale ou encore 

un problème de toxicomanie peut contribuer à la présence de facteurs favorisant un 

conflit. En effet, ces parents sont souvent instruits, très outillés, organisés et articulés 

dans l’argumentation ou, à l’inverse, ils peuvent présenter une immaturité émotionnelle 

et relationnelle ainsi que de l’impulsivité (Cashmore et Parkinson, 2011). Les 

différences des parents dans leur style parental ainsi que leur incapacité à avoir 

confiance en l’autre parent peuvent aussi être attribuées aux mésententes en ce qui 

concerne la garde de l’enfant (Cashmore et Parkinson, 2011). Finalement, selon un 

guide visant à orienter les interventions cliniques des intervenants en protection de la 

jeunesse, Malo et Riard (2013) soulignent que l’histoire familiale pendant l’enfance du 

parent ou encore une histoire conjugale antérieure pourrait favoriser ou empirer un 

conflit de séparation. 

En ce qui a trait aux caractéristiques individuelles des enfants, l’âge, le sexe et 

les difficultés d’adaptation de ceux-ci peuvent influencer la relation entre les parents. 

En effet, dans les situations où l’enfant présente peu ou pas de difficultés, les conflits 
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et les mésententes entre les parents séparés sont moins fréquents, contrairement aux 

situations dans lesquelles les enfants présentent des problèmes d’adaptation engendrant 

un stress susceptible d’alimenter le conflit post-rupture (Drapeau et al., 2014; Drapeau 

et al., 2009). De plus, il semble que les parents séparés ayant un enfant de moins de six 

ans soient plus susceptibles d’entretenir des relations conflictuelles à la suite d’une 

séparation, tandis que les parents d’enfants plus âgés ont davantage tendance à se 

désengager l’un de l’autre (Godbout et al., 2023; Maccoby et al., 1990).  

En dernier lieu, des facteurs liés à la trajectoire familiale post-rupture sont 

susceptibles d’influencer le type de relation entretenue entre les parents. On peut, par 

exemple, parler du fait que les parents forment une nouvelle union à la suite de leur 

séparation (Drapeau et al., 2014). La recomposition familiale peut, dans certains cas, 

être un facteur pouvant expliquer la présence des conflits post-séparation, lorsqu’elle 

est associée à une diminution des interactions entre les parents, du soutien mutuel ainsi 

que de l’implication parentale ou lorsqu’elle favorise une attitude plus négative en ce 

qui concerne l’autre parent (Adamsons et Pasley, 2006).  

1.5 Les conflits sévères de séparation dans le contexte de la crise sanitaire 

À l’instar des autres pays du monde, le Québec a récemment été confronté à 

une crise sanitaire compte tenu de la propagation de la COVID-19 au sein de la 

population. Dans ce contexte, le Québec s’est vu dans l’obligation de déclarer l’état 

d’urgence sanitaire, mettant donc en place des mesures collectives de prévention qui 

ont pris la forme de « distanciation sociale » et de « confinement » (Gouvernement du 

Québec, 2020b). 
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Bien que les mesures prises aient pour objectif de freiner la propagation du 

virus, elles ont aussi entraîné leur lot d’inquiétudes pour les parents séparés. En effet, 

les parents ont vécu des situations stressantes et de l’inquiétude en lien avec leurs 

responsabilités parentales compte tenu des ajustements demandés concernant le 

confinement des enfants ainsi que la mise en place du télétravail au cours de cette 

période (Chartier et al., 2020; Prikhidko et al., 2020).  

Parallèlement à ce stress vécu dans leur vie personnelle, familiale et 

professionnelle, les parents ont aussi été confrontés à une diminution des ressources 

pouvant leur venir en aide dans leur rôle parental (Marchetti et al., 2020). Ainsi, des 

modifications liées à l’organisation familiale ont été nécessaires pour plusieurs parents. 

Au Québec, 59 % des parents ont vécu des difficultés à encadrer les activités scolaires 

de leurs enfants, qui avaient alors lieu à distance (RQF, 2020). De surcroit, au cours de 

la période de confinement, l’étude de Pouliot et al. (2022) indique que les parents 

québécois s’imposaient beaucoup de pression en lien avec leur rôle parental et bon 

nombre d’entre eux rapportaient vivre des situations de conflit travail-famille plus 

importantes. Ces situations de stress sont susceptibles d’avoir engendré ou exacerbé les 

conflits au sein des familles, pouvant entraîner la triangulation des enfants dans certains 

cas (Günther-Bel et al., 2020). De plus, l’isolement social vécu en temps de pandémie 

a influencé négativement le niveau de sécurité des enfants, les rendant plus vulnérables 

à la négligence et aux mauvais traitements au sein de leur famille (Risser et al., 2022). 

En effet, les jeunes ne pouvaient plus fréquenter leur milieu scolaire, lequel constitue 

un milieu sécurisant, ce qui a augmenté le niveau de stress vécu dans les situations de 

violence familiale (Risser et al., 2022).  
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1.6 La pertinence du mémoire 

À la lumière des éléments présentés précédemment, il semble donc pertinent de 

se pencher sur les conflits sévères de séparation dans le cadre de ce mémoire, surtout 

dans un contexte post-pandémique, alors que les conflits présents entre les parents 

séparés ont pu être amplifiés en ce qui concerne la garde, la surveillance, l’éducation 

et les soins des enfants (Günther-Bel et al., 2020). En effet, en raison des défis qu’elle 

implique, cette problématique récemment reconnue complexifie grandement 

l’intervention en contexte de protection de la jeunesse. Lorsque la situation de conflit 

est prise en charge par la Cour supérieure ou par la protection de la jeunesse, 

l’intervention peut être complexifiée pour les professionnels. En contexte de protection 

de la jeunesse, la présence de fausses allégations d’abus et la nécessité de rester centré 

sur les besoins de l’enfant malgré la complexité des cas rencontrés sont des enjeux 

souvent soulevés dans les écrits (Godbout et al., 2018; Latour, 2018; Malo et al., 2018; 

Malo et Rivard, 2013; Saini et al., 2012). Dans le même sens, les situations qui 

s’inscrivent dans une dynamique de violence demandent aussi une attention 

particulière aux intervenants, et ce, notamment dans la distinction à faire entre la 

violence et les conflits sévères de séparation (Godbout et al., 2018; Latour, 2018; Malo 

et al., 2018; Saini et al., 2012)3.  

Ce mémoire est d’autant plus pertinent dans un contexte où les conflits sévères 

de séparation ne sont pas des phénomènes qui tendent à disparaitre; ils semblent plutôt 

s’intensifier selon les intervenants (Malo et al., 2018). Ces derniers ont donc besoin 

 
3 Ces défis seront davantage détaillés dans la recension des écrits.  
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d’être davantage outillés afin de pouvoir offrir une aide efficace aux familles vivant 

ces situations, tout en demeurant centrés sur les enfants et leurs intérêts (Malo et al., 

2018). Dans cette perspective, le présent mémoire vise à documenter le point de vue 

des intervenants psychosociaux œuvrant en protection de la jeunesse sur les conflits 

sévères de séparation. Il propose de définir ce concept à travers le discours des 

intervenants, en décrivant leur point de vue quant aux facteurs facilitant ou entravant 

l’intervention auprès des familles vivant cette problématique, tout en identifiant les 

stratégies jugées efficaces pour intervenir dans ce contexte.  

Finalement, ce mémoire s’inscrit dans les recommandations de la Commission 

spéciale sur les droits des enfants et de la protection de la jeunesse, dont le rapport a 

été déposé en 2021. En effet, ce rapport souligne la pertinence de s’attarder aux 

dispositifs en matière de protection de la jeunesse, de même qu’aux enjeux et aux 

obstacles qui y sont associés (Gouvernement du Québec, 2021). 



 

CHAPITRE 2 

RECENSION DES ÉCRITS 

Ce chapitre recense les connaissances actuelles en lien avec les objectifs 

spécifiques poursuivis dans le cadre de ce mémoire. Pour ce faire, trois principaux 

thèmes sont abordés, soit (a) la définition des conflits sévères de séparation ainsi que 

la description que les intervenants psychosociaux en font, (b) le point de vue de ces 

professionnels en ce qui concerne les facteurs facilitant ou entravant l’intervention 

auprès des familles vivant cette problématique et, finalement, (c) les stratégies utilisées 

par les intervenants psychosociaux qui sont jugées efficaces pour intervenir dans ce 

contexte particulier. À la lumière de cette recension des écrits, les limites actuelles des 

recherches menées sur ce sujet sont abordées. 

2.1 La rupture et les conflits de séparation 

Certes, des conflits peuvent survenir lors d’une rupture, puisque la fin d’une 

relation constitue une période de transition, voire de crise pour le couple. En effet, dans 

un processus de séparation, la rupture est chargée d’émotions et exige que de 

nombreuses décisions soient prises, tant sur le plan pratique que juridique. La 

séparation représente souvent la perte d’une importante relation et peut impliquer 

parfois, chez les parents, la résolution d’un deuil à la suite de cette rupture vécue 

différemment chez chaque individu. Ainsi, ce processus n’est pas nécessairement 

linéaire (Malo et al., 2018) et le deuil peut être vécu différemment d’une personne à 

l’autre (Latour, 2018).  
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À l’heure actuelle, les données scientifiques ne permettent pas d’identifier 

clairement ce qui distingue les conflits sévères de séparation de certains phénomènes 

qui peuvent s’y apparenter. Bien qu’elles ne fassent pas l’unanimité dans les écrits 

scientifiques, certaines caractéristiques sont associées aux conflits sévères de 

séparation, notamment l’enracinement du conflit, la communication faible ou 

hautement conflictuelle entre les parents, l’incapacité de ces derniers à collaborer en ce 

qui a trait à l’éducation de l’enfant, leur refus de faire des compromis, la présence de 

disputes en ce qui concerne la garde de l’enfant, la mise en doute des capacités 

parentales de l’autre parent, la centration des parents sur leurs propres besoins plutôt 

que sur ceux de l’enfant, les fausses allégations d’abus, l’hostilité, la colère et 

l’agressivité, un haut degré de réactivité émotionnelle, la présence de comportements 

violents et, finalement, les comportements de triangulation de l’enfant (Birnbaum et 

Bala, 2010; Godbout et al., 2017). Les conflits sévères de séparation impliquent une 

crise qualifiée de perpétuelle, sa persistance allant au-delà de deux ans suivant la 

rupture (Hetherington et Kelly, 2002; Saini et al., 2012). Le conflit présent entre les 

parents est d’une telle sévérité qu’il peut engendrer différentes répercussions chez 

l’enfant. Dans certains cas, la situation brime l’intérêt de l’enfant, qui vit un conflit de 

loyauté important, l’amenant à développer de la détresse face à la situation vécue 

(Latour, 2018). 

2.2  Le concept d’aliénation parentale 

Bien qu’ils se distinguent de l’aliénation parentale, les conflits sévères de 

séparation peuvent tout de même représenter un risque d’aliénation pour l’enfant (Malo 

et Rivard, 2013). Selon Gagné et Lachance, (2014), l’aliénation parentale réfère à une 
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organisation relationnelle entre les membres d’une famille, qui peut se mettre en place 

avant, pendant ou après une séparation. Elle se caractérise par la participation active 

d’un ou de plusieurs enfants, sous l’influence du parent dit aliénant, au dénigrement, à 

la disqualification, à l’exclusion ou encore au bannissement de l’autre parent qui est 

aliéné. Le tout est réalisé sans motif valable et les conséquences amènent une perte du 

lien avec le parent aliéné ainsi que son réseau. Pour statuer sur la présence d’aliénation 

parentale, deux conditions sont essentielles. Tout d’abord, l’un des deux parents doit 

nécessairement faire usage de comportements aliénants dans le but d’exclure de façon 

définitive l’autre parent de sa vie et de celle de l’enfant impliqué. Contrairement à 

l’aliénation parentale, la veille parentale peut être adéquate et adaptée. En effet, ce 

phénomène peut être observé lorsqu’un parent prend volontairement la décision de 

restreindre et de contrôler l’accès à l’enfant lorsqu’il y a présence de problématiques 

chez l’autre parent, à savoir la consommation de drogues ou encore la présence de 

violence conjugale, d’abus ou d’activités criminelles (Sano et al., 2008). Ainsi, ce geste 

est posé de la part du parent dans le but d’encourager et de soutenir la présence d’un 

sentiment de sécurité et de bien-être chez l’enfant, afin qu’il puisse maintenir une 

relation avec l’autre parent dans un environnement sécuritaire (Saini et al., 2016). De 

plus, une autre condition essentielle afin de parler d’aliénation parentale est que 

l’enfant finisse par participer activement au conflit, et ce, sans culpabilité ni 

ambivalence (Gagné et al., 2005; Malo et Rivard, 2013). De plus, selon le manuel de 

référence réalisé par Gagné et Lachance (2014), la prévalence de ce phénomène est 

plutôt rare, mais il y a davantage situations présentant un risque d’aliénation parentale 

qui est directement associé aux comportements aliénants chez l’un des deux parents.  
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La confusion entre les concepts de conflits sévères de séparation et d’aliénation 

parentale peut toutefois renforcer les difficultés éprouvées par les intervenants 

lorsqu’ils tentent de comprendre les dynamiques systémiques en jeu dans de telles 

situations conflictuelles (Malo et Rivard, 2013). Malgré la distinction entre ces deux 

concepts, il importe de comprendre que les conflits sévères de séparation et l’aliénation 

parentale sont, au sens de la Loi de la protection de la jeunesse (LPJ), des formes de 

mauvais traitements psychologiques. Selon l’article 38 c) de la LPJ, l’enfant est 

considéré victime de mauvais traitements psychologiques : 

Lorsque l’enfant subit, de façon grave ou continue, des comportements de 

nature à lui causer un préjudice de la part de ses parents ou d’une autre 

personne et que ses parents ne prennent pas les moyens nécessaires pour 

mettre fin à la situation. Ces comportements se traduisent notamment par 

de l’indifférence, du dénigrement, du rejet affectif, du contrôle excessif, de 

l’isolement, des menaces, de l’exploitation, entre autres si l’enfant est forcé 

à faire un travail disproportionné par rapport à ses capacités, ou par 

l’exposition à la violence familiale (Gouvernement du Québec, 2023c). 

2.3 Les défis dans l’intervention auprès des familles vivant des conflits sévères de 

séparation 

Plusieurs défis sont identifiés, dans les écrits scientifiques, en lien avec les 

interventions mises de l’avant en contexte de conflits sévères de séparation. Ces défis 

sont associés à la présence (a) de litiges liés à la garde de l’enfant, impliquant parfois 

la Cour supérieure ou encore l’intervention de la protection de la jeunesse, (b) de 

comportements de manipulation et de fausses allégations d’abus, (c) de violence 

conjugale complexifiant la problématique de conflit, ainsi que (d) de caractéristiques 

et d’attitudes négatives chez les parents.  
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Tout d’abord, les litiges entourant la garde de l’enfant peuvent venir 

complexifier les interventions destinées aux familles étant donné les nombreux 

éléments qui doivent alors être considérés afin d’établir les modalités de la garde, 

notamment en ce qui concerne la sévérité des conflits, le degré d’exposition de l’enfant, 

de même que son stade de développement. Lorsqu’un dossier est pris en charge par la 

Cour supérieure ou encore par la protection de la jeunesse dans les cas de 

judiciarisation, la position des différents experts peut complexifier la décision à prendre 

en ce qui concerne la garde de l’enfant (Malo et al., 2018). À cela, les intervenants 

ajoutent aussi la pression ressentie de la part du système de justice à prendre position 

quant à la garde de l’enfant, malgré le manque de clarté de leur rôle dans ces situations 

(Godbout et al., 2018). Dans certains cas, les intervenants estiment, selon leur point de 

vue, que la facilité et l’aisance des parents à s’exprimer ainsi que leur grande crédibilité 

peuvent complexifier la situation, en alimentant le conflit et en réactivant certains 

débats qui peuvent durer pendant des mois, voire des années (Malo et al., 2018). Or, 

pendant tout ce temps, l’enfant est maintenu dans un conflit de loyauté alimenté par ses 

parents (Malo et al., 2018). Dans un tel contexte, l’intervenant nécessite davantage de 

soutien pour œuvrer dans ces situations qui demandent beaucoup de temps et d’énergie 

(Houston et al., 2017).  

Plus spécifiquement, en contexte de protection de la jeunesse, les conflits 

sévères de séparation sont parfois associés à de fausses allégations d’abus physiques 

ou sexuels portées par un parent envers l’autre. Ces situations demandent une attention 

particulière en ce qui concerne l’analyse des signalements (Malo et al., 2018). Elles 

sont complexes et peuvent entraîner des répercussions importantes pour les parents, car 
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de telles allégations ouvrent souvent la voie à un processus d’enquête (Malo et al., 

2018). D’autre part, il existe un risque que ces abus soient réels et qu’ils ne soient pas 

pris sérieusement en compte par les intervenants sociaux, notamment en raison du 

manque de crédibilité du déclarant lorsqu’il s’agit d’un ex-conjoint (Johnston et al., 

2005). Dans un tel contexte, le besoin de protection de l’enfant risque d’être sous-

estimé (Johnston et al., 2005) et les intervenants peuvent être victimes de tentatives 

d’alliance, de contrôle et de comportements de manipulation de la part des parents, en 

plus de vivre du harcèlement (Malo et al., 2018; Malo et Rivard, 2013; Saini et al., 

2012). Ces derniers ne doivent pas devenir un outil de communication entre les parents 

en conflit, mais plutôt soutenir le rétablissement d’échanges sains entre ceux-ci (Malo 

et al., 2018; Malo et Rivard, 2013). En protection de la jeunesse, le mandat principal 

de l’intervenant demeure, d’abord et avant tout, d’assurer la sécurité et le 

développement de l’enfant. 

De plus, un défi important, dans les situations de conflits sévères de séparation, 

concerne la présence de violence conjugale. Tout d’abord, il importe de bien définir ce 

qu’est ce phénomène. Selon la typologie de Johnson (2014), trois dynamiques de 

violence entre partenaires sont existantes, à savoir le terrorisme intime, la résistance 

violente ainsi que la violence situationnelle. En ce qui a trait au terrorisme intime, celui-

ci se définit comme étant le fait qu’un des deux partenaires utilise la violence afin de 

contrôler l’autre personne avec qui il est en relation. Lorsque la victime répondra par 

la violence afin de se défendre, il sera alors question de résistance violente (Johnson, 

2014). Finalement, pour ce qui concerne la violence situationnelle, on réfère à une 

dynamique qui inclut les situations dans lesquelles l’escalade des conflits provient d’un 
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ou des deux partenaires de la relation et entraîne l’utilisation de la violence (Johnson, 

2014). Dans la violence situationnelle, ce sont donc les divers désaccords vécus plutôt 

que les rapports de pouvoir inégaux qui mènent vers l’utilisation de la violence 

(Johnson, 2014). Ainsi, ces trois types de rapports peuvent exister lorsque, dans les 

situations vécues, il y a instrumentalisation de l’enfant, peu importe le type de violence 

(physique, verbale, sexuelle, psychologique, économique, etc.) (Johnson, 2014).  

Compte tenu du fait que des comportements violents se produisent dans un bon nombre 

de séparations conflictuelles (Bala et Houston, 2015) et que celles-ci surviennent avant 

le moment même de la séparation, les intervenants sociaux doivent être vigilants et 

s’assurer de ne pas alimenter une situation dans laquelle un parent pourrait utiliser son 

pouvoir contre l’autre, comme c’est le cas dans le terrorisme intime. De plus, il faut 

aussi être soucieux de ne pas considérer une personne victime de violence conjugale 

comme ayant une implication à parts égales dans le conflit, tout en prévenant les 

situations pouvant reproduire une dynamique de violence (Buckley et al., 2011 ; 

Godbout et al., 2023, Godbout et al., 2018).  

Finalement, certaines attitudes et caractéristiques observées chez les parents, et 

qui sont au cœur du conflit, peuvent entraver les interventions destinées aux familles 

en contexte de conflits sévères de séparation. En effet selon une étude menée par Saini 

et al. (2012), certains parents ont de la difficulté à entrer en communication avec l’autre 

parent, ce qui peut placer l’intervenant dans un rôle de messager, en venant entraver la 

possibilité de travailler sur le rétablissement d’une coparentalité positive. De plus, les 

comportements marginaux des parents, la présence de problèmes de santé mentale ou 

physique et de toxicomanie peuvent aussi faire obstacle à l’intervention (Malo et 
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Rivard, 2013). Les situations dans lesquelles les parents présentent une immaturité aux 

plans émotionnel et relationnel, en plus de faire preuve d’impulsivité et d’hostilité, 

complexifient aussi l’aide qui leur est offerte (Malo et Rivard, 2013). Selon Malo et 

Rivard (2013), la tendance, chez certains parents, à consulter divers professionnels 

dans le but de trouver des personnes qui s’ajusteront à leur discours et le fait de déposer 

des plaintes fréquemment lorsqu’ils ressentent une insatisfaction constituent des 

facteurs qui rendent la tâche de l’intervenant plus difficile dans la gestion des conflits.  

2.4  Les approches jugées efficaces pour intervenir en contexte de conflits sévères 

de séparation 

Afin d’intervenir auprès des familles en contexte de conflits sévères de 

séparation, certaines approches sont jugées particulièrement efficaces dans 

l’intervention psychosociale. Ainsi, l’utilisation de certaines approches semble à 

privilégier dans ce type de problématique, notamment l’approche systémique, 

l’approche de médiation ainsi que l’approche orientée vers les solutions.  

Tout d’abord, en ce qui concerne l’approche systémique4, celle-ci se distingue 

des autres approches d’intervention compte tenu du fait qu’elle s’intéresse au 

fonctionnement d’une famille en ce qui a trait particulièrement aux rôles, aux règles, 

aux frontières, aux triangles et à la communication entre chacun de ses membres, pour 

pouvoir donner un sens aux difficultés rencontrées par les familles et identifier les 

raisons pour lesquelles elles perdurent (Centre jeunesse de Québec — Institut 

universitaire, 2013). 

 
4 Cette approche sera davantage détaillée dans le chapitre 3 portant sur le Cadre de référence. 
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L’approche de médiation représente, quant à elle, une application concrète de 

l’approche systémique et elle agit en complémentarité avec celle-ci. L’approche de 

médiation vise à mobiliser rapidement le jeune et ses parents tout en identifiant les 

besoins de ceux-ci à l’origine des problèmes vécus. Elle vise aussi à identifier les 

forces, les compétences et les ressources personnelles des membres de la famille, tout 

en favorisant un climat de respect mutuel, d’ouverture et d’équilibre des pouvoirs. 

Ainsi, cette approche implique une participation bien active de la famille dans les prises 

de décision et elle amène les membres à trouver des solutions à travers les problèmes 

rencontrés (Centre jeunesse de Québec — Institut universitaire, 2013). L’approche de 

médiation telle qu’utilisée en protection de la jeunesse serait d’ailleurs connue des 

intervenants qui œuvrent dans ce contexte et intégrée aux services par le biais d’une 

formation offerte, bien qu’elle puisse parfois être contre-productive (Drapeau et al., 

2014). En effet, il semble que dans les situations de séparation hautement conflictuelles 

et très cristallisées, cette approche s’avère inefficace compte tenu du fait que les 

situations sont trop complexes et rigidifiées (Cyr et al., 2017 ; Godbout et al., 2018).   

Finalement, l’approche orientée vers les solutions tend à amener les parents à 

se centrer sur leurs ressources, leurs capacités ainsi que sur les actions qu’ils peuvent 

poser. Elle consiste à mettre de l’avant les réussites et les stratégies utilisées par les 

parents et ainsi repérer des situations d’exception ou de succès antérieurs afin de les 

amener à modifier leur perception du problème et à l’analyser sous un nouvel angle 

(Bergeron-Leclerc et al., 2021; Latour, 2018). Ainsi, plus leur rôle dans ces succès est 

reconnu, plus ils seront déterminés et se sentiront en confiance de répéter les stratégies 

qui sont efficaces pour eux. Les parents doivent sentir qu’ils sont impliqués dans les 
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solutions qui s’offrent à eux (Latour, 2018). À l’inverse, le fait de renforcer des 

comportements à modifier ou à changer tend à diminuer le degré d’espoir et de 

changement chez les personnes.  

Bien que les approches recensées soient pertinentes, il importe de souligner que 

la situation des conflits sévères de séparation est parfois trop dégradée en contexte de 

protection de la jeunesse pour en faire usage efficacement (Godbout et al., 2019). Ainsi, 

celles-ci demandent encore à être évaluées dans les contextes de conflits sévères de 

séparation en contexte de protection de la jeunesse.  

2.5 Les stratégies jugées efficaces pour intervenir en contexte de conflits sévères 

de séparation 

Afin que l’intervention en contexte de conflits sévères de séparation soit 

efficace, certaines stratégies peuvent plus spécifiquement être mises de l’avant. Ces 

stratégies concernent, entre autres, les attitudes à privilégier par les intervenants dans 

ce type de contexte. 

Tout d’abord, Latour (2018) souligne l’importance que l’intervenant adopte une 

attitude de neutralité et d’impartialité dans la relation d’aide. En effet, par la neutralité, 

l’on vise à ce que l’intervenant ne prenne pas parti dans les solutions proposées par 

l’un des deux parents, sauf dans le cas où la proposition irait à l’encontre des besoins 

de l’enfant. De plus, le fait de rester neutre contribue à éviter qu’un parent tente 

d’instrumentaliser l’intervenant ou encore de le discréditer (Malo et Rivard, 2013). 

Quant à l’impartialité, elle réfère à l’absence de prise de positions préétablies lors de 

négociation entre les parents (Noreau et Armor, 2004). De plus, il est important d’user 
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d’interventions éducatives auprès des parents non pas dans le but de leur donner des 

trucs, mais dans l’optique de les amener à trouver des manières davantage 

fonctionnelles de communiquer et de négocier ensemble. C’est ainsi que l’intervenant 

prend le rôle de soutien et de guidance (Latour, 2018). L’intervenant doit cependant 

être vigilant pour ne pas « faire à la place » des parents compte tenu de la 

déresponsabilisation dont ils pourraient faire preuve. Ce type d’intervention est 

intéressant, car il permet aux parents de retrouver un pouvoir d’agir, dans le but qu’ils 

identifient leurs propres solutions (Latour, 2018). Un programme de coparentalité a 

d’ailleurs été mis sur pied pour les familles bénéficiant d’un suivi en protection de la 

jeunesse afin de réunir les parents volontaires dans une approche de médiation pour 

mettre fin aux conflits de séparation et ainsi réduire la récurrence de cette 

problématique (Latour, 2018).  

Des stratégies d’intervention spécifiques sont aussi à prôner dans ce contexte 

d’intervention. En effet, Latour (2018) souligne la nécessité de planifier des rencontres 

avec les deux parents le plus vite possible, ainsi que de reformuler les blâmes, les 

besoins et les intérêts des parents, tout en canalisant leurs émotions, comme la colère, 

pour en faire une source d’énergie mobilisatrice. Il est aussi important d’amener la 

remise en question chez les deux partis pour permettre un avancement positif dans 

l’intervention (Latour, 2018). Il va de soi qu’il faut également intervenir en évitant de 

créer une escalade de tensions entre les parents et miser sur les exceptions, à savoir les 

situations où il y a eu évitement du conflit et présence de réussites. En ce sens, 

l’utilisation du renforcement positif peut être une technique d’intervention pouvant 

s’avérer efficace en contexte de conflits sévères de séparation. Ainsi, le fait de valoriser 
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le moindre bon coup tend à augmenter la satisfaction personnelle du parent et, par le 

fait même, son estime de soi (Latour, 2018; Malo et Rivard, 2013). Cette technique 

constitue aussi un important levier pour amorcer le développement de nouvelles 

capacités parentales et, donc, susciter la mise en pratique de compétences chez le 

parent, ce qui engendre une meilleure alliance au plan thérapeutique (Latour, 2018; 

Malo et Rivard, 2013). Latour (2018) affirme aussi que le fait de favoriser 

l’empowerment, en misant sur les forces et le pouvoir que l’individu a sur sa vie, est 

susceptible d’amener le parent à atteindre les objectifs qu’il se fixe. Cela contribue 

aussi à mobiliser le parent, qui peut parfois avoir tendance à se désinvestir de la 

situation conflictuelle. On doit également favoriser un maintien et un équilibre des 

pouvoirs dans la relation coparentale, désamorcer les conflits et recadrer les perceptions 

des parents (Latour, 2018; Malo et Rivard, 2013).  

De plus, il importe de ne pas perdre de vue l’objectif central de l’intervention, 

qui est l’intérêt de l’enfant. Pour ce faire, Malo et Rivard (2013) proposent que les 

forces et les limites des deux parents soient évaluées afin de voir la complémentarité 

de leurs différences pour mieux les aider à répondre aux besoins de leur enfant. Le 

travail doit alors être constamment recadré sur l’intérêt de l’enfant, en amenant les 

parents à voir les changements à mettre en place afin d’être en meilleure position pour 

assumer leur rôle parental adéquatement. Il est aussi pertinent d’observer le 

comportement de l’enfant en présence de ses deux parents afin de favoriser un regard 

critique de la situation. Bien que cela puisse être difficile, Malo et Rivard (2013) 

soulignent qu’il est aussi pertinent d’amener le parent dénigrant à être témoin des 
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interactions de l’enfant avec l’autre parent, afin qu’il puisse constater le bien-être que 

l’enfant peut ressentir lors de ces occasions. 

En outre, comme chaque parent est influencé par sa propre histoire de vie, 

l’intervenant gagne aussi, dans son intervention, à s’informer de l’histoire conjugale de 

chacun des parents, et ce, avant l’apparition du conflit. Cette stratégie permet d’avoir 

des leviers d’intervention qui lui seront bénéfiques par la suite. De plus, l’intervenant 

ne doit pas craindre d’aborder le conflit en soi, puisque c’est ce conflit qui justifie sa 

présence dans la famille (Malo et Rivard, 2013).  

Finalement, l’intervenant doit éviter de servir de courroie de transmission dans 

les communications entre les parents. Moins l’intervenant s’immisce dans les contacts 

entre les parents, moins les tensions entre ces derniers augmentent. Ainsi, l’usage d’un 

cahier de bord ou encore l’utilisation des courriels entre les parents favorise les 

échanges entre ceux-ci, en les amenant à développer des habiletés d’ouverture, de 

communication et de compromis l’un envers l’autre (Malo et Rivard, 2013).  

2.6 Les forces et les limites des recherches actuelles 

Les études recensées sur les conflits sévères de séparation permettent de 

dégager certaines forces qu’il importe de souligner. D’une part, certaines études 

s’intéressent à des contextes spécifiques et encore méconnus, notamment par le biais 

du concept de veille parentale, ce qui permet de mieux comprendre les conflits sévères 

de séparation (Trinder, 2008). D’autres études, telle que celle de Perona et al. (2023), 

soulignent également la présence de violence conjugale, une réalité plus souvent 

qu’autrement reliée aux situations de conflits sévères de séparation. Certaines études 
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identifient aussi les difficultés vécues chez les intervenants psychosociaux œuvrant en 

protection de la jeunesse en lien avec les conflits sévères de séparation (Godbout et al., 

2018). 

Bien que les études recensées au sujet des conflits sévères de séparation 

comportent plusieurs forces, certaines limites peuvent également être identifiées. Au 

plan méthodologique, la nature rétrospective de plusieurs études peut engendrer 

certains biais, considérant qu’il est possible que les répondants ne se souviennent pas 

de tous les éléments spécifiques liés à leur rupture (Stolnicu et Hendrick, 2017; 

Tremblay et al., 2013). La taille limitée des échantillons ou leur manque 

d’hétérogénéité (p. ex. interroger seulement des femmes) peut aussi faire en sorte que 

les résultats de certaines études sont difficiles à généraliser à la population générale. 

De plus, certaines études identifient des limites conceptuelles associées à cet objet de 

recherche, en raison de son aspect novateur. Par exemple, peu d’études documentent 

certaines réalités, telles que la veille parentale paternelle ainsi que les effets liés à ce 

phénomène sur les enfants (Saini et al., 2016). Dans le même sens, en raison du flou 

conceptuel entourant la notion de conflits sévères de séparation, peu de données 

permettent de documenter l’ampleur de cette problématique. À ce jour, les défis liés à 

l’intervention en contexte de séparation ont été bien circonscrits, mais les approches et 

les stratégies efficaces demeurent peu documentées. Finalement, la plupart des études 

sur le sujet ont été menées dans les régions métropolitaines, ce qui fait en sorte que la 

réalité de cette problématique en milieu rural ou en région éloignée demeure peu 

documentée. 
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Le présent mémoire permet de pallier certaines limites associées aux recherches 

actuelles au sujet des conflits sévères de séparation. Spécifiquement, il permet de se 

pencher sur la situation des conflits sévères de séparation en contexte de protection de 

la jeunesse dans la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean. De plus, il propose de ne pas 

seulement identifier les défis liés à cette problématique, mais aussi de nommer les 

stratégies jugées efficaces par les intervenants en protection de la jeunesse pour œuvrer 

dans ce contexte particulier. Ainsi, le présent mémoire vise à décrire le point de vue 

des intervenants concernant les pratiques à mettre de l’avant pour intervenir 

efficacement lors de conflits sévères de séparation en tenant compte du contexte 

pandémique. 



 

 

CHAPITRE 3 

CADRE DE REFERENCE 

Le cadre de référence choisi pour ce mémoire repose sur l’approche systémique. 

Cette approche est désignée comme un cadre d’analyse inclusif, qui permet d’aborder 

la complexité de plusieurs phénomènes, en plus d’étudier la dynamique des activités 

d’un système dans son environnement (Massa, 2002). Avant de justifier la pertinence 

de cette approche dans ce mémoire, il importe tout d’abord de définir ses concepts de 

base.  

3.1 Les concepts centraux de l’approche systémique 

Plusieurs concepts associés à l’approche systémique sont utilisés dans le cadre 

de ce mémoire, notamment les notions de système, de sous-système, de frontière, de 

rétroaction, d’homéostasie, d’équifinalité et de métacommunication.  

Tout d’abord, le concept de système réfère à l’idée que les organismes vivants 

forment un ensemble d’éléments, tous en interrelation et en contact avec leur 

environnement, qui évoluent dans le temps et qui sont organisés en fonction de 

l’environnement et des finalités qui y sont associées (Carignan, 2014; Latour, 2018). 

Dans cette perspective, la famille peut être identifiée comme un système dans lequel 

ses membres sont interdépendants et où chacun d’eux contribue au système qui 

influence leurs comportements. La modification d’un seul système peut donc avoir un 

impact sur tous les autres systèmes en les modifiant. Par exemple, en contexte de 

conflits sévères de séparation, si un parent décide de couper les contacts avec l’autre 
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parent, cette décision aura immédiatement des répercussions sur le système familial. 

Les systèmes sont donc interdépendants les uns des autres (Carignan, 2014). 

L’intervention systémique vise ainsi à garder les membres d’un même système en 

interaction, en évitant de les isoler (Latour, 2018). De plus, on doit considérer 

l’influence bidirectionnelle existante entre deux individus et le contexte dans lequel 

ceux-ci se situent (Latour, 2018). Ainsi, en contexte de conflits sévères de séparation, 

la collaboration d’un père aux rencontres et la non-collaboration de la mère entraînent 

immédiatement des difficultés dans le système familial compte tenu du manque de 

communication et d’interaction. En lien avec les objectifs de ce mémoire, l’approche 

systémique a donc permis d’identifier les stratégies jugées efficaces afin d’intervenir 

dans un contexte de conflits sévères de séparation en protection de la jeunesse et de 

voir dans quelle mesure ces stratégies tiennent compte de l’ensemble du système 

familial et des sous-systèmes qui le composent.  

Le concept de sous-système fait, quant à lui, référence à ce qui se trouve à 

l’intérieur du système. Dans le cas d’une famille, plusieurs sous-systèmes peuvent être 

identifiés, tels que le couple, la fratrie, les alliances ou encore les coalitions (Morval, 

2001). Dans le discours des intervenants, une attention particulière a été accordée à 

l’importance de ces différents sous-systèmes dans la définition des conflits sévères de 

séparation, de même que dans les cibles d’intervention jugées efficaces pour intervenir 

dans un tel contexte. L’intervenant au suivi de la famille est aussi désigné comme étant 

un sous-système qui est en interaction avec la famille. Dans le cadre de l’approche dont 

il est question, ce sous-système ne doit pas être ignoré, considérant l’importance de son 

rôle. En effet, le parent qui tente de faire alliance avec l’intervenant (sous-système) en 
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l’instrumentalisant peut faire obstacle à l’intervention en contexte de conflits sévères 

de séparation (Malo et Rivard, 2013).  

Ensuite, les frontières délimitent ce qui fait partie ou non du système. Elles 

indiquent qui participe au système et de quelle façon (Amato, 2002). Les frontières 

peuvent être claires (ouvertes), en référence à une communication claire et directe. À 

l’inverse, elles peuvent être rigides (fermées), impliquant un fonctionnement davantage 

strict et comportant peu de contacts avec les autres. Dans ce type de frontière, peu de 

changement est visible, car le système est fermé sur lui-même. Finalement, les 

frontières diffuses (enchevêtrées) caractérisent les situations dans lesquelles on 

retrouve une telle ouverture que l’identité des systèmes et des membres qui s’y trouvent 

est confuse, faisant en sorte que les rôles et les règles sont mal établis (Latour, 2018). 

En situation de conflits sévères de séparation, les frontières sont généralement mal 

établies, de sorte que l’enfant se mêle aux conflits ou peut jouer un rôle de messager 

entre ses parents (Latour, 2018). À l’inverse, la clarification des frontières dans le cadre 

de l’intervention peut s’avérer positive afin de diminuer les conflits entre les membres 

de la famille. Ainsi, les frontières entre les membres de la famille, de même que celles 

entre la famille et le système de la protection de la jeunesse, peuvent entraver ou 

favoriser l’intervention lors de conflits sévères de séparation. 

La rétroaction fait référence à une réaction à une entrée d’information qui peut 

être positive ou négative. Elle conduit à dépasser une conception linéaire ou de 

causalité en prenant en compte qu’une conséquence peut avoir un effet de retour sur 

une cause (Legendre, 2005). Lorsque positive, la rétroaction peut faire référence à des 

encouragements, à des compliments ou à de la reconnaissance. Lorsqu’elle est 
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négative, on l’associe alors à un blocage, à de la désapprobation ou à des 

comportements qui visent à restreindre un individu. Ainsi, ce concept correspond aux 

feedbacks, qu’ils soient positifs ou négatifs, envoyés par la famille à ses membres pour 

accepter ou refuser le changement (Legendre, 2005; Morval, 2001). Dans une situation 

de conflits sévères de séparation, il pourrait ainsi s’agir d’un parent n’acceptant pas les 

modalités de la garde ou désapprouvant que l’enfant soit fréquemment chez l’autre 

parent. En revanche, la rétroaction positive d’un intervenant pourrait entraîner un 

changement dans l’équilibre de la famille et, en ce sens, constituer une stratégie 

d’intervention efficace. 

En ce qui a trait au concept d’homéostasie, celui-ci implique qu’un système 

cherche à se maintenir constamment en équilibre, et ce, même dans les périodes de 

perturbations (Carignan, 2014; Latour, 2018). Il peut ainsi arriver que le système tente 

de se maintenir dans un certain équilibre, en reproduisant des « patterns » qui ne sont 

pas forcément positifs. Donc, les conflits qui perdurent longtemps impliquent certains 

gains pour les membres de la famille, leur permettant de maintenir un certain équilibre 

à travers les interactions entre les membres, même si cet équilibre est associé à une 

dynamique familiale conflictuelle (Latour, 2018). Dans le cadre de ce mémoire, les 

intervenants ont partagé leur point de vue sur les pratiques qu’ils jugent efficaces dans 

un contexte de conflits sévères de séparation. Étant donné que ces interventions 

s’inscrivent dans un contexte de protection de la jeunesse, elles doivent généralement 

composer avec un état de déséquilibre dans le système familial, ce qui est d’autant plus 

vrai en contexte de crise sanitaire. Dans une perspective systémique, il a donc été 

intéressant de décrire les stratégies employées par les intervenants afin 
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d’éventuellement rétablir un équilibre plus sain dans la famille. À cet égard, Latour 

(2018) souligne que plus le conflit est élevé, plus l’intervention nécessite du temps.  

L’équifinalité se rapporte au fait que chaque système a un but pouvant être 

atteint à travers certaines conditions. Plus spécifiquement, ce concept spécifie que des 

conditions de base différentes peuvent mener à un même résultat, tout comme 

différents effets peuvent avoir les mêmes causes. L’équifinalité vise ainsi à mettre 

l’accent sur la totalité des faits et des relations dans le présent, plutôt que de chercher 

à comprendre les causes menant à une telle situation (Carignan, 2014; Latour, 2018; 

Marc et Picard, 2000). Ainsi, en contexte de conflits sévères de séparation, les parents 

peuvent s’impliquer dans des démarches d’aide non pas dans le but que le problème se 

règle, mais bien dans l’objectif de faire ressortir des torts chez l’autre parent, faisant en 

sorte que le conflit perdurera plutôt que de prendre fin (Latour, 2018).  

De son côté, le concept de métacommunication se définit comme les 

communications présentes, ainsi que les échanges d’informations qui ont lieu entre 

deux personnes. Dans cette perspective, il est impossible de ne pas 

« métacommuniquer », puisque nous transmettons constamment des messages, qu’ils 

soient positifs ou négatifs et que le tout soit verbal ou non (Carignan, 2014). Ainsi, en 

contexte de conflits sévères de séparation, le fait de ne pas communiquer avec l’autre 

parent envoie tout de même un message à ce dernier et peut constituer un indice que la 

relation coparentale est défaillante. Dans les éléments mis de l’avant par les 

intervenants pour définir les conflits sévères de séparation, nous avons donc cherché à 
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cerner l’importance qu’ils donnent aux messages verbaux et non verbaux, en tenant 

compte à la fois du contenu de la communication et de la façon de communiquer. 

Finalement, outre les concepts abordés précédemment, il importe de souligner 

certains éléments de la structure familiale lorsqu’il est question d’une approche 

systémique. En effet, la famille comporte différents éléments de structure permettant 

de mieux comprendre ses interrelations (Latour, 2018). L’analyse du système familial 

se fait généralement en lien avec différentes notions, notamment les règles, les rôles et 

les triangles (Latour, 2018). Dans le cadre du présent mémoire, ces éléments ont permis 

de remettre en question la façon dont les rôles peuvent être rétablis au sein du système 

familial en situation de conflits sévères de séparation, lorsque ceux-ci deviennent flous 

et difficilement définis. De plus, les intervenants ont pu identifier les stratégies qu’ils 

jugent efficaces ou inefficaces pour intervenir lors de conflits sévères de séparation, 

tout en tenant compte du contexte de la pandémie. 

3.2 La pertinence de l’approche systémique dans l’étude des conflits sévères de 

séparation 

Dans le cadre du présent mémoire, l’approche systémique a semblé 

particulièrement pertinente, puisqu’elle s’intéresse au contexte social de la personne, 

tout en prenant en compte les tentatives inefficaces de cette dernière afin de résoudre 

ses difficultés (Marc et Picard, 2000). Étant donné que les conflits sévères de séparation 

impliquent des difficultés relationnelles et communicationnelles, l’approche 

systémique permet d’aborder la problématique en lien avec ces manifestations de 

dysfonctionnement dans le système familial, tout en impliquant les membres de la 

famille afin de solliciter des changements en lien avec leurs comportements ainsi que 
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leurs modes relationnels inadaptés (Cyr et al., 2021; Marc et Picard, 2000). L’approche 

systémique convient donc pour modifier une dynamique familiale dysfonctionnelle en 

impliquant les membres d’une famille afin de solliciter des changements dans leurs 

comportements ainsi que leurs modes relationnels dans le but de rétablir des frontières 

saines entre les sous-systèmes impliqués et de les amener à développer une capacité à 

porter un regard sur eux-mêmes plutôt que de blâmer l’autre (Cyr, 2020). Elle vise 

aussi une amélioration de la régulation émotionnelle et une diminution des conduites 

impulsives chez les personnes impliquées (Cyr, 2020). Dans le cadre du présent 

mémoire, il a été intéressant de voir dans quelle mesure les éléments avancés par les 

intervenants afin de définir les conflits sévères de séparation s’inscrivent ou non dans 

une perspective systémique. Dans le même sens, l’utilisation de ce cadre de référence 

a permis d’identifier les facteurs faisant obstacle ou facilitant l’intervention, et ce, en 

tenant compte de différents systèmes et sous-systèmes en présence (relations entre les 

parents, relations parent-enfant, relations intervenant-parent, etc.). La pertinence d’une 

approche systémique pour aborder les conflits conjugaux en contexte de séparation est 

d’ailleurs soulignée par Lachance et Gagné (2014), qui proposent une trousse de 

soutien à l’évaluation du risque d’aliénation parentale. Bien que les conflits sévères de 

séparation se distinguent de l’aliénation parentale, cette trousse, qui repose sur des 

constats tirés de recherches scientifiques, rappelle que chaque acteur impliqué dans le 

conflit contribue à le maintenir, voire à l’aggraver. Ainsi, la personnalité d’un parent 

influence les comportements de l’enfant et, à leur tour, ces comportements influencent 

la façon dont le parent exerce son rôle parental. Dans cette perspective, la 

problématique peut être vue sous un angle systémique, considérant que tous les 

membres de la famille peuvent participer à la dynamique conflictuelle, en étant pris 
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dans diverses situations, que ce soit celle de l’enfant pris dans un conflit de loyauté, du 

parent victime du conflit ou encore de celui qui l’initie ou contribue à l’amplifier 

(Lachance et Gagné, 2014). 



 

CHAPITRE 4 

METHODOLOGIE 

Ce chapitre porte sur la méthodologie qui a été utilisée dans ce mémoire portant 

sur les conflits sévères de séparation en contexte de protection de la jeunesse. D’abord, 

les objectifs du mémoire sont précisés, puis sont décrits le type de recherche privilégié, 

la population et l’échantillon à l’étude, les méthodes de collecte et d’analyse des 

données, de même que les principales considérations éthiques.  

4.1 Le but et les objectifs du mémoire 

Le but général de ce mémoire est de documenter le point de vue des intervenants 

psychosociaux œuvrant en contexte de protection de la jeunesse sur les conflits sévères 

de séparation. Pour ce faire, trois objectifs spécifiques ont été poursuivis : 

• Définir les conflits sévères de séparation selon la vision des intervenants 

psychosociaux en protection de la jeunesse; 

• Recueillir le point de vue de ces intervenants quant aux facteurs facilitant ou 

entravant l’intervention auprès des familles vivant des conflits sévères de 

séparation; 

• Identifier les stratégies que ces intervenants jugent efficaces pour intervenir 

en contexte de conflits sévères de séparation.  
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4.2 Le type de recherche 

Cette étude qualitative est de type exploratoire-descriptive. Elle vise à recueillir 

le point de vue des intervenants psychosociaux œuvrant en protection de la jeunesse en 

ce qui a trait à la problématique des conflits sévères de séparation. Selon Deslauriers 

(1999), l’utilisation d’une étude qualitative permet aux intervenants sociaux 

d’améliorer les démarches d’intervention par la systématisation des activités de 

collecte et d’analyse des informations. De plus, bien que les conflits sévères de 

séparation aient fait l’objet de recherches dans les régions métropolitaines, cette 

problématique demeure peu documentée à ce jour dans les régions éloignées, comme 

le Saguenay–Lac-Saint-Jean, ce qui justifie la pertinence de privilégier une recherche 

de type exploratoire. En effet, dans ce type de région, il est davantage observé que les 

habitants sont limités en termes de transport et d’accès aux services ainsi qu’au 

voisinage, ce qui pourrait avoir une influence négative sur la situation des personnes 

qui y vivent, faisant en sorte qu’elles soient plus à risque d’avoir recours à une 

intervention de la protection de la jeunesse (Haas et al., 2018). 

4.3 La population et l’échantillon à l’étude 

Dans ce mémoire, la population à l’étude se compose des intervenants 

psychosociaux œuvrant en protection de la jeunesse dans la région du Saguenay Lac-

Saint-Jean. Bien que plusieurs secteurs d’intervention puissent être confrontés à la 

problématique des conflits sévères de séparation, le présent mémoire s’est plus 

spécifiquement centré sur le secteur de l’application des mesures (AM), et ce, compte 

tenu du fait que la durée du suivi dans ce secteur peut s’étaler de quelques mois à 

quelques années. Étant donné les ressources temporelles et financières limitées dans le 
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cadre d’un mémoire de maîtrise, l’échantillon est composé de huit intervenants 

psychosociaux de la région œuvrant dans le secteur de l’application des mesures. Les 

participants devaient travailler en contexte de protection de la jeunesse et avoir une 

expérience dans ce domaine depuis au moins deux ans pour s’assurer qu’ils avaient 

suffisamment d’expériences auxquelles se référer au cours de l’entrevue. Cette 

expérience a permis de documenter davantage l’état de la situation en ce qui a trait aux 

conflits sévères de séparation en protection de la jeunesse. 

Les participants à la recherche ont été recrutés selon une méthode non 

probabiliste, en sollicitant la participation de volontaires. Cette méthode permet 

d’obtenir des informations détaillées en ce qui a trait aux expériences vécues des 

participants ainsi qu’en lien avec leurs perceptions individuelles (Mayer et Ouellet, 

2000). Pour ce faire, un courriel a été acheminé par la direction du Centre de protection 

de l’enfance et de la jeunesse (CPEJ) du Saguenay–Lac-Saint-Jean aux intervenants 

correspondant aux critères de sélection de ce projet. Cette communication a permis de 

décrire le projet de recherche et d’inviter les participants potentiels à contacter 

l’étudiante-chercheuse afin de lui poser leurs questions et éventuellement participer à 

l’étude.  

Afin de procéder au recrutement des intervenants psychosociaux, une affiche a 

été réalisée (voir annexe A), laquelle a été envoyée par courriel par les chefs de services 

du secteur visé, soit l’application des mesures. Par la suite, les personnes intéressées 

sont entrées en contact avec l’étudiante-chercheuse afin de prévoir un moment pour 
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réaliser l’entrevue semi-dirigée. Au total, huit intervenants ont manifesté leur intérêt à 

participer à l’étude.  

4.4 La méthode et technique de collecte de données 

La collecte des données s’est effectuée par le biais d’entrevues semi-structurées 

d’une durée d’environ 60 minutes chacune. Au cours de celles-ci, l’entrevue a été 

conduite dans l’objectif de recueillir le point de vue des participants, ce qui a parfois 

nécessité un réajustement des questions selon les réponses données (Deslauriers, 1991). 

Ces entrevues se sont déroulées via l’application Teams, compte tenu des mesures 

sanitaires en vigueur à ce moment. Avant de procéder à l’entrevue, chaque participant 

a dû remplir un questionnaire sociodémographique (voir Annexe B) qui a permis, par 

la suite, de brosser un portrait général des répondants, notamment en ce qui concerne 

leur sexe, leur âge, leur nationalité, leur niveau d’étude et le diplôme obtenu, ainsi que 

le nombre d’années d’expérience en intervention et, plus spécifiquement, en contexte 

de protection de la jeunesse. Un guide d’entrevue (Annexe C) a également été utilisé 

afin de structurer la collecte des données autour de thèmes et de sous-thèmes centraux. 

Ces thèmes et sous-thèmes sont présentés brièvement dans le tableau 1. Si un 

intervenant n’était pas à l’aise de répondre à certaines questions, il pouvait refuser de 

le faire et mettre fin à sa participation à la recherche à tout moment, sans avoir à justifier 

sa décision. Par la suite, chacun des participants a pris connaissance du formulaire 

d’information et de consentement (voir Annexe F) et a signé ce dernier avant de 

procéder à l’entrevue semi-dirigée.  
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Tableau 1 : Thèmes et sous-thèmes du guide d’entrevue 

Thèmes Sous-thèmes 

Définition des 

conflits sévères de 

séparation (CSS) 

— Éléments de définition des CSS. 

— Exercice d’association libre : 3 mots-clés qui viennent 

spontanément à l’esprit en lien avec le concept de CSS. 

— Différences entre le CSS et des concepts connexes (ex. 

aliénation parentale). 

— Sources de connaissances entourant les CSS (ex. 

formation, articles scientifiques, etc.). 

Facteurs facilitant 

ou entravant 

l’intervention en 

contexte de CSS 

Vision des intervenants sur les facteurs facilitant 

l’intervention en contexte de CSS : 

➢ Facteurs liés aux jeunes 

➢ Facteurs liés aux parents 

➢ Facteurs liés à l’entourage de la famille 

➢ Facteurs liés aux intervenants 

➢ Facteurs organisationnels 

➢ Facteurs législatifs 

➢ Facteurs liés à la pandémie 

Vision des intervenants sur les facteurs entravant 

l’intervention en contexte de CSS : 

➢ Facteurs liés aux jeunes 

➢ Facteurs liés aux parents 

➢ Facteurs liés à l’entourage de la famille 

➢ Facteurs liés aux intervenants 

➢ Facteurs organisationnels 

➢ Facteurs législatifs 

➢ Facteurs liés à la pandémie 

L’intervention en 

contexte de CSS 

— Stratégies d’intervention jugées efficaces et inefficaces 

par les intervenants. 

— Approches à préconiser et à éviter pour intervenir lors 

de CSS. 

— Outils d’intervention disponibles et pertinence de ces 

outils. 

Recommandations 

des intervenants 

— Recommandations aux parents qui vivent ce problème. 

— Recommandations aux intervenants en protection de la 

jeunesse. 

— Recommandation aux partenaires. 

— Recommandations aux chefs de service et à la 

direction de l’établissement. 
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4.5 L’analyse des données 

Une fois que les données ont été recueillies, elles ont fait l’objet d’une analyse 

de contenu thématique à l’aide du modèle de Mucchielli (2006). Ce modèle propose de 

rassembler et de recueillir un corpus d’informations en ce qui a trait au sujet de la 

présente recherche, de le trier selon sa pertinence et d’analyser le contenu en fonction 

de ses ressemblances, et ce, en se basant sur les thèmes et les sous-thèmes à l’étude. 

Précisément, chaque entrevue a été enregistrée en format numérique et retranscrite 

intégralement sous forme de verbatim. Le contenu des verbatim a ensuite été classé en 

différentes catégories, créées pour ce mémoire, à savoir les thèmes et les sous-thèmes 

du guide d’entrevue. Un tableau d’analyse a été créé afin de faciliter cette étape. Ainsi, 

ces éléments regroupés et ordonnés dans des classes conceptuelles ont permis d’étudier 

les relations existantes entre ces éléments pour, finalement, donner une description 

compréhensive de l’objet d’étude (Deslauriers, 1991). L’analyse inductive et 

l’interprétation des résultats ont donc permis de faire ressortir des données se 

ressemblant et se différenciant (Deslauriers, 1991) afin de bien mettre en lumière 

l’opinion des intervenants psychosociaux en ce qui a trait à l’intervention en contexte 

de conflits sévères de séparation. Pour illustrer les propos des participants, des extraits 

de verbatim ont été utilisés afin de faciliter la compréhension du lecteur. Ces constats 

issus de la pratique nous permettent d’identifier des pistes de solution et des 

recommandations aux organismes d’aide en conclusion de ce mémoire. 

4.6 Les considérations éthiques 

Afin de s’assurer que la présente recherche soit éthique et conforme aux règles 

en vigueur, une demande de certification éthique (2020-025) a été effectuée et obtenue 



49 

au Comité d’éthique du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du 

Saguenay–Lac-Saint-Jean (CIUSSS) (voir Annexe D). Cette certification éthique a 

ensuite été reconnue par le Comité d’éthique de la recherche (CER) de l’UQAC (2021-

561) (voir Annexe E). De plus, tout au long de la réalisation de cette recherche, la 

confidentialité des propos recueillis auprès des participants a été assurée. 

Préalablement aux entrevues, nous avons communiqué avec les intervenants qui ont 

manifesté leur intérêt à participer à la recherche, par courriel ou par téléphone, afin de 

planifier les rencontres. Lors de la transcription des entrevues, toute information 

identificatoire a été retirée des verbatim. Si un intervenant n’était pas à l’aise de 

répondre à certaines questions, il pouvait refuser de le faire et mettre fin à sa 

participation à la recherche à tout moment, sans avoir à justifier sa décision. Par la 

suite, chacun des participants a pris connaissance du formulaire d’information et de 

consentement (voir Annexe F) et a signé ce dernier avant de procéder à l’entrevue semi-

dirigée.  



 

CHAPITRE 5 

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 

Ce chapitre présente les résultats de l’étude et expose le point de vue des 

intervenants psychosociaux en protection de la jeunesse sur les conflits sévères de 

séparation. Une description des caractéristiques sociodémographiques des participants 

est d’abord présentée. Par la suite, l’analyse des entrevues effectuées auprès des huit 

intervenants psychosociaux permet de mettre en lumière les définitions qu’ils donnent 

aux conflits sévères de séparation, de même que leur point de vue en ce qui a trait aux 

facteurs facilitant et entravant l’intervention auprès des familles vivant cette 

problématique. Ensuite, les stratégies que les intervenants utilisent et jugent efficaces 

pour intervenir en contexte de conflits sévères de séparation sont abordées, en plus des 

éléments entourant leurs connaissances associées à cette problématique. Finalement, 

les recommandations formulées par les participants sont exposées.   

5.1 Les caractéristiques sociodémographiques des participants 

Au total, huit entrevues semi-dirigées ont été effectuées auprès d’intervenants 

psychosociaux œuvrant en protection de la jeunesse au Saguenay–Lac-Saint-Jean. De 

ce nombre, six sont des femmes et deux sont des hommes. Au moment de l’entrevue, 

ces intervenants provenaient de divers secteurs, soit Jonquière (n=3), Chicoutimi/La 

Baie (n=3) et Roberval (n=2).  

La plupart des participants avaient complété une formation universitaire, soit 

un baccalauréat en travail social (n=4) ou en criminologie (n=1), ou encore une maîtrise 

en psychoéducation (n=2). Un participant détenait, quant à lui, une technique en travail 
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social. Au sein de leur organisation, les intervenants interrogés occupaient différents 

titres d’emploi, soit celui de travailleurs sociaux (n=3), d’agents de relations humaines 

(n=2), de psychoéducateurs (n=2) ou de technicien en travail social (n=1). Tous ces 

professionnels travaillaient à temps plein, à raison d’un minimum de 56 heures sur une 

période de 14 jours. Les participants comptaient entre 5 et 15 ans d’expérience en 

intervention auprès des jeunes et des familles, dont entre 2 et 10 ans d’expérience en 

protection de la jeunesse, au secteur de l’application des mesures.   

Tableau 2 : Les caractéristiques sociodémographiques et professionnelles des 

répondants (n=8) 

 

5.2 La définition des conflits sévères de séparation 

Au cours de la collecte de données, les participants ont été invités à définir les 

conflits sévères de séparation afin de documenter leur vision de cette problématique. 

Cette section permet donc, d’une part, de synthétiser les principaux éléments de 

Caractéristiques                                                                                        n 

Sexe 

Masculin                                                                                                                     2                      

Féminin                                                                                                                       6                       

Titre d’emploi  

Travailleur social                                                                                                         3                   

Psychoéducateur                                                                                                         2                      

Agent de relations humaines                                                                                       2                      

Technicien en travail social                                                                                         1                   

Formation  

Baccalauréat en travail social                                                                                      4                     

Baccalauréat en criminologie                                                                                       1                    

Maîtrise en psychoéducation                                                                                      2                     

Techniques en travail social                                                                                         1                  

Lieu de pratique 

Chicoutimi/La Baie                                                                                                      3                  

Jonquière                                                                                                                     3                  

Roberval                                                                                                                      2                    
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définition avancés par les répondants à ce sujet. Ensuite, les réponses fournies par les 

intervenants lors d’un exercice d’association libre permettent d’identifier les mots-clés 

qu’ils associent spontanément au concept de conflits sévères de séparation. Des termes 

connexes, soit le conflit de loyauté et l’aliénation parentale, sont également définis par 

les participants. Finalement, les sources des connaissances sur lesquelles les 

intervenants s’appuient pour définir les conflits sévères de séparation sont précisées.  

5.2.1 Les éléments de définition identifiés 

D’abord, tous les répondants (n=8) mentionnent que les enfants sont placés au 

centre des conflits sévères de séparation. Plus précisément, ils sont d’avis que les 

conflits sévères de séparation se caractérisent par l’implication de l’enfant dans le 

conflit, ce qui engendre des conséquences pour la sécurité et le développement de ce 

dernier.  

Bien écoute, dans mes mots le conflit sévère de séparation, c’est un 

conflit qui perdure depuis longtemps, qui met l’enfant au centre du 

problème et ça a des répercussions sur le développement et le sentiment 

de sécurité de cet enfant-là. (Diane) 

Plus spécifiquement, certains participants (n=4) soulèvent que des 

manifestations doivent être visibles chez les enfants pour qualifier une séparation de 

« hautement conflictuelle ». Ces manifestations réfèrent au fait que l’enfant se 

positionne dans le conflit, qu’il s’isole ou qu’il présente des comportements anxieux 

ou perturbateurs. Exposés régulièrement aux conflits entre leurs parents ou confrontés 

au fait que ces derniers refusent de se parler, les enfants trouvent alors difficilement 

une réponse adaptée à leurs besoins.  
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Quand les enfants sont au courant de tous les détails, que ce soit au 

niveau de l’argent, que ce soit au niveau de la garde, on a des parents 

qui ne sont vraiment pas capables de préserver les enfants de ça. Alors 

conflits sévères, c’est quand tu as un enfant justement comme je disais 

tantôt, qui peut développer de l’anxiété, là on va se rendre compte dans 

ses différents milieux de vie que ça va mal. Ça va mal à la maison, ça va 

mal à l’école, ça va mal. (Gabrielle) 

Outre les manifestations présentes chez l’enfant lui-même, certains participants 

(n=4) associent les conflits sévères de séparation à des problèmes individuels chez les 

parents, tels que la rigidité et l’immaturité affective. Centrés sur leurs propres besoins, 

les parents sont alors peu sensibles aux besoins de l’enfant et peu conscients des 

conséquences que leurs conflits peuvent avoir sur lui. 

Des conflits sévères de séparation c’est difficile de s’en sortir je dirais, 

parce qu’il y a une rigidité et il y a une incompréhension de la part des 

parents. Et il y a de l’immaturité affective qui fait en sorte qu’ils ne sont 

pas capables d’aller au-delà de ça. Donc, ça démolit l’enfant et c’est 

très difficile à défaire, parce qu’il faut faire comprendre des affaires à 

des parents qui ne comprennent pas et qui n’ont pas la capacité de 

comprendre. (Fanny) 

Donc ce sont deux adultes qui sont incapables de mettre le besoin de 

l’enfant en premier, mettant leurs problèmes personnels et conjugaux et 

antécédents de couple de l’avant, ce qui fait que l’enfant est atteint par 

cette problématique de communication et de compréhension. (Eric) 

Finalement, certains participants (n=2) définissent les conflits sévères de 

séparation en s’appuyant sur le motif de compromission lié aux mauvais traitements 

psychologiques. Dans cette perspective, ils mentionnent que les conflits sévères de 

séparation correspondent à la situation d’un enfant dont la sécurité ou le développement 

est compromis pour ce motif. Selon eux, les conflits doivent être graves et persistants, 

causant ainsi préjudice à l’enfant. En effet, selon l’article 38.2 de la Loi sur la 
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protection de la jeunesse (LPJ), la situation doit présenter une récurrence, une 

chronicité, un certain niveau de gravité et une nature préoccupante. 

Lorsqu’un enfant subit de façon grave ou continue des comportements 

de nature à lui causer un préjudice de la part de ses parents ou d’une 

autre personne que ses parents ne prennent pas les moyens nécessaires 

pour mettre fin à la situation. L’indifférence, dénigrement, rejet affectif, 

isolement, menace, ça, c’est sûr que ça peut englober comme j’ai 

nommé… menace, tout ça, mais ça peut être aussi de dire ça devant 

l’enfant. (Bianca) 

5.2.2 Les mots-clés associés aux conflits sévères de séparation 

Lors de l’entrevue, les participants ont été appelés à identifier trois mots-clés qui 

leur venaient spontanément en tête lorsqu’il est question des conflits sévères de 

séparation. Au total, 24 mots ont pu être identifiés dans les propos des répondants et 

sont résumés dans le nuage de mots présenté à la Figure 1.  

 

Figure 1 : Synthèse des mots-clés associés aux conflits sévères de séparation 

D’une part, cette figure permet de constater l’importance des mots-clés liés à la 

complexité des interventions menées en contexte de conflits sévères de séparation. En 

effet, cinq participants ont identifié des thèmes permettant de qualifier leur travail dans 
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ce contexte particulier d’intervention, soit : « énergivore », « lourdeur », « déception », 

« complexité » et « intensité ».  

De leur côté, certains participants (n=4) ont plutôt exprimé des mots-clés se 

rapportant à ce qu’ils ressentent vis-à-vis de la problématique des conflits sévères de 

séparation, tels que : « incohérence », « incompréhension », « déchirement » ainsi que 

« tristesse ».   

Le mot « communication » a, quant à lui, été nommé spontanément par trois 

participants pour définir les conflits sévères de séparation. En effet, ces derniers ont 

justifié le choix de ce terme en expliquant que des difficultés de communication sont 

généralement centrales dans cette problématique. 

En outre, le concept de « santé mentale » a été identifié dans les propos de deux 

répondants, qui soulignent que certains traits de personnalité ou certains troubles 

mentaux peuvent contribuer aux conflits sévères de séparation. En ce sens, un 

participant a aussi fait mention de la présence de « rigidité » chez les parents, alors 

qu’un autre a souligné l’« immaturité ». 

Finalement, deux participants ont soulevé des concepts liés à la maltraitance 

psychologique, en associant les conflits sévères de séparation à la « manipulation » et à 

la « violence ». Cette maltraitance, qu’ils qualifient essentiellement de psychologique, 

est utilisée dans les rapports que les parents entretiennent avec leurs enfants et les 

intervenants qui tentent de leur venir en aide.  
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5.2.3 Les principaux concepts associés aux conflits sévères de séparation 

Afin de clarifier le sens qu’ils donnent aux conflits sévères de séparation, les 

participants ont été invités à les distinguer de deux concepts connexes, soit le conflit 

de loyauté et l’aliénation parentale. 

Tout d’abord, les participants (n=7) associent le conflit de loyauté au fait que 

l’enfant se sente inconfortable d’aimer ou d’éprouver du plaisir avec son autre parent. 

L’enfant se sent « pris » ou « coincé » entre ses deux parents, lui donnant l’impression 

qu’il doit faire un choix. Il peut alors développer un sentiment de culpabilité ou une 

impression d’être déloyal envers l’un de ses parents. En ce sens, certains répondants 

(n=4) estiment que le concept de conflit de loyauté se distingue du concept de conflits 

sévères de séparation par le fait qu’il finit par se dissiper dans les situations de ruptures 

harmonieuses. À cet égard, un participant souligne la possibilité que le conflit de 

loyauté se produise même lorsqu’une séparation est exempte de conflits, précisant que 

ce dernier se résorbera rapidement si l’enfant est bien accompagné par ses parents lors 

de la transition familiale.  

Le conflit de loyauté général en fait, c’est que mettons quand la 

séparation se passe bien de façon générale, ça peut arriver que le conflit 

de loyauté soit là pareil, parce que c’est une adaptation pour l’enfant. 

Et si c’est adressé rapidement et qu’on dit… on permet à l’enfant d’être 

bien avec l’autre personne, bien ça va se placer. Au même titre que 

justement si l’enfant, ses deux parents ils s’entendent bien, mais quand 

il va chez un, chez l’autre, il peut se sentir coupable l’enfant de se dire… 

bien là, moi j’ai du plaisir chez papa et en même temps maman elle, elle 

est toute seule à la maison. (Alice) 

En revanche, lors de conflits sévères de séparation, les répondants (n=4) 

estiment que les comportements des parents vont exacerber le conflit de loyauté de 

l’enfant. Par exemple, l’enfant peut se sentir mal d’exprimer ou de vivre des 
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expériences positives avec un parent, sachant que l’autre est susceptible d’en être 

affecté. Il peut alors être parentifié, en tentant de protéger le parent qui lui semble plus 

vulnérable. Ainsi, le conflit de loyauté peut exister indépendamment des 

comportements des parents, bien qu’il puisse être exacerbé en contexte de conflits 

sévères de séparation. 

C’est quand l’enfant il devient mal d’aimer son autre parent ou quand il 

devient mal à l’aise, il sent qu’il n’a pas le droit de passer du temps de 

qualité avec l’autre parent, quand il se fait questionner, surquestionner 

quand il revient de chez l’autre parent, quand le père ou la mère a des 

réactions quand il parle en bien ou quand il revient de chez l’autre. 

(Diane) 

C’est comme si on va le rendre coupable de vivre des beaux moments, 

on ne va pas vouloir l’entendre parce qu’on n’est pas capable, mais au 

final ça provient de l’immaturité du parent, qui n’est pas capable de se 

lever au-dessus du fait que son enfant, c’est un individu à part entière. 

C’est vraiment ça. Alors on va culpabiliser l’enfant de son propre 

bonheur, culpabiliser l’enfant de ses propres émotions négatives reliées 

au fait qu’il s’investit positivement chez l’autre parent. Et on va lui 

demander de faire des choix. (Fanny) 

Concernant le concept d’aliénation parentale, trois participants soulèvent des 

caractéristiques spécifiques à ce phénomène. En effet, des signes précis, à savoir le fait 

qu’un enfant se soit entièrement positionné du côté d’un parent ou qu’il refuse 

catégoriquement d’être avec l’un de ses deux parents, sont associés à cette 

problématique dans leur discours. D’une part, cinq répondants mentionnent que 

l’aliénation parentale est un processus initié par un parent et validé par l’autre parent, 

souvent de façon inconsciente. Régulièrement exposé à des croyances erronées envers 

le parent aliéné, l’enfant en vient à le rejeter, sans raison valable. En ce sens, 

l’aliénation parentale est perçue comme un point culminant chez l’enfant vivant des 
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conflits sévères de séparation. Il met alors fin à son sentiment d’ambivalence en rejetant 

l’un de ses parents.  

L’aliénation parentale c’est quand un enfant est tellement imprégné du 

conflit entre les parents, qu’il a adhéré aux propos d’un des deux 

parents. Ça veut dire que si un des deux parents parle tellement en mal 

et raconte des histoires qui sont fausses ou peu importe, bien l’enfant il 

a adhéré à ça et il le croit. (Hugo) 

5.2.4 Les sources de connaissances entourant les conflits sévères de séparation 

Les connaissances des professionnels œuvrant en protection de la jeunesse en 

lien avec les conflits sévères de séparation peuvent provenir de diverses sources. À cet 

effet, quatre participants nomment que leurs connaissances sur le sujet proviennent de 

la formation en approche de médiation qui est offerte en centre jeunesse. De leur côté, 

trois participants utilisent la Trousse de soutien à l’évaluation du risque d’aliénation 

parentale de Lachance et Gagné (2014). Un autre se base plutôt sur une formation qu’il 

a reçue concernant le guide de Steinhauer sur les capacités parentales. 

C’est la trousse de l’aliénation parentale et sinon c’est vraiment par 

expérience. (Hugo) 

On a toute la trousse d’aliénation parentale avec le guide d’entrevue. 

Bien c’est pas mal ça, je pense, dans le fond. (Alice) 

De certaines formations que j’ai acquises au cours des années. 

Formations… bien surtout sur les capacités parentales, Steinhauer. 

(Éric) 

Ces connaissances acquises de façon plus formelle sont complétées, pour 

certains participants, par des supervisions cliniques (n=3) et des processus 

d’intervention clinique (PIC) (n=2) qui les soutiennent lorsqu’ils ont à faire face à cette 

problématique. Selon eux, la présence de supervision clinique peut les aider à prendre 
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des décisions, notamment lors de situations de violence initiées par les parents envers 

les intervenants. Le chef de service peut alors être sollicité pour accompagner les 

intervenants dans leurs suivis. La présence d’une psychologue à la disposition des 

intervenants pour des questions cliniques est également jugée utile par un répondant. 

On a la possibilité d’avoir une psychologue du Centre jeunesse qui 

peut nous rencontrer quand on arrive face à des problématiques 

particulières ou des obstacles qu’on ne peut franchir […] Les 

rencontres régulières avec notre consultante clinique qui peut nous 

stimuler et nous guider dans nos interventions. (Éric) 

Je n’ai eu aucune formation. Et c’est de la consultation de 

coordonnateurs, collègues. (Gabrielle) 

Bien que les répondants s’appuient sur différentes sources de connaissances 

entourant les conflits sévères de séparation, certains participants (n=6) estiment avoir 

dû eux-mêmes créer leur expertise en lien avec cette problématique. Ainsi, ils 

mentionnent que les formations suivies à ce sujet n’ont pas toujours été offertes sur 

leurs heures de travail, les obligeant à développer leurs connaissances lors de leurs 

temps libres ou au fil de leurs expériences avec des familles vivant cette problématique. 

Afin de développer leurs connaissances et de s’outiller davantage en lien avec cette 

problématique, des participants (n=3) ont fait des lectures sur internet. 

On doit prendre de la formation, mais ça va être sur nos heures, c’est 

vraiment du personnel. Alors moi en fait mon expertise je ne l’ai pas créé 

grâce au Centre jeunesse là, je l’ai créé par mon propre chef, parce que 

moi je suis allée me chercher de la formation. (Alice) 

Mais c’est sûr que par rapport aux conflits de séparation, je pense qu’il 

manque un petit peu de formation, genre un petit peu, beaucoup. Parce 

que tu apprends un peu sur le tas, parce qu’honnêtement, des fois tu te 

mets la main dans l’eau chaude et tu ne sais même pas trop c’est quoi 

un conflit de séparation.  (Bianca) 
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Pour pallier ce manque de formation, des participants (n=3) jugent pertinent 

d’aller chercher de l’aide et du soutien auprès de leurs collègues lorsqu’ils sont 

confrontés à des conflits sévères de séparation. À cet égard, une participante exprime 

que les stratégies l’aidant dans ses interventions en contexte de conflits sévères de 

séparation proviennent de l’expertise des autres intervenants qu’elle côtoie. C’est le 

cas, par exemple, d’éducateurs spécialisés avec qui les dossiers sont parfois partagés 

lorsque les familles doivent avoir recours au service d’aide éducative. Elle souligne 

aussi l’expertise des intervenants travaillant à l’organisme communautaire Le Transit, 

un milieu se spécialisant dans l’intervention familiale, de même que ceux œuvrant pour 

le programme d’intervention en négligence provenant du CIUSSS, l’Effet Papillon.  

Les référer à des organismes. Genre Le Transit pour la communication 

parentale et tout ça, ils ont des beaux services aussi. Et l’aide éducative, 

des fois quand on a l’occasion avec l’effet papillon, tout ça, voir c’est 

quoi l’impact de la discipline et tout ça, que tout soit cohérent dans les 

deux milieux. Ça empêche des fois de se chicaner. (Diane) 

Finalement, trois participants ont également mentionné qu’ils utilisent parfois 

les documents partagés par leurs collègues ayant réalisé des formations ou ayant des 

expériences pertinentes en lien avec les conflits sévères de séparation dans leurs 

emplois antérieurs. 

Il y avait aussi certaines collègues qui pouvaient avoir peut-être une 

expertise au niveau de la médiation familiale pour celles qui avaient fait 

du privé. Mais sinon, on n’avait rien. (Gabrielle) 

5.3 L’intervention en contexte de conflits sévères de séparation 

L’intervention en contexte de conflits sévères de séparation demande un certain 

niveau d’habiletés, de connaissances et d’aisance. Plusieurs stratégies et approches sont 
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donc mises de l’avant par les participants afin de faciliter l’intervention. À l’inverse, 

ces derniers estiment que certaines stratégies et approches sont plutôt inefficaces dans 

ce contexte particulier. Cette section fait donc une synthèse des stratégies et des 

approches jugées efficaces et inefficaces pour intervenir en contexte de conflits sévères 

de séparation. 

5.3.1 Les stratégies d’intervention jugées efficaces par les intervenants 

En ce qui a trait aux stratégies d’intervention jugées efficaces par les 

intervenants, trois participants font ressortir la nécessité de mettre l’enfant au centre de 

l’intervention lors de conflits sévères de séparation. Pour ce faire, certaines stratégies 

sont centrées sur l’enfant lui-même et visent à l’amener à extérioriser ses émotions, que 

ce soit par l’écrit, par le dessin ou encore par le biais d’un suivi en psychologie parallèle 

aux interventions de la protection de la jeunesse. D’autres stratégies impliquent plutôt 

les parents et visent à les informer des impacts à court ou moyen termes des conflits 

sévères de séparation ou encore à les rediriger vers les séances de coparentalité 

dispensées par le Palais de justice. 

Je vais faire aussi des échanges de garde supervisée dans des cas où 

c’est vraiment problématique, quand on est en potentielle rupture de 

lien; ça, j’utilise beaucoup ça aussi. Sinon, je fais de l’intervention 

individuelle avec les enfants pour les faire parler de leurs conflits et tout 

ça. (Alice) 

Par ailleurs, deux participants expriment la pertinence, lorsque possible, de 

réaliser des rencontres en présence des deux parents, et ce, malgré les conflits. Dans le 

même sens, deux autres participants soulignent aussi l’importance d’effectuer des 

rencontres familiales, combinées avec des rencontres individuelles dans des milieux 
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neutres avec les enfants. Selon eux, les rencontres familiales donnent la possibilité de 

faire du modeling auprès des membres de la famille et de réaliser les échanges de garde 

supervisée en présence des autres membres de la famille, dans le souci d’éviter les 

frictions possibles. Lors de ces rencontres, les intervenants suggèrent de s’immiscer le 

moins possible dans la situation et de ne pas se substituer à la famille dans la prise de 

décisions. Par exemple, ils suggèrent d’amener les parents à réaliser eux-mêmes un 

calendrier d’échange de garde lorsque la situation le permet. Lorsque les échanges sont 

plus difficiles, il peut aussi être envisageable de procéder par courriel, en plaçant 

l’intervenant en copie conforme de manière que les parents interagissent entre eux, sans 

pour autant que l’intervenant ne s’implique dans les discussions. La possibilité 

d’utiliser un cahier de communication entre les parents, qui suit l’enfant lors des 

échanges de garde, est également une stratégie jugée efficace pour que les parents 

puissent communiquer dans un contexte neutre. 

De moins possible s’ingérer là-dedans et de prendre des décisions à la 

place des parents, ce sont eux les parents, c’est à eux à prendre les 

meilleures décisions, c’est à eux de faire leur calendrier, c’est à eux de… 

Alors ça, je pense que c’est bon. J’aime bien les courriels en copie 

conforme, que les parents s’échangent des courriels et qu’ils me mettent 

en copie conforme. (Christina) 

Après ça d’instaurer aussi un cahier de communication entre les parents. 

Ça quand tu as des parents qui ne sont pas capables d’échanger de 

manière verbale, ça peut être une bonne chose. Le défi là-dedans c’est 

qu’un moment donné ils viennent qu’ils oublient le cahier, ils ont perdu 

le cahier, bon. Alors ça, ça fait partie de la game. (Gabrielle) 

Deux participants mentionnent aussi la pertinence des interventions basées sur 

l'approche de médiation en contexte de conflits sévères de séparation. Selon eux, il 
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s’agit d’une stratégie qui permet à l’intervenant d’exercer un rôle neutre, tout en offrant 

une structure à l’intervention.  

La médiation. La médiation est une bonne façon de trouver une zone 

neutre et une structure de travail qui est intéressante. J’irais pour ça. 

(Éric) 

Dans les autres pratiques d’intervention à privilégier, un professionnel fait 

mention de la co-intervention afin de faciliter les échanges avec les familles et pour 

s’assurer qu’il n’existe pas d’autres interprétations possibles provenant des parents.  

Faire de la co-intervention. Quand justement on a… moi à [nom de la 

ville], j’avais un parent qui me devançait, il prenait des décisions, des 

fois il faisait des annonces aux enfants, genre un deuxième coucher. Je 

ne lui avais même pas autorisé officiellement, c’est sûr que c’était un 

monsieur très narcissique, justement aucune reconnaissance, aucune 

introspection et c’est ça. Un moment donné, il a fallu faire de la co-

intervention avec ce monsieur-là, parce que c’était sa parole contre la 

mienne. Alors c’est sûr que d’avoir quelqu’un qui est témoin des 

échanges, bien c’est toujours très aidant. (Gabrielle) 

Finalement, un participant souligne que de simples techniques générales 

d’intervention peuvent faire une différence en contexte de conflits sévères de 

séparation. À titre d’exemple, il mentionne l’intérêt d’utiliser le reflet afin de favoriser 

des prises de conscience chez les parents.  

Beaucoup de reflet. Des fois si le parent savait ça, comment tu te 

sentirais… Je te dirais… des stratégies d’intervention… bien boucler nos 

actions. (Hugo)  

5.3.2 Les stratégies d’intervention jugées inefficaces  

Bien que certaines stratégies puissent être pertinentes lors de conflits sévères de 

séparation, d’autres sont jugées inefficaces par les intervenants dans ce contexte 

d’intervention particulier. Une intervenante fait mention que lorsque les professionnels 
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adhèrent au discours d’un parent ou qu’ils tentent de se substituer aux familles dans la 

résolution de problèmes, la situation peut rapidement devenir problématique. Le fait de 

toujours écouter les parents sans diriger minimalement les échanges vient aussi 

complexifier l’intervention et le contexte thérapeutique. Dans le même sens, une 

répondante mentionne que les interventions qui ne permettent pas au parent de se 

remettre en question et de faire un travail d’introspection demeurent inefficaces. 

La non-remise en question du parent, je dirais que c’est ça. (Bianca) 

Bien, quand tu embarques dans le discours des parents, quand tu essaies 

de régler tous leurs problèmes, quand tu ne les fais pas patienter, quand 

tu réponds à toutes leurs mille et une demandes. Quand tu t’installes en 

entrevue et qu’à la fin de ton entrevue, tu n’as jamais passé tes points à 

toi parce que tu as fait qu’écouter le parent, ça ce n’est pas efficace 

pantoute. (Alice) 

5.3.3 Les approches à privilégier et à éviter  

Au-delà de l’efficacité de certaines stratégies d’intervention dans un contexte 

de conflits sévères de séparation, les intervenants ont identifié des approches qui, selon 

eux, sont à privilégier ou à éviter. D’une part, quatre participants mentionnent la 

pertinence d’utiliser l’approche de médiation en ce qui concerne les conflits sévères de 

séparation. Selon eux, cette approche est la plus pertinente à utiliser dans ce contexte 

particulier, car l’intervenant ne prend pas position dans la situation qui oppose les 

parents, mais les amène plutôt à trouver leurs propres solutions en devenant des agents 

de changement. 
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Quand on joue comme médiateur, on ne prend pas du tout part et c’est 

vraiment eux qui ont à se modérer […] En conflits de séparation, quand 

on est capable de les asseoir ensemble, quand ils sont capables de 

nommer… parce que souvent ce qu’on se rend compte, un dit ça, l’autre 

a dit complètement le contraire, on pense qu’on n’est pas dans la même 

histoire. Mais c’est sûr que si on est capable de les asseoir ensemble et 

de les centrer sur leurs besoins à eux et sur le besoin de l’enfant, bien 

c’est toujours gagnant, mais ce n’est pas évident. (Christina) 

Bien moi je pense que… je vais te dire qu’à part l’approche de 

médiation, je n’en connais pas vraiment d’autres utilisables en contexte 

de conflits de séparation. Moi je pense qu’elle est très efficace, parce 

que justement elle responsabilise les parents dans leurs difficultés et que 

les solutions viennent d’elles-mêmes. (Fanny) 

De plus, trois participants soulignent la pertinence de l’approche 

écosystémique. Selon eux, en contexte de conflits sévères de séparation, il est important 

d’impliquer les différents systèmes concernés par la situation et qui entourent l’enfant 

et sa famille. Cette façon de voir la problématique permet, selon eux, de développer un 

filet de sécurité autour du jeune tout en identifiant, dans son environnement, des forces 

et des éléments à travailler. 

C’est vraiment important de travailler le conflit sur tous les écosystèmes, 

parce qu’on essaie toujours de travailler, de tempérer les deux côtés, 

mais ça ne veut pas dire que le conflit est réglé, ça veut juste dire qu’ils 

sont capables un peu de se doser, mais plus tard quand il va en ravoir 

un, bien ils vont peut-être être autant en colère et autant impliquer leur 

enfant. Alors c’est vraiment de désamorcer le conflit dans toutes les 

sphères de vie, je pense que c’est le plus efficace. (Hugo) 

C’est sûr que l’écosystémique… on travaille avec tous les milieux et avec 

toutes les sphères de la vie de l’enfant, alors c’est plus facile d’avoir 

l’heure juste, c’est plus facile aussi d’avoir des partenaires, d’essayer 

de se sortir de ça et que l’enfant ait un réseau autour de lui et de se sentir 

moins seul aussi. (Christina) 

De leur côté, trois participants soulignent la pertinence de l’approche orientée 

vers les solutions dans un contexte de conflits sévères de séparation. Ils estiment que 
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cette approche responsabilise les parents vis-à-vis de leur situation, tout en 

reconnaissant leurs forces et leur pouvoir d’agir. Positionnés comme les experts de 

leurs propres problèmes, les parents, par cette approche, sont amenés à se mettre en 

action par des moyens concrets afin de mettre fin au conflit.  

Et l’approche centrée sur les solutions, bien c’est vraiment qu’eux, ils 

trouvent des solutions, parce que ce n’est pas nous autres qui en ont des 

solutions à arrêter le conflit, c’est à eux à nommer des solutions et 

qu’est-ce qu’ils veulent, de se nommer des objectifs, qu’est-ce qu’on veut 

atteindre et ça va être quoi les solutions, comment on va faire pour y 

arriver. (Christina) 

À l’inverse, bien que leur utilité soit reconnue dans d’autres contextes, certaines 

approches sont jugées moins adaptées, voire nuisibles, lors de conflits sévères de 

séparation. À ce sujet, un intervenant mentionne que l’approche féministe, souvent 

privilégiée en contexte de violence conjugale, peut amener les intervenants à prendre 

parti pour un parent dans l’intervention lors de conflits sévères de séparation, ce qu’il 

juge de façon défavorable. 

Je vous dirais que l’approche féministe selon moi est probablement une 

approche qui est dévastatrice dans ces moments-là, parce que souvent 

ça fait prendre un parti pour un ou l’autre des parents. Souvent quand 

on voit aussi sur tout ce qui est sur l’approche versus la violence 

conjugale, quand on traite un conflit de séparation versus un père violent 

et qu’on traite le père violent pour traiter le conflit de séparation, je 

trouve que là ça peut devenir problématique. (Éric) 

De façon plus générale, une participante mentionne que les approches 

traditionnelles, qui s’inscrivent dans un rapport autoritaire avec les familles, peuvent 

être nuisibles à l’intervention lors de conflits sévères de séparation. Elle estime que ces 

approches se centrent davantage sur les défaillances des familles à aider, en plaçant 
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l’intervenant dans un rôle d’expert, ce qui ne donne pas suffisamment de pouvoir aux 

parents, voire provoque une attitude de fermeture chez ceux-ci.  

Je n’ai pas le nom d’approche nécessairement, mais je pense que ce qui 

est inefficace c’est quand tu te mets en position d’autorité par rapport 

aux deux parents et que c’est de même, c’est tout, tu ne prends pas leurs 

opinions, tu ne prends pas… parce que c’est vrai que des fois il peut 

avoir de la vraie souffrance de la personne et elle ne fait pas ça pour 

mal faire. Alors si tu décides que c’est de même et c’est tout et ça ne 

marche pas, je ne veux pas vous entendre, c’est la pire façon. (Bianca) 

5.3.4 Le niveau d’aisance des intervenants en contexte de CSS 

La problématique des conflits sévères de séparation comporte son lot de défis, 

faisant en sorte que les participants estiment se sentir plus ou moins confortables 

d’intervenir dans ce contexte. À cet effet, lorsqu’ils ont été invités à indiquer leur 

niveau d’aisance vis-à-vis des conflits sévères de séparation sur une échelle de zéro à 

cinq, certains participants (n=5) l’ont évalué à 3/5. Bien qu’ils soient conscients de 

posséder certaines connaissances sur le sujet, ces derniers ressentaient le besoin de les 

approfondir compte tenu de la complexité de cette problématique.  

Je ne pourrais pas aller totalement à l’aise parce que c’est tellement 

vague, c’est tellement imprécis, c’est tellement changeant d’une 

situation à l’autre, que c’est difficile d’être toujours à l’aise. Et ce sont 

des personnes qui sont tellement souffrantes et tellement axées sur le 

conflit qui existe, que nous comme intervenants, souvent c’est très facile 

de se perdre. (Éric) 

Et pourquoi un 3 ? Bien je veux dire… un moment donné, tu t’organises 

pour te renseigner toi-même, il faut que tu sois débrouillarde, dans le 

sens où tu vas chercher de l’info. Alors c’est sûr que je n’étais pas la 

meilleure, mais je n’étais pas la pire, je pense. (Gabrielle) 

De leur côté, deux participants évaluent leur niveau d’aisance à 4/5 en ce qui a 

trait à l’intervention en contexte de conflits sévères de séparation. Ils estiment avoir un 



68 

niveau d’aisance élevé, qu’ils associent à leurs connaissances de cette problématique. 

Ces connaissances reposent sur leur longue expérience comme intervenants ou encore 

sur les formations qu’ils ont suivies au fil des années. Malgré tout, un de ces répondants 

juge que ces interventions sont épuisantes professionnellement, car elles impliquent de 

nombreux malaises et un degré de complexité élevé. 

Bien moi je dirais 4, parce que je suis à l’aise, parce que je comprends 

comment ne pas rentrer là-dedans. Par contre, ce sont des dossiers qui 

sont extrêmement épuisants, parce que tu gères tout le transfert… les 

parents, ils transfèrent tout ce malaise-là, mais ils ont tous les deux des 

malaises et ils te transfèrent ça et même si on est capable, on a un niveau 

d’aisance qui est quand même suffisant, je veux dire pour se détacher de 

ça et s’élever au-dessus de tout ça, il reste qu’ils nous sèment quand 

même des doutes et qu’on en prend des malaises, malgré qu’on… c’est 

ça. Alors je suis à l’aise, mais ce sont des dossiers qui sont très, très 

épuisants professionnellement. (Fanny) 

Écoute, je dirais quand même 4 parce qu’après huit ans et demi, c’est 

sûr que je suis quand même à l’aise de travailler avec ça, ce n’est pas 

quelque chose qui me stresse, ce n’est pas quelque chose qui… Et 

justement, depuis que j’ai eu la formation médiation, ça aide beaucoup 

aussi. (Christina) 

Finalement, une participante a exprimé ressentir un niveau d’aisance moindre 

pour travailler lors de conflits sévères de séparation, soit de 2/5. Cette participante 

estime qu’elle manque de formation et, par le fait même, de connaissances associées à 

cette problématique, faisant en sorte qu’elle ne se sentait pas suffisamment outillée 

pour y faire face. 

Mais dans mon niveau d’aisance, je ne te dirais pas plus que 2 là, parce 

que je trouve qu’on pourrait être plus outillé, avoir les formations… 

(Diane) 
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5.4 Les facteurs qui facilitent ou entravent l’intervention en contexte de CSS 

En contexte de conflits sévères de séparation, plusieurs facteurs peuvent 

faciliter l’intervention, tandis que d’autres y font plutôt obstacle. Dans les propos des 

intervenants interrogés, ces facteurs réfèrent aux jeunes, aux parents, à l’entourage et 

aux intervenants. Ils réfèrent également à différents contextes dans lesquels 

l’intervention a lieu, notamment en ce qui concerne le contexte organisationnel, légal 

et pandémique, de même que les particularités des situations impliquant de la violence 

conjugale. 

5.4.1 Les facteurs liés aux jeunes  

En ce qui concerne les facteurs liés aux jeunes, la plupart des intervenants (n=6) 

ont mentionné leur âge. D’une part, trois participants considèrent que l’âge est un 

facteur facilitant l’intervention en contexte de conflits sévères de séparation lorsque les 

jeunes se situent près ou dans la période de l’adolescence. Selon eux, les jeunes ont 

alors davantage de maturité et sont plus en mesure de comprendre la situation de façon 

nuancée, tout en considérant leurs propres besoins et en ayant les outils cognitifs et 

langagiers pour les nommer. 

Un jeune de 17 ans qui a toute sa tête, que papa, maman se sont séparés, 

mais qu’il est moindrement allumé et tout ça et il dit… non, moi j’ai du 

fun chez papa, je veux y aller, il y a moins d’impact de ça. (Bianca) 

L’âge, c’est sûr que plus il est vieux… et c’est le degré de compréhension 

du conflit qui va être différent, le comportement va être différent, la 

façon d’actualiser ses désirs ou de le nommer va être différent aussi. 

Alors plus il est vieux, pour moi le risque est moindre. (Diane) 

Dans le même sens, quatre participants estiment que les enfants plus jeunes 

vivent plus difficilement les conflits sévères de séparation. Ces derniers sont jugés plus 
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influençables et plus faciles à manipuler, ce qui les rend plus vulnérables à vivre des 

répercussions négatives en lien avec ces conflits. 

Et on voit souvent chez les jeunes enfants, ils ont plus tendance à croire 

les histoires exagérées, tout ça; tandis que les adolescents par exemple, 

ils sont plus capables de se détacher et faire la part des choses. (Hugo) 

C’est sûr que l’âge un moment donné, plus l’enfant est vieux, plus il a de 

maturité, plus il est en mesure de comprendre certaines affaires. Mais 

c’est sûr que le conflit de séparation, quand l’enfant a 5, 6 ans, ce n’est 

pas évident. (Gabrielle) 

À l’inverse, une participante est d’avis que les jeunes enfants sont moins 

susceptibles de vivre des conséquences liées aux conflits sévères de séparation, car ils 

n’en comprennent pas la portée réelle. De son point de vue, ces situations sont surtout 

dangereuses pour les jeunes enfants lorsqu’elles impliquent de la violence physique. 

Cependant, selon elle, les adolescents vivraient davantage de répercussions négatives 

lors de situations de conflits de séparation, car ils sont davantage conscients des enjeux 

qui en découlent et peuvent même être impliqués dans les litiges.  

En fait quand ils sont petits, comme là j’en ai une, on a un conflit de 

séparation et je veux dire… elle a 2 ans, elle ne se rend compte de rien, 

c’est juste qu’elle… parce que moi le conflit il est plus ouvert 

physiquement entre les deux parents, ils se chicanent. C’est pour ça que 

ça la place en situation de compromission, mais sinon, son âge ferait en 

sorte qu’elle ne comprendrait pas toutes les nuances des chicanes. À 

partir de 12 ans, bien là ils comprennent et en plus ils comprennent 

qu’ils ont le droit de dire… ils se font dire par leur avocat qu’ils ont le 

droit de dire… où tu veux rester à la Cour Supérieure. Alors là ça… ça 

a vraiment des répercussions sur eux quand ils ont 12, 13, 14, 15 ans. 

C’est sûr qu’ils comprennent plus, alors ça, ça a un impact. (Diane) 

Certains participants (n=4) soulignent que des problématiques ou des 

diagnostics chez les enfants constituent des facteurs entravant l’intervention en 

contexte de conflits sévères de séparation, et ce, peu importe leur âge. En effet, ces 
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participants estiment que les conflits sévères de séparation sont susceptibles 

d’exacerber les vulnérabilités présentes chez ces jeunes, en amplifiant les 

manifestations de leurs troubles ou de leurs difficultés.   

Quand on a des enfants qui ont des problématiques de santé mentale, 

Gilles de la Tourette, trouble d’opposition ou des personnes qui ont des 

problèmes de santé mentale comme la boulimie, ça devient difficile parce 

que ça entremêle les impacts et leurs problématiques de santé qu’ils 

vivent déjà. (Christina) 

Les jeunes plus anxieux moi je pense, parce que quand ils sont anxieux, 

ils sont dans le contrôle de l’environnement, alors ils se rendent compte 

de tout ce qui passe. (Fanny) 

Finalement, bien que deux répondants mentionnent que le sexe de l’enfant n’ait 

aucun impact quant à l’intervention en contexte de conflits sévères de séparation, une 

participante souligne que les filles seraient avantagées comparativement aux garçons, 

ces derniers ayant moins de facilité à exprimer leurs émotions lors des interventions, 

surtout chez les adolescents. 

Le sexe aussi je le mettrais, parce que les garçons, les filles n’ont pas les 

mêmes caractéristiques, c’est plus facile, je pense, pour les filles de 

s’exprimer, les garçons sont plus intériorisés, c’est plus difficile les 

rencontres en général avec les garçons, les ados. (Christina) 

5.4.2 Les facteurs liés aux parents  

En ce qui concerne les facteurs liés aux parents, quatre participants sont d’avis 

que la capacité d’introspection, la reconnaissance de la situation et la capacité de se 

remettre en question facilitent l’intervention. Selon eux, les parents qui possèdent ces 

capacités seraient plus ouverts au changement, faisant en sorte que l’intervention aurait 

davantage de répercussions positives sur ceux-ci et leur dynamique familiale. Ces 
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qualités aideraient aussi les parents à se centrer sur les besoins de l’enfant, ce qui les 

amènerait à se détacher du conflit de séparation. 

Bien je te dirais le niveau d’introspection, parce qu’il y en a qui n’en ont 

pas du tout. Alors des fois, il y a des parents qui sont plus fluides aussi, 

moins rigides, qui sont capables de se remettre en question, alors ça, ça 

a vraiment un impact sur… mon discours va-t-il avoir une répercussion 

positive sur le parent. (Bianca) 

Les parents qui ont beaucoup de capacité d’introspection, qui sont 

capables de se détacher du conflit pour se centrer sur l’enfant et que ça 

facilite le travail. (Hugo) 

Plus spécifiquement, deux participants insistent sur la capacité des parents à se 

centrer sur les besoins de l’enfant, ce qui peut aider à l’intervention en contexte de 

conflits de séparation. Animés par le bien-être de leur enfant, ces parents auraient plus 

de facilité à mettre de côté leurs rancœurs personnelles et à unir leurs forces, et ce, 

malgré les conflits en présence. 

Quand on a un parent qui souhaite le bien de son enfant, qui est capable 

de mettre de côté sa situation personnelle et vouloir s’en sortir, c’est très 

aidant. C’est aidant aussi, quand on a une communication qui reste 

quand même saine, qu’on a des adultes qui, malgré le conflit, sont 

capables d’être en présence l’un de l’autre lors des interventions, c’est 

très aidant. (Éric) 

D’autre part, certains facteurs liés aux parents peuvent complexifier 

l’intervention en contexte de conflits de séparation. À cet égard, six participants 

soulèvent que la présence de traits de personnalité ou d’un problème de santé mentale 

chez le parent peut nuire à l’intervention. Ainsi, le fait d’avoir une personnalité rigide, 

immature ou égocentrique, voire un trouble de la personnalité, peut alimenter les 

distorsions cognitives du parent, l’amener à se considérer comme la victime d’une 

injustice et diminuer son ouverture au changement. Ces difficultés peuvent également 
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être amplifiées par l’isolement, des problèmes de consommation ou des difficultés 

financières, selon une répondante. 

Les parents qui ont des personnalités très, très rigides, limite d’avoir des 

traits de trouble de personnalité, c’est sûr que là ça vient complètement 

entraver, parce qu’ils sont dans leur distorsion et ils prennent un élément 

du discours que tu as dit et ils vont tout le distorsionner dans leur tête 

pour que ça fasse du sens, alors… Oui, ça, c’est sûr que ça devient très 

difficile. (Fanny) 

Les parents qui sont plus centrés sur eux-mêmes, c’est vraiment plus 

difficile parce que souvent ils sentent de l’injustice, ils sont moins 

capables de préserver les enfants de leurs propres émotions. Je te dirais 

que les parents qui ont une maturité affective plus faible, c’est vraiment 

plus difficile de travailler en contexte de conflit, puisqu’ils ont moins de 

capacité de se détacher émotionnellement de tout ça pour ne pas exposer 

leur enfant à ça. (Hugo) 

À ce sujet, un participant précise que la présence de troubles mentaux chez les 

deux parents contribue à envenimer les conflits, tout en complexifiant l’intervention.  

S’il y a un trouble de santé mentale, bien là si tu as un parent qui… un 

moment donné j’avais une mère qui était très anxieuse, si tu as un parent 

qui est narcissique, si tu as une mère qui est anxieuse, tu as un parent 

qui est TPL, ça… ça vient vraiment complexifier la situation. (Gabrielle) 

En outre, dans certains cas, les intervenants mentionnent que les problèmes 

antérieurs des parents, qui n’ont pas été réglés ou pris en charge, peuvent nuire à 

l’intervention. Par exemple, les antécédents de violence et d’abus peuvent entraver de 

manière négative l’aide à procurer aux familles vivant des conflits de séparation.  

La capacité d’ouverture, le degré de compréhension, la santé mentale. 

Dépendamment si on a des diagnostics comme les troubles de 

personnalité limite ou narcissique, etc., c’est sûr que ça va être plus 

difficile de l’amener ailleurs que ce qu’il fait présentement. Alors la 

capacité de changement, la capacité de s’autocritiquer, comme moi, 

comme parent, moi comme… qu’est-ce que je veux pour mon enfant. 

(Diane) 
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5.4.3 Les facteurs liés à l’entourage  

Parfois, l’intervention en contexte de conflits sévères de séparation peut faire 

en sorte que des proches sont impliqués dans la situation et, donc, dans le processus 

d’intervention. Dans d’autres situations, les proches s’impliquent d’eux-mêmes, sans 

qu’ils soient sollicités. Selon les participants, certains facteurs reliés aux proches 

peuvent donc faciliter ou entraver l’intervention.  

En ce qui a trait aux facteurs pouvant nuire à l’intervention, cinq participants 

sont d’avis que des proches qui se positionnent dans le conflit, en appuyant un parent 

au détriment de l’autre, peuvent envenimer la situation. En effet, il peut arriver que des 

proches ne comprennent pas la situation vécue par les parents et, pensant que leur 

soutien peut être aidant, nuisent plutôt à la dynamique familiale. Le parent ainsi soutenu 

peut alors se sentir validé dans ses pensées erronées face à la situation, ce qui limite sa 

capacité de se remettre en question et de reconnaître sa responsabilité face au 

problème.  

Si l’entourage favorise le conflit et qu’il alimente le conflit et qu’il va 

dans le même sens… Bien tout ça, ça va nuire. (Alice) 

C’est difficile d’avoir un milieu familial qui est neutre et objectif, ils vont 

souvent prendre parti parce qu’ils sont dans l’affectif avec le membre de 

leur famille, alors ils ne vont pas objectiver tout ça. (Fanny) 

En revanche, quatre participants affirment que la présence des proches peut 

parfois exercer une influence positive sur l’intervention. En plus d’offrir un soutien 

positif et d’aider chacun des parents dans le processus de séparation, les proches 

peuvent aussi les amener à réfléchir aux conséquences négatives des conflits sur 

l’enfant.  
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Un oncle, tout ça, un moment donné c’est déjà arrivé dans un cadre de 

médiation, j’ai fait venir un oncle qui était l’ancien beau-frère de la 

mère, mais qui était très à l’écoute. Il a dit… là vous allez vous centrer 

sur le besoin de l’enfant, vous arrêtez vos petites querelles, ça n’a pas 

de bon sens, cet enfant-là il ne sait pas s’il a le droit d’aller chez papa, 

chez maman. Ça les a comme brassés, ce n’est pas un intervenant, c’est 

quelqu’un du milieu et ça peut aider. (Bianca) 

C’est sûr que le réseau, l’entourage, la famille, le soutien c’est sûr que… 

plus ils ont un bon réseau, ça fait partie de nos facteurs de protection, le 

réseau des amis, l’entourage qui est sain. (Christina) 

5.4.4 Les facteurs liés aux intervenants  

Les participants ont aussi été appelés à se positionner quant aux facteurs liés 

aux intervenants susceptibles d’exercer une influence positive ou négative en contexte 

de conflits sévères de séparation.  

En ce qui a trait aux facteurs facilitant l’intervention, trois participants soulignent 

les connaissances et les expériences des intervenants en lien avec la problématique. Ils 

mentionnent en effet l’importance de la capacité d’intervenir face à cette problématique 

et le fait d’avoir développé un sentiment d’efficacité en ce sens. À leurs yeux, ce 

sentiment de compétence se développe surtout au fil des expériences, après avoir tiré 

des apprentissages des erreurs du passé. 

Bien l’expérience, c’est sûr que quand tu interviens pour la première fois 

dans une situation versus ça fait plusieurs années que tu interviens dans 

le même genre de situations, l’expérience peut aider oui. (Diane) 

Ça prend de l’expérience, dans le sens qu’il faut en avoir eu et avoir fait 

des erreurs et comprendre comment se positionner par la suite. Alors ça 

prend de l’expérience, je pense. (Gabrielle) 

Dans un autre ordre d’idées, il est aussi rapporté par trois professionnels que la 

personnalité des intervenants et l’approche qu’ils privilégient pour entrer en contact 
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avec les familles sont des facteurs qui facilitent grandement l’intervention. À cet égard, 

les participants mentionnent des qualités liées au savoir-être des intervenants, 

notamment l’empathie, l’écoute et la souplesse. Ces qualités doivent se déployer dans 

une approche cohérente, permettant d’établir un cadre et une structure à respecter dans 

l’intervention. 

C’est sûr que c’est la manière d’intervenir, c’est la personnalité de 

l’intervenant aussi, je pense l’empathie, la manière de confronter aussi, 

je pense que c’est vraiment dans le style d’intervention. Et je pense que 

c’est vraiment… c’est ça, l’approche que l’intervenant va utiliser, la 

manière de le faire, l’attitude de l’intervenant aussi, sa capacité à 

soutenir les gens, à être à l’écoute, mais pas trop non plus. (Christina) 

Ce qui peut être aidant, je vous dirais un discours et une approche 

cohérente, ça c’est très aidant. Je dirais un entre-deux… une personne 

cadrante, structurante : très aidant, mais c’est facile de tomber dans la 

rigidité et devenir très négatif. Donc, il faut quand même démontrer une 

souplesse et un ajustement dans les interventions pour que la personne 

nous comprenne et ne se sente pas attaquée. Donc, ça prend une 

souplesse de ce côté-là, donc ne pas tomber dans la rigidité, mais rester 

avec une structure et un cadre très clair et précis. (Éric) 

Pour sa part, une participante mentionne la capacité de l’intervenant à aller 

chercher de l’aide et du soutien auprès de ses pairs lorsque nécessaire, afin de ventiler 

ou encore de solliciter un avis neutre et externe.  

Alors la capacité d’aller chercher de l’aide, d’aller chercher du soutien, 

d’aller se valider. Parce qu’avec ces dossiers-là, il faut vraiment 

beaucoup se valider, s’objectiver, partager avec des pairs pour être 

capables de tout le temps se garder la tête hors de l’eau, parce qu’ils 

peuvent être vraiment drainants. Alors ça serait ça. (Alice) 

Les participants identifient aussi des éléments liés aux intervenants, qui peuvent 

nuire à l’intervention. Ainsi, trois participants mentionnent que si l’intervenant n’est 

pas à l’aise de travailler dans ce contexte particulier, en raison d’un manque de 
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connaissance, d’expertise, d’intérêt ou d’énergie, il risque de ne pas être aidant pour la 

famille.  

Bien les limites personnelles de l’intervenant, s’il n’est pas à l’aise avec 

ça, au même titre que si tu n’aimes pas travailler avec de l’abus sexuel, 

tu ne travailles pas avec de l’abus sexuel, ça fait partie de tes limites, ça 

fait partie de notre code de déontologie aussi. (Alice) 

Notre degré de fatigue. Parce que pour moi ça a complètement un lien. 

Si tu es fatigué, si tu en as plein la tête, tu n’auras pas l’énergie à régler 

les conflits des autres ou ça va juste être une chose de plus à gérer et 

non comment je peux aider le client. Alors notre degré de fatigue va 

vraiment influencer sur ce qu’on peut leur apporter ou pas là. Mais 

encore une fois, quand on a moins d’expérience, bien on se réfère à nos 

collègues, on en discute, on vérifie, on fait ce qu’on a à faire quand 

même. Mais encore une fois, notre degré de fatigue va intervenir là-

dedans. (Diane) 

5.4.5 Les facteurs organisationnels  

En ce qui a trait aux facteurs organisationnels, les intervenants se sont aussi 

positionnés sur les éléments qui facilitent ou entravent l’intervention. D’une part, des 

participants (n=2) soulignent que la présence de spécialistes en activités cliniques, par 

leur soutien et leur expertise, constitue un élément favorable à l’intervention en 

contexte de conflits sévères de séparation. Le fait de bénéficier d’autres sources de 

soutien dans leurs tâches quotidiennes, que ce soit de leurs gestionnaires ou d’autres 

membres de leur équipe de travail, est aussi perçu positivement par ces participants. 

Bien c’est ça, formations offertes, le soutien de la spécialiste en activités 

cliniques, le soutien de l’équipe aussi, de la chef de service, les réunions 

d’équipe, la disponibilité de… c’est ça, du soutien quotidien. (Christina) 

À l’inverse, en ce qui a trait aux facteurs entravant l’intervention, trois 

répondants soulèvent le manque de formation et la difficulté à être libérés pour y 

participer lorsqu’elles sont disponibles. Ils déplorent en outre un manque au niveau de 
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l’offre de formations entourant les conflits sévères de séparation. Dans un contexte de 

surcharge de travail, l’impossibilité d’avoir des moments pour se ressourcer et 

s’outiller vient, de leur point de vue, directement nuire à la qualité de l’intervention 

dispensée aux familles. 

L’organisation, en fait, peut faire obstacle en nous donnant plus de 

tâches à faire, en ayant peu de considération pour nous. (Diane). 

Le nombre de dossiers que nous avons est un facteur qui nous empêche 

de pouvoir intervenir de façon suffisante, adéquate et intéressante en 

conflits de séparation. Donc, l’organisation en nous « bookant » plein de 

dossiers, plein de structures, plein de choses « administrato-poches, » 

fait que souvent on doit délaisser certaines interventions, passer plus 

rapidement vers l’impact et ne pas approfondir le conflit de séparation. 

(Éric) 

Dans le même sens, deux participants précisent qu’une meilleure gestion des 

tâches « clinico-administratives » permettrait aux intervenants de consacrer plus de 

temps aux familles ayant des besoins complexes, comme c’est le cas en contexte de 

conflits sévères de séparation. En ce sens, le nombre élevé de dossiers et les tâches 

administratives qui y sont associées diminuent, selon eux, l’ampleur des services 

offerts aux familles et la possibilité de développer des expertises en lien avec certaines 

problématiques. De plus, il est précisé que plus de temps offert aux intervenants pour 

travailler la problématique ou la présence d’équipes spécialisées à cet égard leur 

permettrait de venir en aide plus efficacement aux familles.   

Bien c’est sûr que plus on avait de temps, plus ça faciliterait le travail 

en conflit de séparation ça c’est sûr. Bien moi je rêve d’équipes qui ont 

comme des spécialités, dans le sens où j’aimerais ça qu’il y en ait 

spécialisées en négligence, qu’il y en ait spécialisées en abus sexuel ou 

en violence conjugale, peu importe. Alors c’est sûr que si on avait des 

équipes ou plus de dossiers, on deviendrait meilleurs et on aurait plus 

de techniques, etc. Alors d’avoir des équipes spécifiques et plus de 

temps, je pense que ça serait favorable. (Hugo) 
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5.4.6 Les facteurs liés au contexte légal 

L’intervention en contexte de conflits sévères de séparation s’inscrit parfois 

dans un contexte légal, qui peut soit faciliter ou entraver la relation d’aide. En ce qui 

concerne les facteurs facilitant l’intervention, deux participants soulignent la présence 

d’une garde clarifiée sur le plan légal, soit en Cour supérieure. Lorsque les conditions 

sont claires, les intervenants ont le sentiment d’être mieux outillés pour faire respecter 

certaines balises aux parents. À l’inverse, l’absence d’une ordonnance de garde légale 

peut complexifier leur rôle, car ils bénéficient alors de peu de leviers afin de faire 

respecter des ententes plus informelles.  

Quand on est capable d’avoir un tribunal en Cour Supérieure qui met 

des conditions claires, précises, qui donne la possibilité aux parents 

d’éviter de s’écarter dans le conflit, c’est très aidant. Quand on a une 

bonne ordonnance de la Cour supérieure là, c’est très facilitant. (Éric) 

Trois participants soulèvent aussi des avantages liés à la judiciarisation des 

dossiers en protection de la jeunesse lorsqu’il est question des conflits sévères de 

séparation. En effet, la présence d’un avocat pour le parent ou la possibilité de suivre 

une formation au tribunal favorise une meilleure compréhension de la LPJ. En effet, 

les intervenants peuvent bénéficier d’une formation offerte par la protection de la 

jeunesse afin de mieux saisir le contexte lié à la judiciarisation et les enjeux qui en 

découlent. De plus, le fait de pouvoir diriger les parents vers un avocat permet 

également aux intervenants de recentrer leur rôle sur les dimensions psychosociales de 

la situation. Dans le même sens, les décisions prises par le tribunal donnent des balises 

à l’intervention et peuvent augmenter la motivation au changement chez les parents. 
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Je te dirais que des conflits sévères de séparation, on en vient souvent à 

judiciariser parce que les deux parents voient l’injustice et voient le 

conflit et ils ne sont pas capables d’accepter ce qu’on leur propose 

comme mesure. Parfois ça aide avoir un tribunal qui tranche, comme ça 

on peut se rabattre sur… écoute, c’est le tribunal qui a rendu cette 

décision-là, il faut travailler avec. Alors ça, ça aide. (Hugo) 

Bien, quand tu as un parent qui est représenté, premièrement ça va bien. 

Un moment donné moi j’avais un parent qui se représentait lui-même, 

c’était quelque chose, c’était tout un théâtre. Alors un moment donné, 

moi j’avais un parent qui m’a dit… bien là, si je ne vais pas reconduire 

les enfants le dimanche à telle heure, il arrive quoi ? Bien moi j’avais 

répondu… écoutez, référez-vous, posez cette question-là à votre avocat. 

Un moment donné aussi il y a plein de questions que… c’est au légal, 

c’est au contentieux que ça appartient, alors c’est de les référer. Ça, ça 

peut être bien là. (Gabrielle) 

D’autre part, certains facteurs légaux sont plutôt perçus comme des obstacles à 

l’intervention dans le discours de deux répondants. Tout d’abord, ils rapportent que le 

manque de concertation entre le milieu juridique, à savoir les juges et les avocats à la 

Chambre de la jeunesse et à la protection de la jeunesse, complexifie parfois leur 

travail. Une meilleure communication entre ces acteurs permettrait, par exemple, de 

pouvoir clarifier des notions liées aux contacts, d’éviter la présence de clivage ou 

encore d’interprétations parfois erronées. Ils soulignent également qu’un manque de 

connaissance en ce qui a trait à la problématique peut se faire ressentir chez certains 

juges et avocats représentant les parents, nuisant ainsi à l’intervention psychosociale. 

Au niveau législatif, c’est sûr dans le fond… comme tantôt je l’ai un peu 

nommé, mais il faut que le psychosocial parle avec le juridique. Alors 

c’est sûr que ça, il faut que ce soit comme vraiment une intervention 

psychojuridique pour que ce soit efficace. Et là les recherches c’est pas 

mal dans ça qu’elles vont aussi. Le fait d’avoir un seul juge, qu’on aille 

comme… c’est sûr que le fait que la Cour Supérieure versus la Cour de 

la Protection de la Jeunesse c’est dans deux affaires différentes, ça des 

fois, c’est vraiment ardu. Mais ça serait peut-être ça, comme avoir accès 

aux avocats, il faut être capable de pouvoir se parler et… ça, c’est 

vraiment aidant. (Alice) 
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Mais au niveau légal, si le juge en tant que tel… si les juges et les avocats 

avaient une formation aussi en lien avec le conflit sévère de séparation 

et des impacts que ça a sur l’enfant, qu’on remette l’intérêt de l’enfant 

au centre de tout ça, ça pourrait être aidant là. Parce qu’en ce moment, 

on est à nous autres démontrer qu’est-ce qu’on a fait ou qu’est-ce qui ne 

va pas, plutôt que se dire c’est quoi l’impact pour l’enfant et vers où on 

pourrait se diriger. (Diane) 

Finalement, une participante ajoute que la LPJ balise bien les interventions en 

ce qui a trait aux conflits sévères de séparation. Toutefois, selon elle, lorsque ces 

situations se transforment en aliénation parentale, la loi manque de précision, car elle 

n’inclut pas la définition claire de ce concept qui peut être difficilement observable. 

Mais en effet je trouve que pour ce qui est de l’aliénation parentale, on 

manque de nuance dans la loi. (Fanny) 

5.4.7 Les facteurs liés au contexte de la pandémie de COVID 19  

La collecte de données liée à ce mémoire a eu lieu dans le contexte de la 

pandémie de COVID-19. Ce contexte particulier a engendré des obstacles dans 

l’intervention auprès des familles vivant des conflits sévères de séparation. En premier 

lieu, quatre participants ont souligné l’isolement des familles en contexte de pandémie, 

ainsi que la difficulté de leur offrir un suivi régulier. Ainsi, les mesures de distanciation 

sociale ont complexifié la communication entre les familles et les intervenants, en 

limitant les services offerts pour leur venir en aide.  

C’est sûr qu’aussi au niveau des parents, bien tous les autres suivis ont 

été ralentis, arrêtés ou en attente de. Je pense aux groupes qu’on devrait 

donner ici, on ne pouvait plus donner de groupes, on ne pouvait pas 

donner de services parce qu’on ne pouvait pas être ensemble dans une 

même pièce. Alors c’est sûr que ça a vraiment fait en sorte que ça a 

ralenti. (Alice) 
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C’est sûr que mettons quand on rencontre moins les gens, c’est plus 

difficile, je pense, par téléphone, justement quand on les voit moins, de 

démêler tout ça et c’est plus facile, je pense, pour les parents quand ils 

ont juste à nous appeler, que de venir nous rencontrer, de se plaindre, 

de nous appeler plus facilement. (Christina) 

En outre, deux participants sont d’avis que l’effritement du réseau social a pu, 

dans certains cas, augmenter la vulnérabilité des enfants qui vivaient dans un contexte 

de conflits sévères de séparation. L’école, la famille élargie, le voisinage et les 

organismes communautaires ne pouvaient alors plus jouer le rôle de filet de protection 

pour les enfants, ce qui suscitait de nombreuses inquiétudes chez les intervenants.  

La seule différence en contexte de COVID, c’est vraiment que le réseau 

social est restreint, alors l’enfant est confronté souvent dans le conflit et 

il y a peu de place à aller ailleurs ou faire autrement. (Diane) 

Mais la première vague avec toutes les suspensions des contacts, dans 

le fond, les enfants qui ne voyaient plus leurs parents, les écoles fermées, 

c’est sûr qu’on a été mis un peu sur pause. Je veux dire… la situation a 

fait en sorte qu’on gérait les urgences, alors on était plus dans 

l’intervention. (Fanny) 

Finalement, un participant mentionne que la pandémie de la COVID-19 a 

engendré une augmentation des conflits sévères de séparation. En effet, selon lui, cette 

situation inédite est venue ajouter du stress chez certaines familles, ce qui a pu entraîner 

davantage de conflits conjugaux et familiaux.  

Parce que la pandémie a quand même amené à augmenter le facteur 

conflits de séparation, parce que c’est un acteur de plus qui joue entre 

les deux adultes, donc ce qui amène encore plus à augmenter le défi. 

Donc on doit de plus en plus être clair, de plus en plus être cohérent et 

encadrer davantage dans les situations, pour éviter justement que ça 

dégénère dans des situations de conflits. (Éric) 
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5.5 Les particularités liées aux situations de violence conjugale 

La violence conjugale est un phénomène pouvant être observé avant, pendant 

et après une séparation. Ainsi, lors d’une rupture, la violence peut être présente au sein 

du noyau familial et apporter son lot d’enjeux. Les participants ont ainsi été questionnés 

quant aux situations impliquant de la violence conjugale. L’analyse de leur discours 

permet d’identifier trois grandes tendances chez les intervenants interrogés, à savoir 

que les situations de violence conjugale peuvent souvent engendrer des conflits sévères 

de séparation, que certaines situations de violence conjugale ne comprennent pas 

toujours des rapports inégalitaires et, finalement, que la relation conjugale est 

totalement distincte de la relation parent-enfant.  

D’abord, certains participants (n=4) semblent considérer que les conflits 

sévères de séparation peuvent se produire dans un contexte de violence conjugale. Dans 

ces situations, l’enfant peut être instrumentalisé pour atteindre l’autre parent ou 

maintenir une forme de contrôle sur celui-ci. Ces situations, qui correspondent à des 

conflits sévères de séparation aux yeux des participants, se caractérisent par des 

communications plus difficiles, l’absence d’une relation égalitaire et la présence d’une 

dynamique relationnelle malsaine. 

En fait, un coup qu’on est en conflit de séparation, qu’ils ne sont plus 

ensemble, moi je pense qu’on voit beaucoup plus… ça va être de la 

violence psychologique ou ça va être du contrôle ou justement de se 

servir des enfants pour atteindre l’autre parent. Alors c’est plus dans ce 

sens-là et écoute… Lors des échanges aussi, il peut avoir de la violence 

qui est dite ou qui est faite lors des échanges. On espère que non, il n’y 

a personne qui se bat là, mais au niveau verbal aussi, ça arrive lors des 

échanges parce que les parents ils ont à se voir aussi, alors je pense que 

oui. (Christina) 
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En deuxième lieu, certains participants (n=2) nuancent cette idée, en disant que 

la violence conjugale ne prend pas toujours place dans une dynamique de rapports 

inégalitaires. Ils soulignent que certains parents sont plutôt impliqués dans une 

dynamique de violence situationnelle, dans laquelle des actes de violence sont 

perpétrés de la part des deux conjoints. L’enfant est donc au cœur du conflit et chaque 

parent tente, en quelque sorte, de se l’approprier. 

Bien, souvent la dynamique de violence conjugale, elle demeure un peu 

après la séparation. Dans le sens que tu as toujours une maman qui ne 

va pas mettre ses limites, qui va pallier, qui va… alors la dynamique 

malsaine continue un peu. […] Moi je trouve vraiment que c’est quand 

la violence conjugale est symétrique, que c’est là qu’on fait face à des 

conflits sévères de séparation. (Fanny) 

Finalement, certains participants (n=3) semblent distinguer complètement la 

relation conjugale de la relation parent-enfant. Dans ce contexte, les craintes de la 

personne victime de violence sont qualifiées d’injustifiées, car le conjoint violent n’est 

pas perçu comme un danger pour l’enfant. En effet, selon ces répondants, la violence 

conjugale prend fin avec la séparation. Ainsi, trois participants soulignent que le parent 

ayant été victime antérieurement de violence conjugale peut avoir tendance à adopter 

des comportements d’hypervigilance en ce qui concerne les contacts entre l’enfant et 

l’ex-conjoint violent, et ce, en raison des traumas liés à la violence vécue. Selon eux, 

même si la relation entre l’enfant et le parent est exempte de violence, des soupçons 

demeurent chez la personne victime, ce qui peut compromettre la qualité de la relation 

entre les deux parents et accentuer les conflits en présence. Dans certains cas, le 

conjoint victime de violence de la part de son ex-partenaire peut alors être identifié 

comme étant à l’origine des conflits sévères de séparation. 
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Surtout lorsque les deux parents sont séparés et que l’enfant il est amené 

à faire un choix et que mettons le parent il s’est sorti de ça et il est encore 

en colère contre l’autre personne, dans la violence conjugale, bien là 

l’enfant va être impliqué et là il va y avoir un conflit de séparation […] 

« Il [le père] a travaillé sur ses affaires, il a fait le Groupe Courage, ça 

va et il est très à l’écoute de la jeune. Mais à chaque fois que mettons la 

petite, son père lui dit non ou un refus ou genre… « tu pourrais donner 

un coup de main dans la maison, tu es un peu vache », qu’il utilise des 

termes de même, bien sa mère elle dit… « As-tu vu ? Il t’a traitée de 

vache, il te fait de la violence aussi ». Elle transpose ses problématiques 

dans sa fille. Mais sa fille, elle ne vit pas ça, alors par l’intermédiaire de 

la mère, elle a l’impression qu’elle vit ça, mais ce n’est pas ça du tout. 

(Bianca) 

En fait c’est que quand on est rendu en conflit de séparation, c’est que 

les parents sont séparés, alors je te dirais que c’est vraiment dans 

l’approche, parce que quand on travaille en violence conjugale, c’est 

que souvent la séparation n’est pas encore faite, alors c’est vraiment de 

travailler le processus de réaliser qu’il y a de la violence, de trouver des 

solutions, de les appliquer. […] Alors je te dirais que souvent en contexte 

de conflit de séparation, on ne doit pas mettre fin à la violence conjugale 

parce que c’est déjà fait, mais on doit travailler l’acceptation de la 

situation et guérir le tout pour être en mesure d’établir un climat de 

confiance entre les deux parents. (Hugo) 

5.6 Les recommandations des intervenants 

Comme les intervenants sont confrontés régulièrement aux conflits sévères de 

séparation, ils sont en mesure de poser un regard critique sur la situation et, donc, de 

faire des recommandations en lien avec l’intervention psychosociale. Les 

recommandations dont il est question dans cette section sont centrées sur les parents, 

les intervenants œuvrant auprès des familles, ainsi que les gestionnaires.  

5.6.1 Les recommandations pour les parents vivant des conflits sévères de 

séparation 

Tout d’abord, les participants (n=4) mentionnent l’importance que les parents 

entreprennent un travail sur eux-mêmes, afin d’accepter la séparation, de gérer des 

deuils non résolus et de mieux comprendre les impacts négatifs que peuvent engendrer 
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les conflits sévères de séparation sur l’enfant. Ce travail d’introspection peut, selon 

eux, être réalisé par le biais d’un suivi individuel ou encore en participant à des 

formations. 

De se prendre des suivis personnels pour aller parler de la séparation, 

parce que souvent ils ont des deuils non résolus. (Alice) 

Moi, je leur recommanderais d’avoir immédiatement un suivi personnel, 

donc d’entamer une démarche personnelle, justement pour ventiler, pour 

faire un travail, parce que ce n’est pas facile. Alors moi… pour eux, je 

m’organiserais d’avoir ça assez tôt dans le processus. Je leur 

recommanderais aussi justement de se renseigner par eux autres mêmes 

par rapport à toutes les conséquences, les séquelles que ça peut avoir 

chez un enfant qui est pris dans un conflit de séparation. Et ça va loin 

là, c’est des séquelles qui perdurent à l’âge adulte, il y a de la 

dépression, il y a de l’anxiété, il y a toutes sortes d’affaires. Alors c’est 

sûr que de se renseigner, que ce soit des professionnels ou bon… Ce que 

je leur recommanderais c’est justement de faire la séance d’informations 

sur la parentalité après la rupture aussi. De tout prendre ce qu’ils 

peuvent prendre au niveau des outils, des formations, parce qu’ils y ont 

accès plus que nous autres là. Alors de tout prendre ce qu’ils peuvent. 

Vite comme ça, c’est ça que je ferais. (Hugo) 

Dans le même sens, certains participants (n=3) recommandent aux parents de 

mettre l’intérêt de leur enfant au centre de leurs priorités et de leurs décisions. Cette 

vision centrée sur l’enfant implique, selon eux, d’exercer leur coparentalité de façon 

collaborative, en trouvant des stratégies afin de maintenir une communication saine et 

exempte de conflits. 

Bien, en fait c’est de se dire… On peut être des anciens amants, mais pas 

des anciens parents. Probablement qu’on peut travailler en équipe dans 

le sens de l’enfant, sans nécessairement être physiquement ensemble. 

Alors c’est d’accepter l’autre comme il est et de toujours avoir l’intérêt 

de l’enfant au centre de leurs préoccupations. Et ce n’est pas long que 

si on met l’enfant au centre, on est capable de trouver des points 

d’entente. (Diane) 
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De se centrer sur leurs enfants, de travailler à être coparents, de faire 

en sorte d’avoir une communication fonctionnelle. (Alice) 

De plus, une participante souligne la pertinence de la médiation afin d’améliorer 

la relation coparentale : Bien, je pense que d’aller en médiation, mais avec un vrai 

médiateur, je pense que ça, c’est vraiment gagnant. (Christina)  

Finalement, un participant suggère de relancer un groupe d’intervention qui 

existe déjà, mais qui n’est pas présentement actif au sein de l’organisation. Il est ici 

question du groupe Confidences, qui est centré sur la gestion des émotions des enfants 

dans les situations de conflits de séparation. 

Moi je mettrais une formation de plusieurs semaines, une structure, une 

façon. Il y avait le groupe qui était… comment ça s’appelait… ce groupe-

là est tellement trippant, parce qu’à la fin de ce groupe-là, les enfants 

font une pièce de théâtre de leur réalité et ils la présentent aux parents, 

de ce que le conflit leur fait vivre. Moi je les obligerais ces parents-là à 

aller assister à quelque chose qui leur permettrait de se recentrer sur ce 

que ça fait vivre à l’enfant. Je trouve que ça serait une obligation selon 

moi. (Éric) 

5.6.2 Les recommandations pour les intervenants travaillant auprès des familles 

vivant des conflits sévères de séparation 

Pour les intervenants, les situations de conflits sévères de séparation s’avèrent 

complexes. Pour y faire face, quatre participants soulignent l’importance de ne pas 

s’impliquer dans la situation de conflit. Selon eux, il importe que les intervenants 

demeurent neutres, et ce, surtout lorsque plusieurs acteurs sont impliqués dans la 

situation.  

Vraiment de ne pas prendre part, de vraiment responsabiliser, de ne 

jamais s’impliquer dans un conflit de séparation, parce que ça va 

vraiment être pire. (Christina) 
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Utiliser la communication commune et de vraiment faire attention de pas 

s’impliquer dans le conflit. (Diane) 

Ensuite, trois répondants mentionnent la nécessité de s’informer sur la 

problématique et de suivre des formations afin de développer des connaissances et des 

compétences pour intervenir dans ce contexte particulier.  

Écoute, je dirais à moi il y a deux ans… calme-toi un peu, va te chercher 

de l’information, ne prends pas tout pour du cash ce que les parents te 

disent, informe-toi, fais des rencontres avec les deux parents. (Bianca) 

Bien les recommandations c’est de faire de la recherche aussi au niveau 

des écrits, pas sur n’importe quel site évidemment, mais de se trouver 

une plateforme justement où on a des écrits valides là. De demander de 

l’aide aussi, de pas hésiter à poser des questions, justement avec le 

manque de formation qu’on a, bien c’est d’aller chercher de l’info, 

d’aller chercher de l’expertise. (Hugo) 

Finalement, deux participants font valoir la nécessité de ne pas intervenir en 

urgence dans ce contexte et expriment que bien qu’il soit important de travailler le 

conflit, il est nécessaire d’intervenir à la base de ce qui l’anime. 

Il n’y a pas d’urgence dans un conflit de séparation, c’est ça qu’il faut 

comprendre. Souvent pour eux c’est une urgence, mais ce n’est pas une 

urgence, l’enfant il est nourri, il est logé, on n’est pas dans un placement 

immédiat. (Bianca) 

5.6.3 Les recommandations aux gestionnaires 

En ce qui concerne les recommandations faites aux gestionnaires œuvrant en 

protection de la jeunesse, cinq participants insistent sur le besoin de formations 

spécifiques en ce qui a trait à la problématique des conflits sévères de séparation. En 

effet, ils estiment qu’une formation spécifique est nécessaire, car l’intervention dans ce 

contexte est difficile. 
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Ça prend une formation spécifique qui est offerte. C’est trop large, ce 

n’est pas assez concret pour que tu n’aies pas de formation parce que ce 

n’est pas tangible, c’est difficile. Chaque situation est différente. En 

conflit de séparation, l’intensité n’est pas la même, les raisons pourquoi 

il y a un conflit ne sont pas les mêmes, les dynamiques ne sont pas les 

mêmes, l’entourage n’est pas le même. Ça, c’est à prendre en 

considération. Alors je pense qu’il manque un petit peu de formation là-

dessus. (Bianca) 

Au-delà des formations spécifiques, quatre participants soulèvent la pertinence, 

voire la nécessité, que les intervenants soient davantage formés à différentes approches 

afin d’augmenter leur sentiment de compétence et d’offrir une aide plus efficace aux 

familles. 

D’offrir des formations, de travailler fort sur le fait qu’il faut mettre des 

formations en place, ça nous prend des outils, ça nous prend de l’info. 

(Diane) 

Plus spécifiquement, deux intervenants recommandent aux chefs de service de 

mettre en place des outils, du coaching et de l’accompagnement pour soutenir les 

intervenants qui œuvrent dans ce contexte particulier.  

Alors c’est donner des outils, les accompagner et avoir un suivi qui est 

intensif, c’est ça qui fonctionne bien. De la formation et du coaching 

auprès des intervenants. (Alice) 

Par ailleurs, une répondante propose aux chefs de service de diminuer ou encore 

d’équilibrer les charges de cas afin de faciliter l’intervention à effectuer et être en 

mesure d’offrir une aide de plus grande qualité aux usagers.   

Alors c’est sûr qu’au niveau des chefs de service, bien c’est d’équilibrer 

les charges de cas, parce que comme je te disais au début, c’est tellement 

énergivore, un moment donné tu deviens comme plus capable de la 

situation. Alors ça serait justement de faire en sorte qu’un intervenant 

ne se ramasse pas avec cinq conflits de séparation dans sa charge. 

(Diane) 
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Finalement, un participant mentionne l’importance de mettre en place un 

service de médiation interne, de même que la nécessité de relancer les groupes 

d’intervention dédiés aux parents et aux enfants vivant des conflits sévères de 

séparation. 

On devrait avoir un service de médiation familiale pour nos clients 

comme ça se fait ailleurs, avec un suivi vraiment serré, avec le fait que 

les parents quand ils rentrent, il y a vraiment le psychojuridique qui se 

parle de façon très, très, très, très serrée. Qu’il y ait les groupes de 

confidence pour les enfants et qu’il y ait le groupe de communication 

pour que les parents puissent avoir des outils concrets. (Alice)



 

CHAPITRE 6 

DISCUSSION 

Ce dernier chapitre a pour but de discuter les résultats de ce mémoire, et ce, à 

la lumière des écrits recensés et du cadre de référence privilégié, soit l’approche 

systémique. Il s’organise autour des trois objectifs de ce mémoire, à savoir : (a) définir 

les conflits sévères de séparation selon la vision des intervenants psychosociaux en 

protection de la jeunesse, (b) recueillir leur point de vue quant aux facteurs qui facilitent 

ou entravent l’intervention auprès des familles vivant des conflits sévères de séparation 

et (c) identifier les stratégies que ces intervenants jugent efficaces pour intervenir en 

contexte de conflits sévères de séparation. Par la suite, les forces et les limites de la 

présente étude sont présentées, de même que les recommandations concernant les 

recherches futures ainsi que la pratique du travail social en contexte de conflits sévères 

de séparation.  

6.1 La définition des conflits sévères de séparation  

Les intervenants psychosociaux interrogés dans le cadre de cette étude 

définissent les conflits sévères de séparation conformément au cadre légal en vigueur, 

soit la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ) et aux écrits scientifiques disponibles. 

Dans cette perspective, ils mentionnent que les conflits sévères de séparation 

correspondent à la situation d’un enfant dont la sécurité ou le développement est 

compromis (SDC) pour mauvais traitements psychologiques. Selon eux, les conflits 

doivent être graves et persistants, causant ainsi préjudice à l’enfant. En effet, selon 

l’article 38.2 de la LPJ, les mauvais traitements psychologiques doivent présenter une 
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récurrence, une chronicité, un certain niveau de gravité et une nature préoccupante. 

Dans le même sens, les écrits scientifiques recensés associent les conflits sévères de 

séparation à une situation dans laquelle l’enfant est exposé à des relations très chargées 

émotivement, impliquant une hostilité entre les parents et dont l’enfant est témoin 

d’une façon dite permanente et persistante ou encore dans lesquelles l’enfant est utilisé 

comme un moyen négatif de communication ou de pression au profit d’un des deux 

parents (Centre jeunesse de Québec — Institut universitaire, 2013; Malo et al., 2018). 

Les intervenants définissent donc les conflits sévères de séparation selon une vision 

systémique, dans laquelle chaque membre du système familial influence les autres. 

Ainsi, chacun d’eux peut être mis à contribution afin de contrer la problématique dont 

il est question.  

Au-delà des aspects légaux, les définitions avancées par les intervenants placent 

les enfants au centre des conflits sévères de séparation, en insistant sur les 

conséquences qui en découlent pour leur sécurité et leur développement. Cette vision 

converge avec une approche systémique des difficultés familiales, selon laquelle les 

interactions entre les parents, qui forment le sous-système parental, influencent l’enfant 

et entraînent des conséquences dans la vie de ce dernier (Centre jeunesse de Québec — 

Institut universitaire, 2013). En ce sens, des participants soulèvent que les conflits 

sévères de séparation entraînent des manifestations, parfois invisibles chez l’enfant, qui 

constituent les symptômes de la séparation conflictuelle. L’enfant peut alors se 

positionner dans le conflit, s’isoler ou encore présenter des comportements anxieux ou 

perturbateurs. À la lumière de cette définition, il convient donc, selon le point de vue 

des intervenants, de s’attarder au fonctionnement des familles en contexte de conflits 
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sévères de séparation, et ce, en portant une attention particulière aux rôles, aux 

frontières ainsi qu’à la communication. Il est ainsi possible, selon Cyr et al. (2021), de 

donner un sens aux difficultés rencontrées, de cibler les causes de leur maintien et de 

mettre à contribution les membres de la famille afin d’engendrer des modifications de 

leurs comportements. Par exemple, au regard de l’approche systémique, la présence de 

frontières diffuses entre l’enfant et l’un de ses parents peut engendrer un conflit de 

loyauté. Cette alliance parent-enfant sert à retrouver une homéostasie, bien que celle-

ci soit dysfonctionnelle.  

En outre, les participants associent les conflits sévères de séparation à des 

caractéristiques personnelles chez les parents, notamment la rigidité et l’immaturité 

affective. Centrés sur leurs propres besoins, les parents sont alors peu sensibles aux 

besoins de l’enfant et peu conscients des conséquences que leurs conflits peuvent avoir 

sur lui. Ce résultat converge avec ce qui est rapporté dans les écrits cliniques recensés, 

qui soulignent que les parents ayant des traits narcissiques ou de la difficulté avec 

l’autodifférenciation seraient plus enclins à développer des relations conflictuelles à la 

suite d’une rupture conjugale (Baum et Schnit, 2003; Latour, 2018; Malo et Rivard, 

2013). Toutefois, à ce jour, peu de recherches sont accessibles sur le sujet, les 

connaissances disponibles découlant surtout de points de vue de cliniciens (Blais et 

Bouchard, 2019).  

De plus, conformément à l’étude de Godbout et al. (2018), la présente recherche 

souligne que les conflits sévères de séparation s’apparentent, dans le discours des 

intervenants, à d’autres concepts similaires. Dans le même sens, Godbout et al. (2018) 
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soulignent que la définition des conflits sévères de séparation et des concepts qui y sont 

associés comporte encore un flou conceptuel. En revanche, la notion de conflit de 

loyauté semble plus facile à distinguer des conflits sévères de séparation dans le 

discours des répondants. Ces derniers mentionnent que le conflit de loyauté réfère au 

fait que l’enfant se sente inconfortable d’aimer ou d’avoir du plaisir avec son autre 

parent, qu’il se sente « pris » ou « coincé » entre ses deux parents, lui donnant 

l’impression qu’il doit faire un choix. Les participants précisent que le conflit de 

loyauté peut être présent dans les ruptures exemptes de conflits, mais qu’il finira alors 

par se dissiper avec le temps. Les éléments rapportés par les participants sont donc en 

concordance avec les écrits mentionnant que le conflit de loyauté est un sentiment 

inconfortable et nuisible, que l’enfant peut ressentir en ayant l’impression de devoir 

prendre parti ou encore faire un choix entre ses deux parents (Fillion, 2022; Malo et 

Rivard, 2013).   

6.2 Les facteurs facilitant ou entravant l’intervention en contexte de conflits 

sévères de séparation 

En lien avec le deuxième objectif du présent mémoire, les intervenants ont émis 

leur point de vue quant aux facteurs qui facilitent ou entravent l’intervention en 

contexte de conflits sévères de séparation. À cet égard, ils se sont exprimés sur les 

facteurs liés aux jeunes, à la famille, à l’entourage de la personne et au milieu 

organisationnel, ainsi qu’en ce qui concerne certaines particularités liées aux situations 

de violence conjugale.  

En ce qui a trait aux caractéristiques spécifiques chez les divers acteurs pouvant 

interférer de près ou de loin dans les conflits sévères de séparation, force est de 
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constater que les caractéristiques des parents demeurent centrales dans les propos des 

participants. En effet, les intervenants interrogés mentionnent que des conduites et des 

caractéristiques chez les parents en situation de conflits sévères de séparation nuisent 

directement aux interventions qui leur sont destinées. Ils précisent que des problèmes 

de santé mentale chez le parent ou encore la présence de certains types de personnalités, 

plus rigides, immatures ou égocentriques, peuvent nuire à l’intervention. Les 

participants soulignent que de tels facteurs alimentent les distorsions cognitives des 

parents et les amènent à se considérer comme des victimes d’injustices, ce qui diminue 

leur potentiel de changement. Ces constats convergent avec les écrits recensés, qui 

mentionnent que le fait que les parents vivent des problèmes personnels, notamment 

liés à leur santé mentale, peut faire entrave à l’intervention en contexte de conflits 

sévères de séparation (Malo et Rivard, 2013; Saini et al., 2012). Tout comme la nôtre, 

ces études se sont intéressées à la vision des intervenants psychosociaux. À ce jour, il 

existe donc encore peu de recherches ayant documenté la présence de problème de 

santé mentale ou de trouble de la personnalité chez les parents impliqués dans des 

conflits sévères de séparation. Malgré tout, Malo et Rivard (2013) mentionnent que les 

situations dans lesquelles les parents présentent une immaturité sur les plans 

émotionnel et relationnel, en plus de faire preuve d’impulsivité et d’hostilité, 

complexifient l’aide qui leur est offerte. Finalement, les participants à la présente 

recherche soulignent que les problèmes antérieurs des parents, qui n’auraient pas été 

réglés et pris en charge par une ressource d’aide, peuvent nuire à l’intervention. Plus 

spécifiquement, les antécédents de violence et d’abus chez les parents sont identifiés 

comme des facteurs susceptibles d’influencer négativement l’aide à procurer aux 

familles vivant des conflits sévères de séparation. Ces antécédents n’ont toutefois pas 
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été mentionnés, dans les écrits recensés, comme des facteurs susceptibles de faire 

obstacle à l’intervention lors de conflits sévères de séparation.  

À l’inverse, les participants sont d’avis que certains facteurs peuvent faciliter 

l’intervention en contexte de conflits sévères de séparation. En ce qui concerne les 

parents, la capacité d’introspection, la reconnaissance de la situation ainsi que la 

capacité à se remettre en question facilitent l’intervention psychosociale. Les 

participants soulèvent que les parents possédant ces capacités démontrent plus 

d’ouverture aux changements, ce qui influence positivement l’intervention et la 

dynamique familiale. Ces parents sont ainsi en mesure de se centrer davantage sur 

l’intérêt de l’enfant, tout en se détachant plus facilement du conflit. Ces éléments sont 

également identifiés, dans les écrits scientifiques disponibles, comme un facteur de 

protection lors d’une séparation conjugale afin d’éviter les conflits sévères de 

séparation (Stolnicu et Hendrick, 2017; Tremblay et al., 2013). Selon Drapeau et al. 

(2014), les processus familiaux présents avant la séparation, à savoir la relation 

conjugale des parents, le fonctionnement familial ainsi que les relations parent-enfant, 

peuvent expliquer le type de collaboration que les parents auront l’un avec l’autre à la 

suite de leur rupture. Cet aspect ressort d’ailleurs des propos des participants à l’étude, 

qui soulignent que la qualité de la relation entre les parents ainsi que le contexte dans 

lequel se produit la rupture influencent nécessairement la façon dont se produira la 

séparation. 

En ce qui a trait aux caractéristiques individuelles des enfants, certains facteurs 

précis, tels que l’âge, le sexe ou encore les difficultés d’adaptation des jeunes, ont été 
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mentionnés par les intervenants comme exerçant une influence sur l’intervention en 

contexte de conflits sévères de séparation. Les participants expriment majoritairement 

que les adolescents vivent plus facilement la situation que les jeunes enfants. Dans le 

même sens, Malo et Rivard (2013) mentionnent que les adolescents peuvent avoir plus 

de facilité à se dissocier du conflit, tandis que les jeunes enfants risquent de se sentir 

davantage pris entre leurs deux parents. À l’inverse, selon les participants, les jeunes 

enfants, ayant une compréhension plus sommaire de la situation, peuvent être moins 

atteints par les conflits, comparativement aux adolescents qui auraient davantage 

conscience de la dynamique en présence. Bien que les participants s’entendent 

majoritairement à ce sujet, Johnston (1993) observe plutôt que plus l’enfant avance en 

âge, plus celui-ci peut ressentir une pression et, donc, s’allier à l’un ou à l’autre de ses 

parents. Par ailleurs, les participants précisent que la présence de problématiques ou de 

diagnostics chez les enfants constitue un facteur entravant l’intervention en contexte 

de conflits sévères de séparation, car ces difficultés peuvent exacerber leurs 

vulnérabilités. Dans le même sens, certaines études soulèvent que plus les difficultés 

sont présentes chez l’enfant, plus le stress est susceptible d’augmenter chez les parents, 

pouvant alimenter les conflits sévères de séparation (Drapeau et al., 2014; Drapeau et 

al., 2009).   

En dernier lieu, des facteurs liés à la trajectoire familiale post-rupture sont 

susceptibles d’influencer le type de relation entre les parents. C’est le cas, par exemple, 

des situations dans lesquelles les parents forment une nouvelle union à la suite de leur 

séparation (Drapeau et al., 2014). La recomposition familiale est un facteur pouvant 

contribuer à la présence des conflits post-séparation, puisqu’elle est parfois associée à 
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une diminution des interactions entre les parents, du soutien mutuel ainsi que de 

l’implication parentale, en plus de pouvoir favoriser une attitude plus négative envers 

l’autre parent (Adamsons et Pasley, 2006). C’est aussi ce qui est soulevé par les 

participants à notre étude, qui soulignent que le parent peut être réactif vis-à-vis la 

présence d’une nouvelle union de la part de son ex-conjoint lorsque le deuil de la 

relation n’est pas complété.  

En ce qui concerne les facteurs liés à l’entourage de la personne, les participants 

soulèvent que des proches peuvent s’impliquer dans la situation et, par le fait même, 

dans le processus d’intervention. Les intervenants ayant participé au projet de 

recherche croient que des facteurs précis peuvent nuire à l’intervention, lorsque des 

proches qui se positionnent dans le conflit enveniment la situation. Selon l’approche 

systémique, les proches constituent eux-mêmes un sous-système pouvant influencer la 

qualité de la communication ou encore avoir une incidence sur le système familial, 

qu’elle soit positive ou négative. C’est d’ailleurs ce qui est souligné par Cyr (2020) à 

l’effet que cette approche, qui vise l’implication des membres d’une famille, peut 

solliciter des changements dans les comportements des personnes et donc, entre autres, 

rétablir de saines frontières et amener les membres de la famille à porter un regard 

critique sur eux-mêmes plutôt que de jeter le blâme sur les autres.   

Pour ce qui est des facteurs organisationnels, des participants s’entendent pour 

dire que la présence de soutien clinique est aidante en contexte de conflits sévères de 

séparation et que les sources de soutien à cet effet sont nécessaires. À l’inverse, ils 

soulignent que le manque de formation et la difficulté à y avoir accès constituent des 



99 

facteurs entravant l’intervention. Dans le même ordre d’idées, Lafortune et al. (2020) 

mentionnent que les situations de conflits sévères de séparation comportent une 

lourdeur sur le plan organisationnel, car elles nécessitent du temps et une expertise 

spécifique en raison de leur complexité pour l’intervention psychosociale. Les mêmes 

constats émergent de l’étude de Godbout et al. (2018), qui souligne que le mandat des 

intervenants psychosociaux en ce qui a trait à cette problématique est mal défini, de 

même que le rôle et les limites imposées par la LPJ. Toutefois, la réforme apportée à 

la LPJ en 2007 en lien avec l’ajout d’un motif de compromission référant directement 

aux mauvais traitements psychologiques a permis de s’attarder davantage à cette 

problématique. Plus d’attention est accordée aux mauvais traitements psychologiques 

depuis ce temps. Par contre, les intervenants en protection de la jeunesse, peuvent être 

davantage partagés entre leur mandat, qui est de protéger les enfants, tout en accordant 

de l’aide aux parents afin qu’ils puissent régler leurs conflits (Godbout et al., 2018). 

En ce qui a trait aux facteurs liés spécifiquement à la violence conjugale, trois 

principaux points de vue émergent des propos des intervenants psychosociaux ayant 

participé à l’étude. D’abord, certains participants considèrent que les conflits sévères 

de séparation peuvent se produire dans un contexte de violence conjugale par des 

situations où l’enfant est instrumentalisé pour atteindre l’autre parent ou encore pour 

exercer une forme de contrôle sur celui-ci. Ces situations qui impliquent l’absence 

d’une relation égalitaire et la présence d’une dynamique relationnelle malsaine où un 

parent tente de garder la mainmise sur un parent en utilisant les enfants s’apparentent 

au terrorisme intime décrit par Johnson (2014) ou encore au concept de contrôle 

coercitif décrit par Stark (2007), sans toutefois avoir été explicitement nommés de cette 
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façon par les participants. Malgré les indices en présence, le type de dynamique 

rapporté par les participants est néanmoins vu comme faisant partie de conflits sévères 

de séparation. Il demeure que la distinction à faire entre les conflits sévères de 

séparation et ce type de violence est cruciale. De ce fait, à l’instar de Buckley et al. 

(2011), les intervenants de notre étude soulèvent qu’il est malgré tout difficile 

d’intervenir quand une personne est victime de violence conjugale dans une situation 

signalée pour conflits sévères de séparation, car en plus d’intervenir sur le conflit, il ne 

faut pas minimiser la situation de violence vécue. En deuxième lieu, certains 

participants mentionnent que des actes violents qui leur sont rapportés ne prennent pas 

toujours place dans une dynamique de rapports inégalitaires. Ils semblent souligner que 

certains parents sont plutôt impliqués dans une dynamique de violence situationnelle 

(Johnson, 2014), dans laquelle la violence est perpétrée de la part des deux conjoints 

sans tentative de domination d’un conjoint envers l’autre. En effet, dans ce type de 

violence, les comportements de violence employés découlent de la présence d’une 

escalade des conflits entre les partenaires, ce qui est relativement typique des situations 

liées aux conflits sévères de séparation. Cette dynamique est à distinguer de la violence 

conjugale où les rapports de pouvoir sont inégaux (Anderson et al., 2010). C’est 

d’ailleurs ce que soulèvent Lapierre et al. (2015) quant à la présence de symétrie dans 

les comportements violents, expliquant que les deux partenaires puissent en être 

responsables, amenant les enfants à vivre dans une dynamique familiale dite 

dysfonctionnelle.  L’enfant est donc au cœur d’un conflit menant à des débordements 

violents et chaque parent tente, en quelque sorte, de se l’approprier. Finalement, le 

dernier point de vue exprimé par certains participants est à l’effet qu’il existe une 

distinction entre la relation conjugale et la relation parent-enfant et que cela doit être 
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pris en compte lors de l’évaluation des impacts de la violence conjugale. Ceux-ci 

mentionnent que les craintes de la personne victime de violence sont parfois injustifiées 

puisque le conjoint violent n’est pas perçu comme un danger pour l’enfant. Les 

répondants soulèvent donc que la violence conjugale prend fin avec la séparation et 

mentionnent que le parent ayant été victime antérieurement de violence conjugale peut 

avoir tendance à adopter des comportements d’hypervigilance en ce qui concerne les 

contacts entre l’enfant et l’ex-conjoint violent, en raison des traumas vécus. Selon eux, 

même si la relation entre l’enfant et le parent est exempte de violence, des soupçons 

demeurent chez la personne victime, ce qui peut compromettre la qualité de la relation 

entre les deux parents et accentuer les conflits en présence. Dans certains cas, le 

conjoint victime de violence de la part de son ex-partenaire peut alors être identifié 

comme étant à l’origine des conflits sévères de séparation. Ce point de vue questionne 

et nous apparaît problématique puisqu’il va à l’encontre des connaissances sur la 

violence conjugale post-séparation, soit en lien avec le niveau de dangerosité accru 

pour les victimes à la suite de la séparation et par la présence d’une violence 

s’exprimant davantage à travers les enfants durant la période post-séparation (Hardesty 

et al., 2023). De plus, la période de séparation doit faire l’objet d’une attention 

particulière des intervenants, puisqu’elle implique davantage de risques en matière de 

passage à l’acte, à savoir de blessures, d’homicides ou encore de familicides (Campbell 

et al., 2007 ; Dubé, 2011 ; Ellis et al., 2015 ; Lindsay, 2014).  À l’instar de Bala et 

Houston (2015), les intervenants soulèvent que les enjeux entourant la violence 

complexifient la tâche des intervenants, car la nature de la dynamique violente est 

souvent difficile à saisir de prime abord et elle a généralement comme conséquence 

que l’enfant est utilisé comme mentionné précédemment. De plus, les participants ont 
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souligné que les comportements de violence pouvaient être visibles dans les contextes 

de séparations hautement conflictuelles, ce qui concorde avec les écrits sur la question 

à l’effet que les comportements violents surviennent dans un bon nombre de ces 

séparations (Bala et Houston, 2015; Buckley et al., 2011). À cet égard, Godbout et al. 

(2023) mentionnent que les allégations de violence conjugale sont courantes lors de 

séparations hautement conflictuelles et que des enjeux de sécurité de nature et de 

sévérité différentes peuvent alors se poser. Ainsi, lorsque des indices de violence ou 

des allégations de violence sont rapportés dans un contexte qui, à première vue, en est 

un de conflits sévères de séparation, il est nécessaire d’identifier les situations où la 

protection des victimes devrait être la première considération et éviter de confondre 

conflits sévères de séparation et la violence conjugale (Jaffe et al., 2008). Plusieurs 

éléments alors à considérer demandent de la vigilance de la part des intervenants. Par 

exemple, un parent peut s’opposer aux contacts avec l’ex-conjoint dans le but de 

protéger son enfant, ce qui constitue un comportement de veille parentale adapté. À 

l’instar de Buckley et al. (2011), les intervenants de notre étude soulèvent aussi qu’il 

est difficile d’intervenir quand une personne est victime de violence conjugale dans 

une situation signalée pour conflits sévères de séparation, car en plus d’intervenir sur 

le conflit, il ne faut pas minimiser la situation de violence vécue. Les résultats obtenus 

par Perona et al. (2023) incitent à faire preuve de vigilance vis-à-vis de la violence 

potentiellement vécue après la séparation. En effet, 12 % des parents ayant récemment 

vécu une séparation et dont la coparentalité est dégradée, ont rapporté la présence de 

violence répétée dans le temps, de même que l’utilisation de services de protection de 

la personne (p. ex. police, hébergement). Dans ce sous-groupe, les femmes en situation 

de vulnérabilité (faible revenu, sans emploi ou en congé de maternité) sont 



103 

surreprésentées.   Finalement, bien que les participants soient en mesure  de décrire des 

situations de violence situationnelle, de contrôle coercitif ou de terrorisme intime dans 

les situations de conflits sévères de séparation, sans pour autant nommer ces termes 

précisément, il demeure préoccupant que ces derniers ne fassent pas état de la nécessité 

d’une évaluation permettant de différencier la violence conjugale à travers les 

situations de conflits sévères de séparation et que les risques de violence conjugale 

post-séparation soient minimisés ou encore ignorés.   

6.3 Les stratégies jugées efficaces dans l’intervention en contexte de conflits 

sévères de séparation 

Afin que l’intervention en contexte de conflits sévères de séparation soit 

efficace, certaines stratégies doivent être mises de l’avant selon les intervenants 

interrogés. Ces stratégies sont principalement liées aux attitudes à privilégier par les 

intervenants dans ce type de contexte ainsi qu’à la pertinence quant à l’usage de 

certaines approches psychosociales. 

Tout d’abord, les participants mentionnent que l’impartialité de l’intervenant 

est de mise dans ce type d’intervention, en raison de son niveau de complexité. Ce 

même constat est également effectué par Latour (2018), qui souligne que l’intervenant 

ne doit pas prendre parti dans les solutions proposées aux parents, sauf dans les 

situations où la proposition irait à l’encontre des besoins de l’enfant. En ce sens, les 

intervenants de la présente étude soulignent l’importance de garder l’enfant au centre 

de l’intervention afin qu’elle soit efficace. Cette préoccupation est également partagée 

par Malo et Rivard (2013), qui proposent que le travail à effectuer avec les parents soit 
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recadré sur l’intérêt de l’enfant, en amenant ces derniers à voir les changements à 

mettre en place pour diminuer le conflit présent.   

De plus, les intervenants soulignent la pertinence d’effectuer des rencontres en 

co-intervention dans les situations de conflits sévères de séparation ou encore de laisser 

les deux parents guider les rencontres dans la mesure où elles se déroulent dans le 

respect et la non-violence. En effet, ils expliquent que cette stratégie d’intervention 

permet de favoriser des échanges et de mettre en place un cadre plus précis au cours 

des rencontres, qui peuvent demander beaucoup d’intensité et d’énergie. À ce sujet, 

Latour (2018) mentionne qu’il ne faut pas tarder à réaliser des rencontres réunissant les 

deux parents et inciter ces derniers à reformuler leurs blâmes en besoins. Cette stratégie 

favorise ainsi la mobilisation chez chacun des parents (Latour, 2018).  

Dans cette même lignée, les participants soulignent la pertinence de considérer 

les parents comme étant les experts de leur situation, en les amenant à identifier eux-

mêmes des solutions et en les responsabilisant par rapport à la situation vécue. Les 

écrits recensés vont d’ailleurs dans le même sens, en précisant notamment que 

l’utilisation du renforcement positif peut être une technique s’avérant efficace lors de 

conflits sévères de séparation, car elle permet de valoriser les forces des parents et, par 

le fait même, d’augmenter leur satisfaction quant à la situation vécue et leur estime 

personnelle (Latour, 2018; Malo et Rivard, 2013).  

En outre, tel que rapporté par les participants, étant donné que chaque parent 

est influencé par sa propre histoire de vie, l’intervenant gagne, dans son intervention, à 

s’informer de l’histoire conjugale de chacun des parents, et ce, avant l’apparition du 
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conflit. C’est d’ailleurs ce que suggèrent Malo et Rivard (2013), qui soulignent 

l’importance de s’informer de l’histoire conjugale des parents afin d’avoir une 

meilleure compréhension de la dynamique du conflit pour, ainsi, identifier des leviers 

d’intervention permettant de venir en aide plus facilement à la famille.  

Finalement, l’intervenant doit éviter de servir de courroie de transmission dans 

les communications entre les parents. Moins l’intervenant s’immisce dans les contacts 

entre les parents, moins les tensions augmentent entre eux. Ainsi, comme le 

mentionnent Malo et Rivard (2013), les intervenants interrogés estiment que l’usage 

d’un cahier de bord ou encore l’utilisation des courriels entre les parents favorise les 

échanges entre eux, en les amenant à développer des habiletés d’ouverture, de 

communication et de compromis l’un envers l’autre. Ces solutions peuvent toutefois 

être difficiles à appliquer lorsque les conflits entre les parents sont cristallisés et 

perdurent (Latour, 2018). 

En ce qui a trait aux approches, les participants soulèvent la pertinence de 

l’approche de médiation lorsqu’il est question de conflits sévères de séparation. En 

effet, ceux-ci expliquent que l’intervenant qui ne se positionne pas dans la situation 

peut davantage aider les parents dans la recherche de solutions. À cet égard, certains 

écrits recensés mentionnent également l’intérêt de l’approche de médiation, qui 

représente une application concrète de l’approche systémique, tout en agissant en 

complémentarité avec celle-ci (Centre jeunesse de Québec — Institut universitaire, 

2013; Latour, 2018). L’approche de médiation vise à mobiliser rapidement le jeune et 

ses parents, tout en identifiant les besoins à l’origine des problèmes vécus (Latour, 
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2018). Elle vise aussi à identifier les forces, les compétences et les ressources 

personnelles des membres de la famille, en favorisant un climat de respect mutuel, 

d’ouverture et d’équilibre des pouvoirs (Latour, 2018). Ainsi, cette approche implique 

une participation active de la famille dans les prises de décision et elle amène les 

membres à trouver des solutions à travers les problèmes rencontrés (Lachance et 

Gagné, 2018). L’approche de médiation serait d’ailleurs connue des intervenants en 

protection de la jeunesse et intégrée aux services par le biais d’une formation offerte, 

bien qu’elle puisse parfois être contre-productive (Drapeau et al., 2014). En effet, il 

semble que dans les situations de séparations hautement conflictuelles et très 

cristallisées, cette approche s’avère inefficace tout en représentant un danger compte 

tenu du fait que les situations sont trop complexes et rigidifiées (Drapeau et al., 2014; 

Godbout et al., 2018). C’est d’ailleurs ce qu’ont soulevé les participants de la présente 

étude, à l’effet que lorsque le conflit est trop ancré, l’approche de médiation ne peut 

être appliquée. 

En outre, des participants se sont positionnés, indiquant que l’approche orientée 

vers les solutions est pertinente en contexte de conflits sévères de séparation, 

puisqu’elle tend à responsabiliser les parents quant à la situation vécue, tout en 

soulignant leurs forces afin de leur redonner le pouvoir d’agir pour changer la situation. 

Selon Bergeron-Leclerc et al. (2021), l’approche centrée sur les forces tend 

effectivement à amener les parents à se centrer sur leurs ressources, leurs capacités 

ainsi que sur les actions qu’ils peuvent poser. Elle consiste à mettre de l’avant les 

réussites et les stratégies utilisées par les parents (Latour, 2018). Dans un contexte de 

conflits sévères de séparation, cette approche permet d’inciter les parents à travailler 
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des éléments entourant la rupture sur lesquels ils ont un certain contrôle et les amène à 

lâcher prise sur divers aspects reliés au conflit. Ainsi, dans une approche centrée sur 

les forces et les solutions, plus le rôle des parents dans les succès est reconnu, plus ils 

seront déterminés et se sentiront en confiance de répéter les stratégies qui sont efficaces 

pour eux (Bergeron-Leclerc et al., 2021). Les parents doivent sentir qu’ils sont 

impliqués dans les solutions qui s’offrent à eux (Latour, 2018). À l’inverse, le fait de 

renforcer des comportements à modifier ou à changer tend à diminuer le degré d’espoir 

et de changement chez les personnes (Latour, 2018).  

6.4 Les forces et les limites de la recherche 

La recherche dont il est question dans ce mémoire porte la voix d’intervenants 

ayant tous une expérience dans l’intervention en contexte de conflits sévères de 

séparation en protection de la jeunesse. Bien que les résultats soient fort pertinents pour 

l’avancement des connaissances en lien avec cette problématique, cette étude comporte 

aussi certaines limites qu’il importe de soulever.  

Tout d’abord, en ce qui a trait aux forces, cette étude permet de documenter une 

réalité en hausse en protection de la jeunesse, et ce, en recueillant le point de vue des 

intervenants qui œuvrent en contexte de conflits sévères de séparation. Comme il s’agit 

d’un type de mauvais traitements psychologiques enchâssé plus récemment dans la 

LPJ, ce mémoire apporte donc un éclairage sur les défis rencontrés par les intervenants, 

de même que les stratégies qu’ils jugent efficaces pour venir en aide aux familles qui 

vivent cette situation. En effet, cette étude permet de répertorier des difficultés vécues 

par les intervenants dans un contexte de conflits sévères de séparation, notamment en 
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ce qui concerne la définition de ce phénomène qui demeure parfois imprécis. En outre, 

l’étude met en relief que l’intervention en contexte de conflits sévères de séparation 

demande beaucoup d’énergie et de temps aux intervenants. Bien que les intervenants 

interrogés se sentent généralement appuyés par leurs collègues et leurs superviseurs 

cliniques pour intervenir dans ce contexte et qu’ils n’hésitent pas à les solliciter, un 

seul intervenant a mentionné avoir recours à l’aide d’organismes partenaires. Or, en 

raison de la complexité que comportent les situations de conflits sévères de séparation, 

la collaboration entre différents services semble souhaitable, voire nécessaire. 

En ce qui a trait aux limites associées à la présente étude, il importe de 

mentionner qu’elle se base uniquement sur le point de vue d’un petit nombre 

d’intervenants qui œuvrent au sein d’une seule région, soit celle du Saguenay–Lac-

Saint-Jean. Le nombre de participants est donc limité et porte sur un contexte 

organisationnel spécifique, ce qui peut influencer les résultats. En effet, une étude 

menée sur un plus grand échantillon, par exemple à l’échelle provinciale, permettrait 

de brosser un portrait plus complet des défis rencontrés par les intervenants en contexte 

de conflits sévères de séparation. En outre, cette recherche ne permet pas de 

documenter le point de vue des familles ou des jeunes ayant bénéficié d’un suivi en 

protection de la jeunesse pour ce motif de compromission.  

Par ailleurs, la réalisation de ce mémoire a eu lieu dans un contexte particulier, 

à savoir celui de la pandémie de COVID-19. Des défis supplémentaires étaient alors 

vécus par les intervenants, notamment en ce qui concerne le respect des mesures 

sanitaires et la suspension ou la limitation des contacts avec les familles suivies, ce qui 
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a eu un impact direct sur leurs tâches et, possiblement, leurs discours. À ce sujet, 

Simard et al. (2022) soulignent d’ailleurs que la pandémie de COVID-19 et les mesures 

sanitaires en découlant ont fait en sorte que certains services liés aux jeunes ainsi 

qu’aux familles ont été suspendus ou ralentis afin de protéger les professionnels, mais 

aussi pour éviter la propagation du virus. Bien que le télétravail ait permis le maintien 

de certaines interventions, un délestage de services a eu lieu, engendrant de la peur 

chez les intervenants, tout en nuisant à la réalisation de leurs tâches (Simard et al., 

2022). De plus, des sentiments d’impuissance et d’incompétence ont été vécus par les 

professionnels, de même qu’une augmentation des tensions au sein des équipes de 

travail, un manque de communication, de la surcharge ainsi que de la fatigue (Simard 

et al., 2022). Ainsi, dans le cadre de cette étude, le stress et la fatigue engendrés chez 

les intervenants au cours de cette période de crise pourrait avoir influencé les réponses 

exprimées par ceux-ci, rendant ces derniers peut-être moins disposés à participer à cette 

recherche.  

En outre, le fait que cette étude ait été réalisée auprès de professionnels du 

Saguenay–Lac-Saint-Jean permet aussi d’identifier des aspects spécifiques liés à 

l’intervention en région éloignée, tels que le nombre de dossiers pouvant être plus 

restreint qu’en grand centre malgré la surcharge déjà présente en région, un contexte 

moins multiethnique ainsi qu’un milieu économique davantage précaire. C’est 

d’ailleurs ce qui est soulevé par Esposito et al. (2023), qui mentionnent que les 

personnes demeurant en région éloignée et dans une situation de précarité sont plus 

susceptibles de recevoir des services de la protection de la jeunesse. Ce constat 

s’expliquerait notamment en raison de fait que ces personnes seraient plus nombreuses 
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à présenter des besoins chroniques qui ne sont pas satisfaits par les services déjà en 

place (Trocmé et al., 2014). Cette précarité varie d’une région à l’autre et est inégale 

(Esposito et al., 2023).  

Dans un autre ordre d’idées, l’utilisation d’un échantillon de volontaires peut 

faire en sorte que les intervenants les plus sensibles à la problématique étudiée ont pu 

se sentir interpellés davantage par l’étude. C’est aussi un sujet sensible à la désirabilité 

sociale, ce qui a pu influencer le discours des répondants. Il aurait pu être intéressant, 

pour réduire ces limites, de faire de la triangulation de différentes sources de données, 

en combinant, par exemple, les entrevues à une étude de dossiers cliniques ou encore 

en questionnant les familles ayant reçu des services antérieurement en lien avec cette 

problématique.  

6.5 Les pistes de recherches futures 

En ce qui concerne les pistes de recherches futures, il semble pertinent d’évaluer 

les retombées des interventions réalisées en contexte de conflits sévères de séparation. 

En effet, étant donné que les interventions mises en place demeurent hétérogènes, il 

serait pertinent de mieux les documenter, en recueillant notamment le point de vue des 

familles aidées en ce qui concerne les approches et stratégies utilisées par les 

intervenants dans ce contexte particulier, de même que les retombées perçues.  

De plus, d’autres études doivent être menées en contexte de conflits sévères de 

séparation, afin de mieux comprendre les différentes dynamiques relationnelles 

pouvant influencer l’intervention psychosociale. C’est notamment le cas lorsque les 

conflits sévères de séparation se révèlent être plutôt de la violence conjugale. Il pourrait 
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être pertinent de documenter le point de vue de familles ou de jeunes ayant été suivis 

dans ce contexte particulier en vertu de la LPJ ou encore le point de vue d’intervenants 

œuvrant dans des organismes partenaires, notamment des maisons d’hébergement pour 

femmes victimes de violence conjugale. Les connaissances ainsi recueillies 

permettraient d’améliorer les interventions et de développer des formations pertinentes 

en collaboration avec des organismes communautaires ayant des expertises 

complémentaires. Il semble également pertinent de mieux documenter les situations 

des mères vivant une situation économique précaire, de l’isolement ou en congé de 

maternité en raison de l’augmentation de leur isolement et de la diminution de leur 

réseau social, qui les exposent à un plus grand risque de vivre des situations de violence 

au cours de cette période (Perona et al., 2023).  

Finalement, bien que les conflits sévères de séparation soient définis comme 

une forme de maltraitance psychologique, le flou entourant ce concept demeure 

présent. Ainsi, de plus amples recherches sont nécessaires afin de définir ce concept de 

manière plus explicite dans le but de faciliter le travail des intervenants psychosociaux 

à cet effet. En ce sens, il serait pertinent de mieux documenter les représentations 

sociales des conflits sévères de séparation chez différents acteurs, tels que les parents 

et les jeunes suivis en protection de la jeunesse, les intervenants qui y œuvrent, de 

même que leurs partenaires des milieux institutionnels et communautaires. Des études 

à cet égard permettraient de développer un langage commun entre ces différents 

acteurs, tout en clarifiant les interventions à privilégier dans des contextes particuliers, 

notamment en présence de violence conjugale. 
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6.6 Les implications pour l’intervention sociale 

En ce qui a trait aux implications pour l’intervention en travail social, il va de 

soi que certains mythes sont toujours présents entourant les conflits sévères de 

séparation et que ces derniers doivent être déconstruits afin d’améliorer l’intervention 

dans ce contexte particulier. Par exemple, le mythe selon lequel la séparation met fin 

aux comportements violents peut faire en sorte que les intervenants minimisent les 

situations de violence post-séparation pouvant être présentes lors d’un signalement 

reçu en lien avec une situation de conflits sévères de séparation. Des formations et des 

activités permettant de sensibiliser et d’informer les professionnels œuvrant dans le 

domaine pourraient donc contribuer à améliorer les interventions dispensées en 

contexte de protection de la jeunesse. 

Dans le même sens, nous ne pouvons ignorer le besoin de formation chez les 

intervenants, qui a été clairement exprimé dans leurs propos. En effet, les intervenants 

interrogés dans le cadre de la présente étude mentionnent ne pas avoir reçu de formation 

pour intervenir auprès des familles vivant des conflits sévères de séparation. Ces 

derniers s’inspirent principalement des conseils et des expériences de leurs collègues, 

qui possèdent, eux aussi, peu de formation sur le sujet. Ainsi, le besoin de formation 

semble nécessaire afin de s’assurer que les intervenants développent des connaissances 

et des compétences spécifiques afin d’aider et de soutenir ces familles. En ce sens, il 

pourrait être pertinent d’identifier des spécialistes cliniques ou des experts afin de bien 

orienter et former les intervenants à œuvrer dans ce contexte particulier.  

Finalement, il va de soi que d’impliquer davantage les ressources partenaires, 

notamment celles issues du milieu communautaire, serait un apport favorable afin 
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d’améliorer la qualité de l’intervention et de l’uniformiser. Par exemple, lorsqu’il est 

question de violence conjugale, les intervenants en protection de la jeunesse ne doivent 

pas hésiter à solliciter les professionnels œuvrant en maison d’hébergement. Par 

ailleurs, la référence à divers services d’aide pouvant toucher les parents aux prises 

avec d’autres problématiques, comme la toxicomanie ou encore les problèmes de santé 

mentale, pourrait être particulièrement utile.



 

CONCLUSION 

Toute relation post-rupture n’est pas nécessairement conflictuelle, bien que la 

séparation constitue une importante transition au sein d’une famille. Toutefois, lorsque 

des conflits sévères sont présents, de nombreuses conséquences peuvent être observées 

chez l’enfant ainsi que chez ses parents. Or, peu d’écrits scientifiques permettent 

d’identifier les interventions efficaces pour venir en aide aux familles en contexte de 

conflits sévères de séparation et les intervenants psychosociaux se retrouvent 

rapidement à court de moyens vis-à-vis de ces situations particulières et floues.  

Dans un tel contexte, ce mémoire porte sur le point de vue des intervenants en 

protection de la jeunesse au sujet des conflits sévères de séparation. Il a été réalisé par 

le biais d’entrevues semi-dirigées menées auprès de huit intervenants psychosociaux 

œuvrant en protection de la jeunesse qui se sont portés volontaires pour participer à la 

recherche. Les données recueillies ont été analysées à l’aide de l’approche systémique, 

le cadre de référence privilégié dans le cadre de cette étude.  

Les résultats de ce mémoire ont donc permis de souligner la présence de certains 

outils facilitant l’intervention, à savoir le choix de certaines approches ou stratégies 

d’intervention ou encore le soutien clinique permettant aux professionnels d’intervenir 

tant bien que mal dans ces situations complexes. Spécifiquement en lien avec les trois 

objectifs, il en ressort, en ce qui a trait à la définition des conflits sévères de séparation, 

que le concept est flou, à l’instar de ce qui a été soulevé dans des études antérieures. 

Les participants s’entendent sur le fait que pour désigner une situation comme étant un 

conflit de séparation aux yeux de la LPJ, celle-ci doit durer dans le temps et engendrer 
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des répercussions sur la sécurité ou le développement de l’enfant. En ce qui concerne 

le deuxième objectif, en lien avec l’intervention en conflits sévères de séparation, les 

résultats soulignent que l’intérêt supérieur de l’enfant doit toujours être placé au centre 

de l’intervention, en privilégiant une approche de médiation lorsque les conditions sont 

favorables. Il faut garder en tête que certaines stratégies sont à laisser de côté, comme 

se positionner et prendre parti pour l’un ou l’autre des parents. En dernier lieu, en ce 

qui concerne les facteurs qui facilitent ou entravent l’intervention, des caractéristiques 

spécifiques peuvent influencer l’intervention de manière positive ou négative, en ce qui 

concerne l’enfant, ses parents, l’entourage qui s’y implique et, parfois, l’intervenant, 

l’organisation ou encore le contexte légal. Par exemple, la présence d’un diagnostic ou 

d’une limitation chez l’enfant ou les parents peut influencer négativement 

l’intervention. En ce qui concerne l’organisation, il peut être question d’un manque de 

main-d’œuvre ou encore d’une formation insuffisante qui risque de venir influencer 

négativement l’intervention.  

En somme, les situations de conflits de séparation sont complexes et doivent 

être documentées davantage pour mieux intervenir auprès des jeunes et des familles. Il 

semble donc nécessaire de poursuivre le développement des connaissances à ce sujet. 

En ce sens, ce mémoire met en lumière la nécessité de bien former les intervenants 

sociaux qui se sentent rapidement pris au dépourvu dans les situations de conflits 

sévères de séparation, d’autant plus que ceux-ci sont rapidement limités face à la 

présence d’outils cliniques pouvant être utilisés pour les soutenir dans de telles 

situations. D’autre part, force est d’admettre que les situations de violence conjugale 
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entourant les conflits sévères de séparation demeurent, à ce jour, sous-estimées et 

méritent qu’on s’y attarde davantage afin d’accorder une aide pertinente à ces familles.  
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ANNEXE A 

Recrutement à des fins de recherche dans le cadre de la maîtrise en travail social 

 

Bonjour,  

Ce message vise à recruter des participants ayant un intérêt à s’impliquer dans une 

recherche dans le cadre d’un projet de maîtrise en travail social. Le projet dont il est 

question porte sur le point de vue des intervenants psychosociaux en protection de la 

jeunesse sur les conflits sévères de séparation.  

Les professionnels œuvrant en protection de la jeunesse font face à la problématique 

des conflits sévères de séparation à travers les situations qu’ils rencontrent. Dans le 

contexte de la pandémie actuelle, cette problématique et les interventions qui y sont 

associées sont susceptibles de subir des changements. Ainsi, le présent projet poursuit 

trois objectifs spécifiques : 

➢ Définir les conflits sévères de séparation selon la vision des intervenants 

psychosociaux en protection de la jeunesse; 

➢ Recueillir le point de vue de ces intervenants quant aux facteurs facilitant 

ou faisant obstacle à l’intervention auprès des familles vivant des conflits 

sévères de séparation; 

➢ Identifier les stratégies que ces intervenants jugent efficaces pour intervenir 

en contexte de conflits sévères de séparation.  

 

Pour ce faire, nous sollicitons la participation d’intervenants volontaires afin de mener 

une entrevue semi-dirigée sur leur temps personnel. Les intervenants qui se montreront 

disponibles devront :  

➢ Avoir minimalement deux ans d’expérience en protection de la jeunesse; 

➢ Travailler dans le secteur de l’application des mesures; 

➢ Être disponibles pour une entrevue via ZOOM d’une durée de 60 à 90 

minutes.  

 

Compte tenu de la situation entourant la pandémie de la COVID-19, les entrevues se 

dérouleront via la plateforme ZOOM afin de respecter les mesures de distanciation 
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sociale en vigueur. Le questionnaire sociodémographique et le formulaire 

d’information et de consentement seront acheminés par la poste ou par courriel, avant 

la tenue de l’entrevue. 

 

Pour toutes questions ou intérêt en lien avec le projet, vous pouvez vous adresser à 

Ann-Sophie Tremblay, aux coordonnées suivantes : ann-sophie.tremblay2@uqac.ca ou 

encore au 418-290-4559. 

 

Merci de l’intérêt porté à cette demande. 

 

Ann-Sophie Tremblay, étudiante à la maîtrise en travail social.

mailto:ann-sophie.tremblay2@uqac.ca


 

 

ANNEXE B 

Questionnaire sociodémographique 

 

 
1. Quel est votre sexe?  

 

Homme 

Femme 

Autre 

 

 

2. Quel est votre âge? 

 

3. Quel est votre dernier niveau scolaire atteint? 

       Diplôme d’études collégiales 

       Certificat 

       Baccalauréat  

       Maîtrise  

       Doctorat  

 

4. Quel est le domaine de formation de votre dernier diplôme obtenu? 

      Travail social  

      Criminologie  

      Éducation spécialisée  

      Psychoéducation  

      Psychologie  

      Autre 

 

 

5. Quel est votre titre d’emploi actuel? 

      Technicien en travail social 

      Éducateur spécialisé 

      Agent de relations humaines 

      Travailleur social 

      Psychoéducateur    

      Psychologue 

      Autre 

 

6. Quel est votre statut d’emploi? 

     Temps partiel (56 heures et moins sur période de 14 jours) 

     Temps plein (plus de 56 heures sur période de 14 jours) 
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7. Quel est votre secteur de pratique?  

Chicoutimi/La Baie 

Jonquière 

Alma 

Dolbeau-Mistassini 

Roberval 

Chibougamau 

 

8. Depuis combien d’années travaillez-vous pour votre employeur actuel? 

 

9. Au total, combien d’années d’expérience avez-vous dans les services 

destinés aux jeunes et aux familles? 

2 ans et moins 

      Entre 5 et 10 ans 

      Entre 10 et 15 ans 

      Entre 15 et 20 ans 

     Entre 20 et 25 ans 

     25 ans et plus 

 

 

10. Quel est votre nombre d’années d’expérience au secteur d’application des 

mesures?  

      2 ans et moins 

      Entre 2 et 5 ans 

      Entre 5 et 10 ans 

      Entre 10 et 15 ans 

      Entre 15 et 20 ans 

      Entre 20 et 25 ans 

      25 ans et plus 

 

11. Quelles sont les approches utilisées dans votre établissement dans 

l’intervention en contexte de CSS? (cochez toutes les réponses qui 

s’appliquent).5 

 Rencontres avec toute la famille 

 Approche psychosociale ou diagnostique 

 Approche écosystémique 

 Approche psychoéducative 

 Approche cognitive-comportementale 

 
5 Question inspirée du questionnaire de Saini et al. (2019) et de Godbout et al.(2018), qui a adapté ce 

questionnaire pour le Québec 

E

n 
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 Approche motivationnelle 

 Approche centrée sur les solutions 

 Approche basée sur la théorie de l’attachement (sécurité affective) 

 Approche de médiation (négociation sur intérêts) 

 Trousse de soutien à l'évaluation du risque d'aliénation parentale 

 Autre(s) 

(spécifiez)_________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

ANNEXE C 

 

Le point de vue des intervenants psychosociaux en protection de la jeunesse sur 

les conflits sévères de séparation. 

 

Guide d’entrevue 

Nous vous remercions pour votre participation à cette étude portant sur le point de vue 

des intervenants psychosociaux en protection de la jeunesse sur les conflits sévères de 

séparation. Cette entrevue sera d’une durée approximative de 90 minutes. Votre 

implication dans ce projet permettra de mieux documenter les conflits sévères de 

séparation en contexte de protection de la jeunesse au Saguenay-Lac-Saint-Jean, et ce, 

tout en tenant compte de la crise sanitaire actuelle. Votre participation contribuera aussi 

à mettre en lumière les ressources disponibles pour les intervenants en lien avec cette 

problématique et d’identifier des pistes de solution permettant d’améliorer 

l’intervention et l’aide offertes aux familles.  

Compte tenu de la situation actuelle entourant la situation de la pandémie de la Covid-

19, une section du guide d’entrevue visera à documenter votre point de vue sur les 

conflits sévères de séparation dans le contexte de la pandémie actuelle.  

 

 

Informations générales 

 

 

1. Pouvez-vous me décrire brièvement votre parcours scolaire et professionnel avant 

que vous débutiez votre emploi à l’application des mesures? 

- Votre scolarité (études complétées, domaine d’étude, etc.); 

- Votre parcours professionnel antérieur à votre emploi au CIUSSS du SLSJ 

(emplois occupés, nombre d’années, clientèles, tâches et fonctions, etc.); 

- Votre parcours au sein du CIUSSS (secteurs où vous avez travaillé, rôles et 

responsabilités, etc.). 

 

2. Pouvez-vous me parler de l’emploi que vous occupez actuellement à l’application 

des mesures? 

- Titre d’emploi, tâches et fonctions; 

- Expertises développées. 

 



 

135 

 

3. À quoi ressemble une journée typique dans votre emploi? 

 

4. Quelles sont les principales caractéristiques de votre clientèle? 

 

5. Selon vous, quelles sont les opportunités qui sont offertes par votre employeur vous 

permettant d’en savoir plus sur la problématique des CSS?  

 

6. À quelle banque d’information ou de documentations avez-vous accès en ce qui 

concerne les conflits sévères de séparation dans votre milieu de travail?  

 

7. Dans quelle mesure le contexte de la pandémie actuelle contribue-t-il à changer 

votre situation professionnelle depuis le 13 mars? 

 

 

 

Définition des conflits sévères de séparation 

 

 

8. Lorsqu’il est question du conflit sévère de séparation, quels sont les trois mots-

clés qui vous viennent spontanément en tête? (faire expliquer la signification de 

chaque mot)  

 

9. Dans vos mots, comment définissez-vous les conflits sévères de séparation (CSS)? 

 

10. Comment votre organisation définit-elle les CSS? 

 

11. D’autres concepts connexes sont souvent utilisés lorsqu’il est question de CSS, tels 

que l’aliénation parentale et le conflit de loyauté. 

- Selon vous, comment peut-on définir l’aliénation parentale?  Pouvez-vous 

me donner un exemple? 

- Selon vous, comment peut-on définir le conflit de loyauté? Pouvez-vous me 

donner un exemple? 

- À vos yeux, comment ces deux concepts se distinguent-ils des CSS?  

- À vos yeux, quelles sont les similitudes entre ces concepts? 

12. À quelle fréquence rencontrez-vous ces situations dans votre pratique? 

- Les conflits sévères de séparation 

- L’aliénation parentale 
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- Le conflit de loyauté 

Dans quelle mesure la fréquence de ces situations a-t-elle changée depuis le début de 

la pandémie? 

 

13. Selon vous, est-ce que la violence conjugale est un phénomène qui peut être 

rencontré dans les situations de CSS?  

- Quels rapprochements faites-vous entre le concept de CSS et celui de 

violence conjugale? 

- Quelles distinctions faites-vous entre ces deux concepts? 

 

14. D’où proviennent vos connaissances en lien avec le CSS?  

- Formation initiale; 

- Formations dans votre milieu de travail (faire préciser les formations); 

- Documents de référence (faire préciser les documents); 

- Collègues et superviseurs cliniques; 

- Médias; 

- Autres. 

 

15. À quelle fréquence pouvez-vous observer une récurrence dans les dossiers déjà pris 

en charge en contexte de CSS? (Que ces dossiers fermés sont signalés à nouveau) 

 

14.1 Quels sont les motifs pour lesquels une intervention psychosociale est à 

nouveau nécessaire? 

 

14.2 En quoi ces motifs peuvent-être associés à l’épisode de service précédent?  
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L’intervention en contexte de CSS 

 

16. Votre établissement utilise-t-il une ou des approches communes en ce qui concerne 

l’intervention en contexte de CSS?6 

- Si oui, pouvez-vous me décrire cette ou ces approches? 

- En quoi cette ou ces approches sont-elles efficaces dans vos interventions 

auprès des situations de CSS? 

 

17. En tant qu’intervenant(e), quelles approches utilisez-vous personnellement? 

 

18. En quoi pouvez-vous distinguer vos approches utilisées personnellement de celles 

qui sont communes dans l’établissement dans les situations de CSS? 

 

19. Selon vous, quelles sont les approches les plus efficaces dans l’intervention en 

CSS? En quoi ces approches sont-elles efficaces?  

 

20. Selon vous, quelles sont les approches les moins efficaces dans l’intervention en 

CSS? En quoi ces approches sont-elles inefficaces? 

 

21. En lien avec la question 11 du questionnaire sociodémographique portant sur les 

approches, élaborez sur les approches sélectionnées en décrivant de quelles façons 

celles-ci sont appliquées. 

 

22. En ce qui concerne maintenant l’intervention, sur une échelle de 1 (pas du tout à 

l’aise) à 5 (totalement à l’aise) quel est votre niveau d’aisance dans l’intervention 

en contexte de CSS? 

21.1 Pouvez-vous expliquer votre niveau d’aisance indiqué? 

 

23. En général, quels sont les principaux défis que vous rencontrez lorsque vous 

intervenez en contexte de CSS? 

 
6 Question inspirée du questionnaire de Saini et al. (2019). 
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Dans quelle mesure ces défis ont-ils changé depuis le début de la pandémie? 

 

24. Quelles stratégies d’interventions jugez-vous efficaces en contexte de CSS?  

 

25. Quelles sont vos attentes en termes de résultats pour qu’une stratégie d’intervention 

soit jugée efficace en contexte de CSS?  

 

26. D’où proviennent les stratégies d’intervention que vous utilisez? 

 

27. De quelle façon votre milieu de travail vous aide-t-il à trouver des stratégies 

d’intervention efficaces en contexte de CSS ?  

 

28. Quelles stratégies d’intervention ont été inefficaces dans les situations de CSS que 

vous avez pu rencontrer? 

 

29. Selon vous, en quoi ces stratégies d’intervention jugées inefficaces ont pu être 

nuisibles à l’intervention?  

30. Compte tenu de la situation actuelle entourant la Covid-19, quelles modifications 

devez-vous apporter aux stratégies préalablement utilisées? 

29.1 Ces modifications rendent-elles vos interventions davantage efficaces ou moins 

efficaces? Expliquez.  

 

31. De quelle façon la violence conjugale peut-elle être observable dans les situations 

de CSS?  

- Selon vous, quelles sont les particularités ou les défis dans l’intervention en 

CSS en présence de violence conjugale? 

- Quelles sont les similitudes et les différences dans les stratégies et les 

approches d’intervention que vous utilisez en présence de violence 

conjugale? 

 

32. En lien avec la situation actuelle liée à la Covid-19, en quoi les situations de 

violence conjugale dans les situations de CSS peuvent être différentes selon vous?  
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33. Selon vous, en quoi les ressources offertes par votre employeur sont-elles 

pertinentes pour vous permettre d’intervenir efficacement dans les situations en 

contexte de CSS? 

 

- Balises 

- Soutien 

Supervision 

 

34. Dans la situation en lien avec la Covid-19, de quelle façon votre employeur vous 

offre des ressources vous permettant d’intervenir efficacement et de façon 

sécuritaire dans les situations en contexte de CSS?  

 

35. Considérant votre charge de travail, comment gérez-vous votre temps pour 

répondre aux demandes des familles qui vivent des CSS?7 

 

36. En quoi la situation entourant la Covid-19 a-t-elle un impact sur la gestion de 

votre temps pour répondre aux demandes des familles vivant des CSS?  

 

 

Facteurs facilitant ou faisant obstacle à l’intervention en contexte de CSS 

 

37. Selon vous, quels sont les caractéristiques liées aux jeunes pouvant faciliter ou faire 

obstacle à l’intervention en contexte de CSS?  

- Âge 

- Sexe 

- Maturité 

- Tempérament 

- Présence de TM / difficultés comportementales 

- Autres 

36.1 Comment ces caractéristiques peuvent-elles faciliter ou entraver l’intervention 

en contexte de CSS?  

36.2 Comment ces caractéristiques peuvent-elles faciliter ou entraver l’intervention 

en contexte de CSS dans la situation entourant la Covid-19?  

 

37 Selon vous, quels sont les éléments liés aux parents pouvant faciliter 

l’intervention en contexte de CSS et ceux pouvant y faire obstacles? 

 
7 Question inspirée du questionnaire de Saini et al. (2019). 
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-  Âge des parents; 

- Caractéristiques personnelles des parents; 

-  Histoire conjugale des parents; 

- Caractéristiques parentales (compétences et vulnérabilités).  

- Autres 

37.1 Comment ces caractéristiques peuvent-elles faciliter ou entraver l’intervention 

en contexte de CSS?  

37.2 Comment ces caractéristiques peuvent-elles faciliter ou entraver l’intervention 

en contexte de CSS spécifiquement à la situation reliée à la Covid 19? 

 

38 Selon vous, quels sont les éléments liés à l’entourage de la famille pouvant faciliter 

l’intervention en contexte de CSS et ceux pouvant y faire obstacle? 

- Liens de l’entourage; 

- Place occupée par l’entourage; 

- Implication de l’entourage 

- Autres 

38.1 En quoi ces éléments peuvent-ils faciliter ou entraver l’intervention en contexte 

de CSS?  

38.2 En quoi ces éléments peuvent-ils faciliter ou entraver l’intervention en contexte 

de CSS spécifiquement à la situation reliée à la Covid-19? 

 

39 Selon vous, quels sont les éléments liés aux intervenants pouvant faciliter 

l’intervention en contexte de CSS et ceux pouvant y faire obstacle? 

- Connaissance du sujet; 

- Années d’expérience; 

- Connaissance des ressources; 

- Approches et stratégies d’interventions utilisées; 

- Autres 

39.1 En quoi ces éléments peuvent-ils faciliter ou entraver l’intervention en contexte 

de CSS?  

39.2 En quoi ces éléments peuvent-ils faciliter ou entraver l’intervention en contexte 

de CSS spécifiquement à la situation reliée à la Covid-19? 
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40 Selon vous, quels sont les éléments liés à votre organisation pouvant faciliter 

l’intervention en contexte de CSS et ceux pouvant y faire obstacle à l’intervention? 

- Soutien de l’organisation; 

- Formations offertes; 

- Autres 

40.1 En quoi ces éléments peuvent-ils faciliter ou entraver l’intervention en contexte 

de CSS?  

40.2 En quoi ces éléments peuvent-ils faciliter ou entraver l’intervention en contexte 

de CSS spécifiquement à la situation reliée à la Covid-19? 

 

41 Selon vous, quels sont les facteurs législatifs pouvant faciliter et faire obstacle à 

l’intervention en contexte de CSS?  

- Spécificités de la Loi de la protection de la jeunesse; 

- Cadre d’intervention lié à la loi; 

- Grille d’analyse spécifique (pour statuer sur la rétention d’un signalement).  

41. 1 En quoi ces facteurs peuvent-ils faciliter ou faire obstacle à l’intervention en 

contexte de CSS?  

41.2 En quoi ces facteurs peuvent-ils faciliter ou entraver l’intervention en contexte de 

CSS spécifiquement à la situation reliée à la Covid-19? 

 

 

 

L’intervention en contexte de CSS dans des situations spécifiques 

 

42 Pouvez-vous me parler d’une situation de CSS dans laquelle vous êtes intervenu 

dans le contexte que nous vivons depuis le 13 mars 2020 et qui s’est bien passée au 

cours d’un suivi psychosocial? (Caractéristiques des parents et de l’enfant, contexte 

d’intervention : mesure volontaire / judiciaire, etc.). Si vous n’avez pas vécu ce type 

de situation depuis le début de la pandémie, parlez d’une situation vécue 

antérieurement.  
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- Comment dériveriez-vous la collaboration des diverses personnes 

impliquées dans la situation dont il est question (parents, jeunes, autres 

intervenants s’il y a lieu, etc.)? 

- Quelle est la durée de la mesure en lien avec la situation dont il est 

question et, s’il y a lieu, combien de fois celle-ci a-t-elle été 

reconduite? 

- Quelles sont les difficultés rencontrées dans cette situation et comment 

êtes-vous arrivé à les surmonter? 

- Quels sont les éléments positifs que vous avez rencontrés au cours de 

vos interventions dans cette situation? 

- Quelles approches et stratégies d’intervention avez-vous utilisées dans 

cette situation? 

- Quels ont été les motifs de la fin du suivi dans cette situation? 

 

43 Pouvez-vous me parler d’une situation de CSS dans laquelle vous êtes intervenu 

dans le contexte que nous vivons depuis le 13 mars 2020 et qui s’est avérée difficile 

au cours d’un suivi psychosocial? (caractéristiques des parents et de l’enfant, 

contexte d’intervention : mesure volontaire / judiciaire, etc.) Si vous n’avez pas 

vécu ce type de situation depuis le début de la pandémie, parlez d’une situation 

vécue antérieurement. 

 

- Comment dériveriez-vous la collaboration des diverses personnes 

impliquées dans la situation dont il est question (parents, jeunes, autres 

intervenants s’il y a lieu, etc.).  

- Quelle a été la durée de la mesure en lien avec la situation dont il est 

question et, s’il y a lieu, combien de fois celle-ci a-t-elle été reconduite? 

- Quelles ont été les difficultés rencontrées dans cette situation et 

comment êtes-vous arrivé à les surmonter? 

- Quels ont été les éléments positifs que vous avez rencontrés au cours de 

vos interventions dans cette situation? 

- Quelles approches et stratégies d’intervention avez-vous utilisées dans 

cette situation? 

- Quels ont été les motifs liés à la fin du suivi dans cette situation? 

 

44 Qu’observez-vous dans l’évolution de la sévérité de la situation d’un épisode de 

service à l’autre? 

 

 

 

Recommandations des intervenants 

 

45 Quelles recommandations pourriez-vous faire aux parents qui vivent des CSS?  
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46 Quelles recommandations pourriez-vous faire aux intervenants qui travaillent 

auprès des familles vivant des CSS? 

 

47 Quelles recommandations pourriez-vous faire auprès des partenaires (CLSC, 

organismes, domaine juridique) qui sont confrontés à la problématique des CSS? 

 

48 Quelles recommandations pourriez-vous faire auprès des chefs de service et de la 

direction de votre établissement en ce qui concerne la problématique des CSS? 

 

49 Quelles recommandations pourriez-vous faire en lien avec le contexte de pandémie 

actuelle? 

 

50 En terminant, avez-vous des éléments à ajouter en lien avec la situation des 

intervenants dans l’intervention en contexte de CSS en contexte de protection de la 

jeunesse? 

 

Merci de votre participation et de votre contribution à l’avancement des connaissances 

entourant les CSS dans l’intervention en protection de la jeunesse.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

ANNEXE D 

La présente atteste que ce mémoire a fait l’objet d’une certification éthique.  
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ANNEXE E 

La présente atteste que le présent projet de recherche a fait l’objet d’une évaluation en 

matière d’éthique de la recherche avec des êtres humains et qu’il satisfait aux 

exigences de la politique de l’UQAC en cette matière.  

Projet # 2021-561 



 

 

ANNEXE F 

Formulaire d’information et de consentement 
 
 

Titre du projet de recherche : Le point de vue des intervenants psychosociaux en 
protection de la jeunesse sur les conflits sévères de 

séparation. 
 

Chercheur responsable du projet  
de recherche : 

Eve Pouliot, Professeure d’unité d’enseignement en 
travail social de l’Université du Québec à Chicoutimi.  
 

 
Co-chercheur : Élisabeth Godbout, Faculté des sciences sociales, 

Université Laval.  
 

Étudiante : Ann-Sophie Tremblay, étudiante à la maîtrise en travail 
social de l’Université du Québec à Chicoutimi.  
 

Établissement participant : ▪ Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Saguenay-Lac-Saint-Jean (CIUSSS du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean) 

 
1. Introduction  
 

Nous vous invitons à participer à un projet de recherche. Cependant, avant d’accepter de participer 
à ce projet et de signer ce formulaire d’information et de consentement, veuillez prendre le temps 
de lire, de comprendre et de considérer attentivement les renseignements qui suivent.  
 
Ce formulaire peut contenir des mots que vous ne comprenez pas. Nous vous invitons à poser 
toutes les questions que vous jugerez utiles au chercheur responsable de ce projet ou à un membre 
de son personnel de recherche et à leur demander de vous expliquer tout mot ou renseignement 

qui n’est pas clair. 
 
2. Nature et objectifs du projet de recherche 
 
Le présent projet de recherche vise à interroger les intervenants psychosociaux œuvrant en 
protection de la jeunesse en ce qui concerne la problématique des conflits sévères de séparation, 

qui constitue une problématique qui suscite des difficultés dans l’intervention sociale, en raison de 

sa complexité et du peu de connaissances en ce qui a trait à ce phénomène. Étant donné la 
situation exceptionnelle auquel le Québec fait face actuellement, nous analyserons le tout dans le 
contexte de la pandémie de la COVID-19. Ainsi, par ce projet, les questions posées aux 
professionnels permettront de comprendre leur point de vue sur cette problématique grandissante 
en protection de la jeunesse, en plus de déterminer les stratégies qu’ils jugent efficaces ou non 
pour venir en aide à la clientèle visée. En ce qui a trait spécifiquement au contexte de pandémie, 

nous cherchons à savoir en quoi cette situation amène les intervenants à modifier leurs 
interventions et de quelle façon ceux-ci doivent s'adapter. 
 
Le but général de ce projet de mémoire est de documenter le point de vue des intervenants 
psychosociaux œuvrant en contexte de protection de la jeunesse sur les conflits sévères de 
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séparation. Pour ce faire, trois objectifs spécifiques seront poursuivis : 

-Définir les conflits sévères de séparation selon la vision des intervenants psychosociaux en 
protection de la jeunesse; 
-Recueillir le point de vue de ces intervenants quant aux facteurs facilitant ou faisant obstacle à 
l’intervention auprès des familles vivant des conflits sévères de séparation; 

-Identifier les stratégies que ces intervenants jugent efficaces pour intervenir en contexte de 
conflits sévères de séparation.  
 
Pour la réalisation de ce projet de recherche, nous comptons recruter 10 participants majeurs, 
hommes et femmes, qui interviennent en contexte de protection de la jeunesse. 
 
 

 
 
3. Déroulement du projet de recherche 
 

3.1 Lieu de réalisation du projet de recherche, durée et nombre de visites 
 

Ce projet de recherche se déroulera avec les membres du personnel volontaires du CPEJ du 
Saguenay Lac-St-Jean du CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean. Votre participation à ce projet 
sera pour une rencontre d’une durée approximative de 60 à 90 minutes. Compte tenu du contexte 
de pandémie, les rencontres auront lieues sur la plateforme ZOOM afin de respecter les demandes 
de la part de la Santé Publique.  
 
3.2 Nature de la participation 

 
La nature de la participation visera à documenter le point de vue des intervenants en ce qui a trait 
aux conflits sévères de séparation en contexte de protection de la jeunesse. Les participants 
devront préalablement remplir un questionnaire sociodémographique qui leur sera envoyé par la 
poste avec le nécessaire pour nous retourner le document. Cela permettra d’éviter les contacts 
directs.  

 

 
4. Avantages associés au projet de recherche  
 
Vous ne retirerez aucun bénéfice personnel de votre participation à ce projet de recherche. Par 
ailleurs, les résultats obtenus contribueront à l’avancement des connaissances scientifiques dans 
ce domaine de recherche. 

 
 
5. Inconvénients associés au projet de recherche 
 
Ce projet de recherche, autre que de demander de votre temps personnel, n’a pas d’autres 
inconvénients spécifiques.  
 

 
6. Participation volontaire et possibilité de retrait  

 
Votre participation à ce projet de recherche est volontaire. Vous êtes donc libre de refuser d’y 
participer. Vous pouvez également vous retirer de ce projet à n’importe quel moment, sans avoir 
à donner de raisons, en informant l'équipe de recherche. 
 

Si vous vous retirez du projet ou êtes retiré du projet, l’information et le matériel déjà recueillis 
dans le cadre de ce projet seront néanmoins conservés, analysés ou utilisés pour assurer l’intégrité 
du projet. 
 
Toute nouvelle connaissance acquise durant le déroulement du projet qui pourrait avoir un impact 
sur votre décision de continuer à participer à ce projet vous sera communiquée rapidement. 
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7. Confidentialité  

 
Durant votre participation à ce projet de recherche, le chercheur responsable de ce projet ainsi 
que les membres de son personnel de recherche recueilleront, dans un dossier de recherche, les 
renseignements vous concernant et nécessaires pour répondre aux objectifs scientifiques de ce 

projet de recherche.  
 
Ces renseignements ne comprendront pas les informations contenues dans vos dossiers médicaux 
concernant votre état de santé passé et présent, vos habitudes de vie ainsi que les résultats de 
tous les tests, examens et procédures qui seront réalisés. Cependant, votre dossier peut aussi 
comprendre des renseignements tels que votre nom, votre sexe, votre date de naissance et votre 
origine ethnique. 

 
Tous les renseignements recueillis demeureront confidentiels dans les limites prévues par la loi. 
Afin de préserver votre identité et la confidentialité de ces renseignements, vous ne serez identifié 
que par un numéro de code. La clé du code reliant votre nom à votre dossier de recherche sera 

conservée par le chercheur responsable de ce projet de recherche. 
 

Les données de recherche codées pourront être transmises par le chercheur responsable à Ann-
Sophie Tremblay, étudiante à la maîtrise en travail social, le cas échéant. Cependant, le chercheur 
responsable et les personnes à qui il transmettra les données de recherche sont tenus de respecter 
les règles de confidentialité en vigueur au Québec et au Canada, et ce, quels que soient les pays. 
 
Ces données de recherche seront conservées pendant au moins 7 ans par le chercheur responsable 
de ce projet de recherche. 

 
Les données de recherche pourront être publiées ou faire l’objet de discussions scientifiques, mais 
il ne sera pas possible de vous identifier. 
 
À des fins de surveillance, de contrôle, de protection, de sécurité, votre dossier de recherche ainsi 
que vos dossiers médicaux pourront être consultés par une personne mandatée par des 

organismes réglementaires de l’établissement ou du Comité d’éthique de la recherche du CIUSSS 

du Saguenay–Lac-Saint-Jean. Ces personnes et ces organismes adhèrent à une politique de 
confidentialité. 
 
Vous avez le droit de consulter votre dossier de recherche pour vérifier les renseignements 
recueillis et les faire rectifier au besoin. Par ailleurs, l’accès à certaines informations avant la fin 
de l’étude pourrait impliquer que vous soyez retiré du projet afin d’en préserver l’intégrité. 

 
 
 
8. Possibilité de commercialisation  
 
Les résultats de la recherche découlant notamment de votre participation à ce projet pourraient 
mener à la création de produits commerciaux et générer des profits. Cependant, vous ne pourrez 

en retirer aucun avantage financier. 
 

 
9. Compensation  
 
Vous ne recevrez pas de compensation financière pour votre participation à ce projet de recherche. 
 

 
10. En cas de préjudice  
 
Si vous deviez subir quelque préjudice que ce soit dû à votre participation au projet de recherche, 
vous recevrez tous les soins et services requis par votre état de santé. 
 

En acceptant de participer à ce projet de recherche, vous ne renoncez à aucun de vos droits et 



 

149 

 

vous ne libérez pas le chercheur responsable de ce projet de recherche et l'établissement de leur 

responsabilité civile et professionnelle. 
 
11. Identification des personnes-ressources  
 

Si vous avez des questions ou éprouvez des problèmes en lien avec le projet de recherche ou si 
vous souhaitez vous en retirer, vous pouvez communiquer avec le chercheur responsable de ce 
projet de recherche ou avec une personne de l’équipe de recherche au numéro suivant 418 290-
4559. 
 
Pour toute question concernant vos droits en tant que participant à ce projet de recherche ou si 
vous avez des plaintes ou des commentaires à formuler, vous pouvez communiquer avec le 

commissaire aux plaintes et à la qualité des services du CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean au 
418 541-7026 ou sans frais 1 877 662-3963. 
 
12. Surveillance des aspects éthiques du projet de recherche  

 
Le Comité d’éthique de la recherche du CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean a approuvé le projet 

de recherche et en assurera le suivi. Pour toute information, vous pouvez communiquer avec le 
secrétariat du Comité au 418 541-1234, poste 2369.Consentement. 
 
Titre du projet de 
recherche : 

Le point de vue des intervenants psychosociaux en 
protection de la jeunesse sur les conflits sévères de 
séparation 

 

1. Consentement du participant  
J’ai pris connaissance du formulaire d’information et de consentement. On m’a expliqué le projet 
de recherche et le présent formulaire d’information et de consentement. On a répondu à mes 
questions et on m’a laissé le temps voulu pour prendre une décision. Après réflexion, je consens 
à participer à ce projet de recherche aux conditions qui y sont énoncées. 
 

 

Nom et signature du participant Date 
 
 

2. Signature de la personne qui a obtenu le consentement si différent du chercheur 
responsable du projet de recherche  

 
J’ai expliqué au participant le projet de recherche et le présent formulaire d’information et de 
consentement et j’ai répondu aux questions qu’il m’a posées. 
 
 

Nom et signature de la personne qui obtient le consentement Date 
 
 

3. Signature et engagement du chercheur responsable de ce projet de recherche  

Je certifie qu’on a expliqué au participant le présent formulaire d’information et de consentement, 
que l’on a répondu aux questions qu'il avait. 
 
Je m’engage, avec l’équipe de recherche, à respecter ce qui a été convenu au formulaire 
d’information et de consentement et à en remettre une copie signée et datée au participant. 
 

 
 
 
 

Nom et signature du chercheur responsable de ce projet de recherche Date 
 


